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1. Introduction. Nazisme, affaire des fonds en 
déshérence, accès aux sources 
 
1.1 Chronologie de la CIE (1996-2002) 
 
13 décembre 1996 
Arrêté fédéral concernant les recherches 
historiques et juridiques sur le sort des 
avoirs ayant abouti en Suisse à la suite de 
l'avènement du régime national-socialiste 
(institution de la Commission Indépendante 
d'Experts). Un budget de 5 millions de 
francs est accordé pour la réalisation de 
l'étude. 
19 décembre 1996 
Arrêté du Conseil fédéral (nomination des 
membres de la Commission et de son 
Président, description plus explicite du 
mandat). 
2 mai 1997 
L'équipe de recherche débute ses travaux à 
Berne et à Zurich (directeur des recherches: 
Jacques Picard, conseiller scientifique: Marc 
Perrenoud; coordinateur des recherches 
dans les entreprises privées: Benedikt 
Hauser [jusqu'à la fin 1999]). D'autres 
équipes travaillent en Allemagne et aux 
Etats-Unis. 
20 juin 1997 
Séminaire informatif de l'Assemblée 
fédérale sur le «Rapport Eizenstat» 
(exposés de Jean-François Bergier et de 
Daniel Thürer). 
Août 1997 
Mise en place d'un point d'accueil des 
témoins de l'époque du national-socialisme 
et ses suites. 
28/29 octobre 1997 
Rencontre internationale à Ascona de 
plusieurs commissions d'historiens et 
d'experts travaillant avec des mandats 
similaires. 
1er décembre 1997 
Présentation de «Transactions sur l'or 
durant la Seconde Guerre mondiale: vue 
d'ensemble avec statistiques et 
commentaires» (en trois langues). 

2-4 décembre 1997 
Participation de la CIE à la Conférence 
internationale de Londres sur l'or nazi. 
18 décembre 1997 
Le Parlement accorde un crédit 
supplémentaire de 17 millions de francs, ce 
qui porte à 22 millions de francs la somme 
totale allouée à la CIE. 
25 mai 1998 
Présentation du rapport intermédiaire «La 
Suisse et les transactions sur l'or pendant la 
Seconde Guerre mondiale » (en quatre 
langues). 
Juin 1998 
Ouverture du site internet de la CIE 
(www.uek.ch). 
30 novembre–3 décembre 1998 
Participation à la conférence de Washington 
sur les avoirs datant de l'époque de 
l'holocauste (Washington Conference on 
Holocaust-Era Assets). 
Avril 1999 
Publication de la version abrégée du rapport 
intermédiaire sur l'or «La Suisse et l'or des 
nazis » (en cinq langues). 
Mai 1999 
Linus von Castelmur prolonge son 
engagement en tant que Secrétaire général 
de la Commission Indépendante d'Experts 
et assume des responsabilités accrues. 
Juin 1999 
Jacques Picard quitte son poste de directeur 
des recherches. 
10 décembre 1999 
Présentation du rapport «La Suisse et les 
réfugiés à l'époque du national-socialisme» 
(en quatre langues), ainsi que des rapports 
annexes sur le transit des personnes, sur 
les extorsions de rançons par les Allemands 
aux Pays-Bas, sur la politique à l'égard des 
réfugiés dans le débat public et sur les 
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aspects juridiques de la politique des 
réfugiés. 
1er janvier 2000 
Mise en place d'une «direction scientifique 
du projet» tricéphale (Stefan Karlen, Martin 
Meier, Gregor Spuhler). 
Avril 2000 
Départ de Joseph Voyame, membre de la 
commission. Il est remplacé par Daniel 
Thürer. 
16 octobre 2000 
Décès de Sybil Milton, membre de la 
commission. Elle est remplacée en février 
2001 par Helen B. Junz. 
1er décembre 2000 
Publication du rapport annexe relatif à la 
politique de la Suisse à l'encontre des 
Tsiganes à l'époque du national-socialisme. 
Février 2001 
Bettina Zeugin remplace Gregor Spuhler à 
la direction scientifique du projet. 
1er mars 2001 
Mise en place d'un groupe de rédaction du 
rapport final (suivi rédactionnel: Mario 
König; coordination: Bettina Zeugin). 
20 mars 2001 
La relation de travail avec le secrétaire 
général Linus von Castelmur est dissoute 
avec effet immédiat. Myrtha Welti le 
remplace dans cette fonction (à partir d'avril 
2001). 
3 juillet 2001 
Le Conseil fédéral décide qu'à l'issue des 
travaux de la CIE, les copies de tous les 
documents provenant des archives 
d'entreprises et d'associations devront être 
restituées aux entreprises et associations 
qui en feront la demande. La CIE conteste 
cette décision. 
30 août 2001 
Présentation des huit premières études: 
biens spoliés/biens pillés, Interhandel, 
clearing, transit, électricité, les filiales 
suisses sous le Troisième Reich (2 études), 
politique à l'égard des réfugiés et plitique 
d'économie extérieure dans le contexte de 
la discussion politique publique. 
29 novembre 2001 
Présentation de dix autres études et 
contributions: camouflage/transfert/transit, 
transactions de papiers-valeurs, avoirs en 

déshérence, politique à l'égard des réfugiés 
(réédition complétée), contributions sur le 
droit public et privé, Crédit Foncier Suisse, 
relations financières entre la Suisse et 
l'Italie, politique suisse à l'égard des 
Tsiganes et extorsions de rançons par les 
Allemands (les deux dernières sont des 
rééditions inchangées des annexes au 
rapport sur les réfugiés déjà publiées). 
7 décembre 2001 
Le Conseil fédéral adopte un «moratoire» 
dans la question de la restitution des copies 
des documents: celles-ci seront remises en 
avril 2002 aux Archives fédérales qui 
devront les restituer jusqu'en 2003 aux 
entreprises et associations qui en feront la 
demande. Une réglementation concernant la 
publication des documents de la CIE doit 
être trouvée d'ici fin 2003. 
19 décembre 2001 
Cinq ans jour pour jour après son institution, 
la commission est reçue par le Conseil 
fédéral et dissoute officiellement. A cette 
occasion, la CIE remet à titre symbolique un 
exemplaire du rapport final à Madame la 
Conseillère fédérale Ruth Dreifuss. 
31 décembre 2001 
Le mandat de la CIE touche à sa fin. Une 
équipe de finalisation reste en place jusqu'à 
fin mars 2002 pour veiller à la production du 
rapport final en quatre langues, des études 
et contributions restantes et pour organiser 
le transfert des documents. 
22 mars 2002 
Présentation du rapport final en quatre 
langues ainsi que des sept études et 
contributions restantes: la politique 
économique extérieure de la Suisse, 
l'industrie de l'armement et les exportations 
de matériel de guerre, les compagnies 
suisses d'assurance sous l'emprise du 
Troisième Reich, la place financière suisse, 
les transactions sur l'or (réédition 
complétée), les aryanisations en Autriche, 
les relations financières franco-suisses. 
Exposition consacrée à certains thèmes du 
rapport final au forum politique au Käfigturm 
à Berne (jusqu'au 29 juin 2002). 
 

Source: http://www.uek.ch 
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1.2 Rapport Bergier: introduction du rapport final 
 
Il sera toujours difficile d’aborder l’histoire du 

national-socialisme et de la Seconde Guerre 

mondiale. Il n’y aura jamais de trait tiré sous 

l’holocauste. Les «naufragés» (I Sommersi) 

qu’évoque Primo Levi, ces gens qui 5 

disparurent dans les camps d’extermination 

d’Auschwitz-Birkenau, Sobibor, Chelmno, 

Belzec, Majdanek et Treblinka, Juifs, 

Tziganes et autres victimes des 

persécutions politiques, religieuses ou 10 

racistes, tous restent très présents 

aujourd’hui dans l’identité de ces minorités. 

Mais ils appartiennent à notre histoire à 

tous, à l’histoire de l’Europe, à l’histoire 

universelle. 15 

Le monde entier, après la guerre, s’est ému 

de la monstruosité des crimes dont il prenait 

connaissance et conscience. Il s’est 

demandé comment une grande nation de 

culture si raffinée avait pu les commettre. 20 

On s’est en revanche moins soucié des 

comportements que les autres peuples 

avaient eus à l’égard des victimes et de 

leurs biens. Quelques aspects de ces 

comportements ont pu être examinés et 25 

discutés, sans susciter pourtant un intérêt 

bien vif ni conduire à une enquête 

exhaustive sur le sort des biens spoliés ou 

oubliés – ceux que l’on désigna comme les 

«biens de l’holocauste». C’est seulement à 30 

la fin du XXe siècle qu’ont commencé des 

recherches exhaustives sur ce qui avait 

appartenu aux victimes, sur les spoliations 

et les restitutions ou, plus généralement, sur 

les responsabilités des acteurs privés et 35 

publics. Ces recherches sont à présent en 

cours dans quelque vingt-cinq pays. 

 

La Suisse à l’époque nazie, ou le passé 

présent 40 

La Suisse fait à présent face à un passé qui 

n’avait guère auparavant trouvé sa juste 

place dans la représentation qu’elle se 

faisait de sa propre histoire. Des problèmes 

se posent à elle, dont dépendent désormais 45 

ses choix. Comment en est-elle arrivée là? 

 

Le «petit Etat neutre», spectateur passif? 

La Suisse s’est elle-même définie après la 

guerre comme ce «petit Etat neutre»auquel 50 

sa volonté de résistance et une politique 

habile avaient évité d’être entraîné dans les 

hostilités. Ceci correspondait d’ailleurs à 

une perception de son identité nationale aux 

racines plus anciennes. C’est un fait que la 55 

Suisse ne fut pas attaquée. En plein cœur 

d’un empire totalitaire, elle préserva ses 

institutions, son Etat de droit démocratique 

et fédéral: elle fut comme un spectateur 

placé dans l’oeil du cyclone, pour reprendre 60 

une métaphore de Raul Hilberg. Epargnée 

par les destructions; épargnée aussi par la 

dévastation morale. De l’été 1940 à 

l’automne 1944, la Suisse se trouva 
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encerclée par les forces de l’Axe, menacée 65 

par un Troisième Reich conquérant au nom 

de son idéologie raciste et de son besoin 

d’«espace vital». Dans l’incertitude et dans 

l’angoisse, le pays s’organisa autour de son 

«réduit national». Robert Kohli, un diplomate 70 

qui participa activement aux négociations 

économiques avec le Troisième Reich, 

observait laconiquement à l’intention d’une 

délégation de banquiers en partance pour 

Londres en 1943: «Toute la politique […] 75 

consistera à gagner du temps». Un autre 

membre permanent de la délégation, 

Heinrich Homberger, déclara de son côté 

devant la Chambre suisse de commerce le 

4 mai 1945 – à quelques heures de la fin 80 

des hostilités: «C’est une caractéristique de 

la politique de neutralité de s’adapter 

constamment à la situation. Cela signifie 

qu’on laisse cette situation se développer». 

Une «tactique de temporisation», donc: c’est 85 

celle qu’adopte le gouvernement; c’est aussi 

celle de l’opinion publique. Elle contribue 

fortement à enraciner l’idée du Sonderfall, 

d’une forme d’isolement par rapport au 

contexte historique; à cultiver une autarcie 90 

politique et n’observer l’histoire universelle 

que depuis le banc des spectateurs ou, 

comme le dira Pierre Béguin en 1951 avec 

quelque fierté, du haut de son «balcon sur 

l’Europe». 95 

Et pourtant, à bien des égards, la Suisse est 

tout sauf un spectateur passif. Le niveau de 

vie dont jouissent ses habitants est le fruit 

des étroites relations économiques qu’elle a 

tissées avec l’Europe et les pays d’outre-100 

mer, à commencer bien sûr par ses voisins 

les plus proches. Ce qui explique que les 

liens commerciaux se resserent fortement 

avec l’Allemagne dès 1940. La Suisse 

dispose de sa monnaie stable, convertible, 105 

donc attrayante pour un Troisième Reich en 

manque chronique de devises. Elle offre 

une liaison ferroviaire commode et 

performante entre l’Allemagne et l’Italie. De 

toute façon, des liens économiques et 110 

culturels associent traditionnellement 

l’Allemagne et la Suisse, alémanique 

surtout. Ils se distendent quelque peu après 

1933 et davantage avec la guerre; mais le 

réseau constitué de relations personnelles 115 

ne se rompt pas tout à fait – pas plus que 

celui qui unit la Suisse romande à la France. 

Le repli des Suisses sur eux-mêmes ne peut 

mettre fin à des liens aussi multiples, ni 

effacer des intérêts aussi intimement 120 

associés. Directeur de Brown, Boveri & Cie, 

chef dès 1941 de l’important Office de 

guerre pour l’industrie et le travail, conseiller 

national radical en 1943, Ernst Speiser dira 

en 1946, parlant des relations avec 125 

l’Allemagne: 

«Le ‹malaise suisse› est un concept à 

la mode depuis quelque temps; mais 

plutôt dans les déclarations publiques 

et les articles de presse que dans les 130 

conversations privées ou les 

discussions au café» 



Le rapport Bergier dix ans après sa publication (2002-2012) 

 
 

22 mars 2012 Page - 11 - Dominique Dirlewanger 
 

Un tel propos confirme cette constatation: 

les reproches des Alliés à la Suisse 

donnèrent bien à réfléchir autour de 1945; 135 

mais ils n’ont guère inquiété l’opinion 

publique. Ils ont plutôt renforcé un sentiment 

qu’exprime, par exemple, un rapport sur 

l’économie de guerre préparé en 1950 par le 

Département de l’économie publique; ce 140 

rapport, lisons-nous dans l’introduction, doit 

rappeler «au peuple suisse qu’il a vécu une 

période de son histoire économique pendant 

laquelle de grandes choses ont été 

accomplies grâce à la volonté de servir, à la 145 

faculté d’adaptation, à l’esprit de solidarité et 

à une heureuse synthèse entre le dirigisme 

et l’initiative privée.». Le message officiel 

rejoignait ainsi la mémoire collective; on 

voulait retenir pour l’avenir du pays la 150 

«leçon» de ces temps. Les vertus nationales 

qui s’y étaient manifestées venaient 

s’ajouter, dans cette perception valorisante, 

au dispositif de la défense militaire et à la 

détermination de l’armée à remplir sa 155 

mission. 

 

La double image de la Suisse 

Dès le temps même de la guerre, un fossé 

s’était creusé entre la représentation que les 160 

Suisses se faisaient de leur pays et l’idée 

qu’en avaient les Alliés. On connaît le 

propos souvent cité de Churchill, à 

l’automne 1944: 

«Parmi tous les Etats neutres, c’est la 165 

Suisse qui a les plus grandes mérites. 

Elle a été le seul lien international 

entre les nations atrocement 

déchirées et nous-mêmes. Est-il 

important qu’elle ne nous ait pas 170 

accordé les avantages commerciaux 

que nous avons souhaités ou qu’elle 

ait porté trop d’attention aux 

Allemands, dans la seule volonté de 

survivre? Elle est restée un Etat 175 

démocratique, défendant la liberté 

entre ses montagnes, et a adhéré, en 

pensée en tout cas, à notre cause, 

malgré ses liens de voisinage avec 

l’Allemagne». 180 

Cet éloge chaleureux doit cependant être 

compris comme une réponse aux critiques 

sans mesure que Staline venait d’adresser à 

la Suisse. Car dans l’ensemble, les avis 

exprimés par les Alliés furent sensiblement 185 

plus réservés. Au printemps 1941, le 

Foreign Office prit à son compte l’opinion 

d’un journaliste du Times, qui prévoyait que 

les Allemands, par calcul rationnel, n’en 

viendraient pas à occuper la Suisse; non 190 

seulement, disait-il, parce que banques et 

industries participent à l’effort d’équipement 

de la Wehrmacht, mais parce que la Suisse 

est aussi le lieu «où les pontes nazis 

planquaient leur butin». C’est surtout du 195 

côté américain que les critiques se firent 

acérées. Au sein de la Division de la guerre 

économique installée à l’ambassade de 

Londres en 1942, la Suisse était volontiers 

regardée comme «un satellite économique 200 
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de l’Axe et la source d’une partie de sa 

puissance économique et militaire». Et 

lorsque le programme Safehaven fut lancé 

par les autorités américaines en 1944, la 

Suisse y fut présentée comme la plaque 205 

tournante potentielle de gigantesques 

transactions grâce auxquelles, croyait-on à 

Washington, le Reich au bord de l’abîme 

cherchait à se constituer un trésor et une 

base d’opérations pour lancer une nouvelle 210 

guerre. Ces avis se fondaient sur 

l’expérience de la Première Guerre, où en 

effet de gros capitaux allemands étaient 

passés en Suisse. 

Les perceptions se sont à tel point 215 

polarisées que ce sont deux histoires bien 

différentes qui sont racontées, et qui toutes 

deux ont trouvé leur public. L’une évoque 

une Suisse et son industrie très développée, 

étroitement associées aux puissances de 220 

l’Axe. L’autre met en évidence la volonté 

d’un peuple de se défendre, l’indépendance 

politique, sociale et culturelle du petit Etat 

neutre. Isoler l’une de l’autre ces deux 

façons de présenter l’histoire revient à créer 225 

deux mythes qui s’opposent, celui d’une 

Suisse affairiste et immorale, contre celui, 

lumineux, d’une stratégie réussie de survie. 

«Adaptation» ou «résistance»: ce sont là les 

termes d’une question quasi existentielle 230 

que les Suisses, après coup, se sont posée 

pendant des décennies. Il est bien naturel 

que les tendances à la «résistance» et l’idée 

du pays terre d’asile (illustrée par exemple 

dans le film «La dernière chance» tourné en 235 

1945) se soient ancrées dans la mémoire de 

la nation, nonobstant toutes les 

observations critiques et les avertissements 

face à un refoulement d’aspects moins 

honorables. 240 

 

Les lacunes de l’analyse historique 

A partir des années 1970 s’est engagée une 

discussion de plus en plus vive sur l’image 

que la Suisse avait d’elle-même. Des 245 

historiens et des journalistes qualifiés 

publièrent une série de travaux sur divers 

aspects économiques, sociaux, politiques 

des années 1939 à 1945. Ils dénoncèrent 

des tendances autoritaristes, des 250 

concessions envers le régime nazi, la 

coopération économique avec l’Axe. Ils 

n’ont en revanche guère posé la question de 

la restitution des biens des victimes ou de la 

dimension des injustices commises. A l’idée 255 

que la Suisse n’avait été que «la victime des 

circonstances de l’histoire générale» vint 

s’opposer celle d’un pays qui avait apporté 

aux criminels un soutien, économique 

surtout. Le discours critique inversa l’image. 260 

Ce faisant, il rappela, ou fit connaître des 

réalités importantes. Mais il resta fixé sur un 

horizon strictement national, se concentra 

sur l’attitude des élites, des décideurs. A 

quelques exceptions près, ce discours visa 265 

à renverser de leur piédestal les icônes de 

la résistance nationale, à placer sous le feu 

des projecteurs les «héros en négatif» d’une 
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adaptation à l’Allemagne nazie. Le sort et la 

perspective des victimes restèrent ainsi 270 

dans l’ombre. 

En fait, l’essentiel de la recherche historique 

et toutes les questions que l’on est venu à 

se poser en Suisse ont porté sur les 

événements liés au conflit mondial, sur 275 

l’économie de guerre. On retint fort peu 

l’holocauste. Dans ce sens – et ceci sonne 

comme un paradoxe – l’historiographie 

d’après-guerre a en quelque sorte reproduit 

la perception qui avait dominé pendant la 280 

guerre. On avait su en Suisse dès 1942 que 

des crimes contre l’humanité se 

commettaient dans les pays sous la botte 

nazie; ce n’est toutefois qu’après la 

libération que l’on prit vraiment conscience 285 

de la dimension industrielle et de 

l’organisation bureaucratique de 

l’extermination. Et pourtant, le rapport ne fut 

guère établi entre ces persécutions et les 

réfugiés parvenus en Suisse. Cette lacune 290 

réapparaît dans l’historiographie jusque 

dans les années soixante: c’est alors 

seulement que commencent à se 

développer un intérêt pour l’holocauste et 

l’idée d’une responsabilité morale. L’affaire 295 

Eichmann, les procès d’Auschwitz y ont 

contribué. Il aurait pu en résulter un débat 

critique sur toutes les formes d’échanges et 

de coopération avec le Troisième Reich; 

c’est bien ce débat qu’auraient voulu 300 

provoquer les détracteurs d’une histoire 

portée par une vision trop idéalisée. Mais ils 

ne réussirent pas à sortir des mêmes 

clichés, simplement inversés: ceux des 

affinités idéologiques et des collaborations 305 

économiques. Ils ne surent que tendre aux 

élites du pays un miroir retourné dans lequel 

celles-ci ne pouvaient ni ne voulaient se 

reconnaître. Le «retour du refoulé» de la 

mémoire n’aurait-il pas dû inclure désormais 310 

l’holocauste comme l’un des aspects de 

l’histoire de la Suisse à l’époque? Les 

travaux des historiens le négligèrent 

pourtant; ceux notamment qui abordèrent 

l’histoire financière, bancaire et industrielle. 315 

On continua d’ignorer l’histoire concrète des 

victimes, le sort de tous ces biens que 

banques et assurances avaient naguère 

remis aux autorités nazies et non à leurs 

propriétaires, ou qui restèrent – ou furent 320 

classés – en déshérence après 1945. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 19-23. 
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1.3 Résumé du rapport final de la CIE 
 
En décembre 1996, les deux chambres du 

Parlement ont décidé à l'unanimité de 

nommer une Commission d'experts chargée 

d'examiner sous l'angle historique et 

juridique le sort des biens placés en Suisse 5 

à l'époque du national-socialisme. Après 

cinq années de recherches, la Commission 

Indépendante d'Experts Suisse – Seconde 

Guerre mondiale (CIE) publie son rapport 

final qui est disponible en allemand (version 10 

originale), français, italien et anglais. Ce 

rapport est divisé en sept chapitres 

principaux et comprend 600 pages; il est 

publié par l'Office central fédéral des 

imprimés et du matériel (OCFIM) et distribué 15 

par la maison d'édition Pendo Zurich. Il 

pourra, par ailleurs, être consulté sur 

Internet (www.uek.ch) à partir du 22 mars 

2002 (à partir de 12 h 00). 

Le 19 décembre 2001, cinq ans jour pour 20 

jour après que le gouvernement suisse 

(Conseil fédéral) a nommé les membres de 

la Commission Indépendante d'Experts 

Suisse – Seconde Guerre mondiale et leur a 

confié un mandat de recherche détaillé, la 25 

CIE a clôturé ses travaux sous la conduite 

de son président, le professeur Jean-

François Bergier. A l'occasion de sa 

dissolution par le Conseil fédéral, la 

Commission a remis à titre symbolique un 30 

exemplaire du rapport final à Madame la 

Conseillère fédérale Ruth Dreifuss. La 

phase de production a duré trois mois 

(traductions, travaux d'impression et de 

publication). La CIE peut à présent mettre 35 

son rapport final édité en quatre langues 

(allemand, français, italien et anglais) à la 

disposition du public. La CIE et le Conseil 

fédéral ont tenu à publier simultanément 

toutes les versions linguistiques. 40 

 

Etudes et rapport final 

A l'occasion de deux conférences de presse 

qui ont eu lieu fin août et fin novembre 2001, 

la CIE a présenté dix-huit des vingt-cinq 45 

volumes de la série de publication éditée 

par Chronos à Zurich qui comprend des 

études, des contributions à la recherche et 

des expertises juridiques. Ils ont été rédigés 

par les collaborateurs de la Commission 50 

ainsi que par des spécialistes mandatés, et 

ont été approuvés par les membres de la 

Commission. Les sept études et 

contributions à la recherche restantes sont 

publiées aujourd'hui en même temps que le 55 

rapport final. Ces documents couvrent la 

thématique complète du mandat de 

recherche et présentent l'analyse des 

sources provenant d'archives publiques et 

privées suisses et étrangères. Dans les 60 

études, dans les contributions à la 

recherche et dans les deux recueils sur le 

droit privé et public, la Commission s'est 

efforcée de mettre en lumière de manière 
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aussi large et différenciée que possible les 65 

nombreuses questions se rapportant au 

mandat de recherche. Les études 

contiennent, en règle générale, un choix de 

documents en annexe et des indications 

précises sur les archives consultées. De ce 70 

fait, les publications constituent aussi une 

base précieuse pour les recherches 

approfondies sur l'époque du national-

socialisme en Suisse et à l'étranger qui 

seront entreprises après la dissolution de la 75 

CIE. 

Conformément au mandat qui lui a été 

confié, la CIE avait pour tâche de remettre 

un rapport final au Conseil fédéral. Les 

membres de la Commission ont rédigé les 80 

différents chapitres et sous-chapitres de ce 

rapport qui est désormais disponible. 

Certaines parties du volumineux chapitre 4, 

qui est subdivisé en douze sous-chapitres, 

ainsi que le chapitre 5 ont été rédigés par 85 

les auteurs des études à la demande et en 

collaboration avec la Commission. Mario 

König et Bettina Zeugin ont été chargés de 

la rédaction finale de la version allemande 

(version originale). 90 

 

Structure du rapport final de synthèse 

Le chapitre 1 (introduction) explique la 

manière dont le rôle de la Suisse pendant la 

Seconde Guerre mondiale est devenu l'objet 95 

d'un débat public au milieu des années 

1990. Il décrit l'objet et l'état des recherches, 

le programme de recherche et les 

différentes phases de travail. Il examine 

aussi le rapport entre l'historiographie et le 100 

droit, et souligne l'importance du privilège 

d'accès aux archives décidé pour une durée 

de cinq ans par l'arrêté fédéral de 1996. 

Le chapitre 2 retrace l'histoire de l'entre-

deux-guerres et la période de la Seconde 105 

Guerre mondiale. Il décrit le contexte 

international et national qui a permis la 

montée en puissance du régime national-

socialiste et les crimes commis par ce 

dernier. Sans anticiper les conclusions de la 110 

Commission, il présente, à partir des 

recherches effectuées, les bouleversements 

politiques, économiques et sociaux des 

années 1930 et 1940 dans leur contexte 

international tout en mettant l'accent sur la 115 

Suisse. 

Le chapitre 3 est consacré à la politique de 

la Suisse à l'égard des réfugiés. La CIE 

revient aussi sur les critiques formulées 

après la publication en décembre 1999 du 120 

rapport «La Suisse et les réfugiés à l'époque 

du national-socialisme» notamment au sujet 

du nombre de réfugiés civils accueillis et 

refoulés. La CIE examine, par ailleurs, les 

critiques prononcées ouvertement à 125 

l'encontre de l'attitude de la Fédération 

suisse des communautés israélites dans la 

question des réfugiés. 

Le chapitre 4 est consacré à 

l'interdépendance économique d'entreprises 130 

suisses et/ou de leurs filiales à l'étranger et 

les transactions des avoirs dans l'espace 
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économique national-socialiste. La 

Commission s'appuie, pour ce faire, sur les 

résultats des études dont certaines ont déjà 135 

été publiées. Le «chapitre économique», qui 

comprend douze sous-chapitres, traite les 

thèmes suivants: la politique économique 

extérieure, l'industrie de l'armement et les 

exportations de matériel de guerre, les 140 

exportations d'électricité, le transit à travers 

les Alpes et les prestations de transport, les 

transactions sur l'or, le système bancaire et 

les services financiers, les compagnies 

d'assurance suisses en Allemagne, les 145 

entreprises industrielles et leurs filiales, les 

prisonniers de guerre et l'exploitation de 

travailleurs forcés, les mesures 

d'«aryanisation», les biens culturels spoliés 

et pillés ainsi que les opérations de 150 

camouflage et de transfert du régime nazi 

en Suisse. 

Le chapitre 5 décrit l'objet de la recherche 

sous un angle juridique. Dans le sous-

chapitre consacré au droit public, plusieurs 155 

problèmes – le régime des pleins pouvoirs, 

la politique des réfugiés, la protection 

diplomatique des Juifs suisses vivant à 

l'étranger, la neutralité ainsi que l'or pillé – 

sont traités et évalués. La partie sur le droit 160 

privé international comprend le commerce 

des biens culturels pillés et des papiers-

valeurs étrangers ainsi que la question des 

avoirs en déshérence. 

Le chapitre 6 donne une vue d'ensemble 165 

des questions juridiques concernant les 

avoirs restées sans réponse durant les 

années d'après-guerre et aborde par là 

même des points-clés du mandat. Il s'appuie 

sur les informations éparpillées dans les 170 

nombreuses études de la CIE et les place 

dans un contexte élargi. Les principaux 

documents de référence sont l'arrêté du 

Conseil fédéral de 1946 régissant la 

restitution des biens pillés 175 

(Raubgutbeschluss) et l'arrêté fédéral de 

1962 sur les avoirs en Suisse d'étrangers ou 

d'apatrides persécutés pour des raisons 

raciales ou religieuses (Meldebeschluss). 

Ce chapitre examine l'attitude des acteurs 180 

économiques, étatiques et judiciaires 

suisses après 1945 face aux demandes de 

restitution. 

Dans le chapitre 7, la CIE dresse un bilan 

en évaluant, sur la base des connaissances 185 

qu'elle a acquises, l'attitude des 

responsables politiques, économiques et 

judiciaires suisses de l'époque à l'égard des 

victimes du régime national-socialiste. 

L'examen critique de l'historiographie durant 190 

la période de la Guerre froide et de l'image 

que la Suisse s'est forgée à cette époque 

constitue le point de départ de l'évaluation 

historique et juridique. La Commission 

évalue la politique des réfugiés, le 195 

traitement des biens placés en Suisse et 

restés en déshérence après 1945, le droit 

de la neutralité et la politique de neutralité 

ainsi que le défi lancé à l'Etat de droit par le 

système criminel nazi. Elle s'interroge sur le 200 
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fait de savoir si les autorités avaient 

connaissance de l'Holocauste et pose le 

problème de la responsabilité politique. La 

CIE examine également la thèse selon 

laquelle l'attitude de la Suisse aurait 205 

contribué à prolonger la guerre 

(«Kriegsverlängerungsthese»). 

Publication et distribution en Suisse et à 

l'étranger 

Le rapport final a été fabriqué par l'Office 210 

central fédéral des imprimés et du matériel 

(OCFIM). Sa diffusion dans les librairies 

suisses et étrangères est réglée par contrat 

entre l'OCFIM et la maison d'édition Pendo 

à Zurich. La version italienne est distribuée 215 

par les éditions Armando Dadò de Locarno; 

une collaboration est, par ailleurs, prévue 

avec des maisons d'édition françaises et 

anglaises. 

 
Source: http://www.uek.ch 

 
 
1.4 Bergier cinq ans après: interview de swissinfo.ch 
 
Le 22 mars 2002, Jean-François Bergier, 

président de la Commission indépendante 

d'experts (CIE), remettait au gouvernement 

son rapport final sur la Suisse pendant la 

Seconde Guerre mondiale. 5 

Cinq ans après, l'historien a confié à 

swissinfo sa déception du peu d'écho donné 

aux experts par les politiciens qui avaient 

créé la CIE en 1996, en pleine polémique 

internationale. 10 

Rarement le Parlement n'aura pris une 

décision aussi vite que lorsque, en 1996, 

débordé par la campagne internationale de 

critiques contre l'attitude de la Suisse 

pendant le nazisme, il a créé la Commission 15 

indépendante d'experts (CIE), composée 

d'historiens suisses et étrangers et présidée 

par Jean-François Bergier. 

Objectif: faire la lumière sur les liens de la 

Suisse avec le 3e Reich, sur la politique des 20 

réfugiés et sur le sort des fonds placés en 

Suisse par les victimes du nazisme. 

 

Le 22 mars 2002, Jean-François Bergier 

remettait au gouvernement le rapport final, 25 

une synthèse des 27 volumes publiés. Le 

cahier des charges de la CIE prévoyait un 

débat parlementaire final, qui n'a jamais eu 

lieu, au grand dam de l'historien. 

 30 

swissinfo: Cela fait cinq ans que vous avez 

remis le «Rapport Bergier» aux autorités 

suisses. Comment avez-vous vécu ce 

moment? 

Jean-François Bergier: Il y avait l'immense 35 

soulagement d'être arrivés à temps au bout 

de ce travail très épineux. Et aussi un 

sentiment de fierté collective pour cette 

équipe qui réunissait une centaine de 

collaborateurs. En même temps, un 40 
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sentiment d'inachevé car nous avons dû 

laisser de côté des problèmes intéressants, 

mais qui ne relevaient pas de notre mandat. 

Nous avions la conviction d'avoir fait un 

travail honorable. Nous nous attendions à 45 

plus de discussions ou même à des coups 

bas, ce qui d'ailleurs n'a pas été vraiment le 

cas, sauf de la part de quelques 

irréductibles, mais c'est resté marginal. 

 50 

swissinfo: Et votre état d'esprit, en tant que 

citoyen? 

J.-F. B.: J'ai eu une première déception en 

constatant que notre mission civique 

n'intéressait plus la classe politique. Celle-là 55 

même qui avait voulu que ce travail soit fait, 

dans une sorte d'enthousiasme paniqué, 

s'en est désintéressée ou a évité tout débat 

politique, débat qu'elle avait pourtant 

promis. 60 

Dans le public, l'intérêt est resté au contraire 

très vif. Les Suisses avaient besoin de 

savoir, en particulier les jeunes. Dans les 

mois qui ont suivi, il y a eu d'innombrables 

débats, dans des salles qui débordaient 65 

parfois, c'était impressionnant. Une 

exposition itinérante a présenté nos travaux, 

avec un succès considérable. 

 

swissinfo: Cela n'a pas dû être facile de 70 

vous mettre au travail, dans le climat très 

émotionnel qui régnait alors en Suisse? 

J.-F. B.: Nous avons été sous pression du 

début à la fin, mais de manières très 

diverses. Au début, on nous pressait pour 75 

que nous accélérions le travail et pour 

essayer de nous dicter nos conclusions. A la 

fin, c'était l'inverse, il ne fallait rien avancer 

de compromettant, la pression allait dans 

l'autre sens. Mais elle était toujours là. 80 

 

swissinfo: Il y avait aussi la pression de 

l'étranger. 

J.-F. B.: De ce côté, la pression est tombée 

très vite, dès l'été 1998, après la conclusion 85 

de l'accord global de 1,8 milliard de francs 

entre les banques suisses et les 

représentants des plaignants juifs à New 

York. 

 90 

swissinfo: Le rapport a-t-il réussi à 

réconcilier les Suisses avec leur passé? 

J.-F. B.: J'espère simplement les avoir 

rendus conscients de leur passé, du fait que 

leur pays n'avait pas été aussi irréprochable 95 

que certains le décrivaient. Entre une 

légende rose qu'on a tenté de promouvoir 

pendant la Guerre froide et les critiques qui 

s'élevaient depuis les années 70 dans 

certains milieux, il fallait montrer le juste 100 

milieu de la réalité. 

Mais il faut dire que la moindre chose autour 

de ce rapport a toujours suscité la 

polémique. D'innombrables contre-livres, 

pamphlets et articles ont été publiés, surtout 105 

par ceux qui défendent la légende rose de la 

Suisse. Jusqu'à la publication, l'année 

dernière à Zurich, d'un bon manuel scolaire 
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avec mise en contexte, qui a soulevé une 

nouvelle polémique. 110 

 

swissinfo: Le rapport a-t-il souligné des 

lacunes institutionnelles à l'époque et qui, 

selon vous, ont perduré? 

J.-F. B.: Je ne parlerais pas d'amertume, 115 

mais disons que j'ai trouvé dommage de voir 

qu'un certain nombre de déficiences sur 

lesquelles nous avions mis le doigt n'ont pas 

du tout été prises en compte. En temps de 

guerre ou de crise, il peut y avoir des 120 

frottements entre le pouvoir politique et le 

pouvoir économique. Il y a eu aussi la 

question des pleins pouvoirs du 

gouvernement, soit le rapport entre les 

compétences de l'exécutif et du législatif. 125 

Constitutionnellement, ce n'est pas clair. 

Et, surtout, se pose la question de la 

responsabilité historique de la Suisse. Il faut 

assumer son passé, c'est à cette condition 

qu'on affronte un avenir clair et serein. 130 

 

swissinfo: En tant qu'historien, comment 

réagissez-vous au procès récent de Dogu 

Perincek, politicien turc jugé à Lausanne 

pour ses thèses révisionnistes sur le 135 

génocide arménien? 

J.-F. B.: Je crois qu'un historien peut être 

mandaté, comme je l'ai été, pour éclairer un 

certain nombre de problèmes. Mais il doit 

pouvoir garder toute son indépendance. Je 140 

suis très inquiet de toute législation qui, 

justement, ferme le bec aux historiens s'ils 

disent quelque chose qui n'est pas 

politiquement correct, même s'ils peuvent le 

démontrer. 145 

Bien sûr qu'il faut éviter de diffuser des 

idées révisionnistes aberrantes et 

insultantes pour les victimes. En revanche, il 

faut que les historiens gardent la liberté qui 

garantit la solidité de leur travail. A eux de 150 

veiller à rester honnêtes, c'est une question 

d'éthique professionnelle 

En général, c'est toujours très délicat quand 

un historien est appelé à témoigner dans un 

procès; quand un juge doit juger un 155 

historien, cela peut devenir dangereux. 

 

Interview swissinfo: Isabelle Eichenberger 

http://www.swissinfo.ch/fre/A_La_une/Archiv

e/Nous_avons_ete_sous_pression_du_deb160 

ut_a_la_fin.html?cid=5781144 

[consulté en juillet 2011] 
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1.5 Accès aux archives: privilèges de la CIE 
 
Deux générations s’étaient déjà posé la 

plupart des questions sur lesquelles la 

Commission eut à se pencher. La 

nouveauté de son mandat fut de proposer 

une analyse globale, de tenter de cerner les 5 

problèmes, en s’appuyant sur les faits et sur 

des concepts théoriques. Pour y parvenir, 

une connaissance approfondie de la 

littérature spécialisée et des sources déjà 

connues n’aurait pas suffi. Il fallait pouvoir 10 

exploiter d’autres sources, jusque-là 

soustraites à la consultation mais 

susceptibles d’apporter un éclairage neuf. 

La Commission se trouva à cet égard 

privilégiée. Elle put disposer des ressources 15 

nécessaires, de conditions de travail 

favorables, mais aussi de ses compétences 

exceptionnelles d’accès aux informations, 

particulièrement dans les archives 

d’entreprises. L’article 5 de l’arrêté fédéral 20 

du 13 décembre 1996 faisait devoir aux 

entreprises et aux services concernés «de 

laisser les membres de la Commission 

Indépendante d’Experts Suisse – Seconde 

Guerre mondiale et leurs collaborateurs 25 

consulter tous les documents qui peuvent 

être utiles à leurs recherches. Cette 

obligation prime toute obligation légale ou 

contractuelle de garder le secret». La règle 

valait pour toutes les archives, publiques et 30 

privées. Elle revêtait pourtant une 

importance particulière pour les secondes, 

très rarement accessibles auparavant. Or 

ces sources privées peuvent seules révéler 

des comportements, des processus de 35 

décision qui sont au cœur des problèmes 

que nous avions à résoudre. Elles peuvent 

aussi éclairer d’autres dimensions du 

développement politique. Cette garantie 

d’accès à ces sources pendant les cinq ans 40 

du mandat a donc été décisive. Elle était 

parfaitement logique. Elle créa pourtant un 

problème. Car ce privilège réservé à un petit 

groupe de savants pour une durée limitée 

est en contradiction avec un principe 45 

fondamental de toute recherche: la validité 

scientifique doit pouvoir en être vérifiée; et 

elle doit ouvrir la voie aux recherches 

ultérieures, à l’approfondissement des 

questions soulevées. La Commission, 50 

d’autre part, s’est montrée très attentive à la 

protection des données à laquelle 

personnes physiques et morales ont droit, 

donc à une limite incontournable de la 

communication des sources. Ses membres 55 

n’en ont pas moins souhaité vivement que le 

corpus des documents rassemblés soit 

intégralement conservé en un même dépôt. 

Le Conseil fédéral en a décidé autrement. 

Sa décision de juillet 2001 permet aux 60 

entreprises qui le souhaiteront de récupérer 

les photocopies que nous avons faites dans 

leurs archives: un total de quelque 12 000 

dossiers.  
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Ce privilège d’accès aux archives a donc 65 

été essentiel. Mais il ne garantit pas à lui 

seul, bien sûr, une parfaite transparence 

d’événements vieux d’un demi-siècle ou 

davantage. Les archives ne racontent 

jamais qu’une partie de l’histoire, ou une 70 

histoire parmi d’autres possibles. Quelle 

source peut nous apprendre ce qui ne fut 

jamais noté d’une façon ou d’une autre? 

D’interminables discussions n’ont souvent 

laissé qu’une décision formulée en quelques 75 

lignes. Différends et controverses, 

discussions de couloir, entretiens 

téléphoniques, propos échangés au hasard 

d’une rencontre sont retombés dans le 

silence, et ceci d’autant plus lorsqu’il 80 

s’agissait d’une affaire délicate, de propos 

confidentiels. Mais encore: chaque 

entreprise décide selon des critères qui lui 

sont propres ce qu’elle entend conserver ou 

non. Les documents que nous, historiens, 85 

regardons comme des sources pour notre 

travail ont pour les entreprises qui les 

détiennent un autre sens, un autre intérêt. 

Ils ne livrent pas forcément une version 

neutre, «innocente» des faits auxquels ils se 90 

rapportent; ils tendent à situer ces faits dans 

une perspective donnée; ils peuvent 

suggérer telle interprétation, de façon 

explicite ou non. La valeur documentaire 

des sources privées est donc relative. Elle 95 

n’en est pas moins immense. Ces sources 

introduisent dans les mécanismes de 

décision des entreprises; elles permettent 

une approche différenciée du 

développement historique dans toute sa 100 

complexité. A condition toutefois de bien 

distinguer les perspectives et les motifs de 

chacun des protagonistes, dont les 

témoignages peuvent diverger 

singulièrement. C’est ce que montrent de 105 

façon exemplaire les sources de l’affaire dite 

Interhandel, du nom de cette holding 

financière qui fit couler tant d’encre.35 

Suisses, allemands ou américains, les 

documents qui s’y rapportent présentent 110 

une tout autre coloration – ce qui a conduit à 

des interprétations opposées, en fonction 

des intérêts des parties. Or l’examen de 

cette affaire à partir des archives de la 

société a abouti à cette constatation 115 

décevante: l’Union de Banques Suisses, qui 

avait acquis Interhandel et ses archives 

dans les années 1960, fit détruire quelque 

90% de celles-ci en 1994. Ce qui subsiste, 

confronté à d’autres fonds d’archives publics 120 

et privés, suisses et étrangers, permet tout 

de même, heureusement, une reconstitution 

plausible de cette affaire compliquée. 

[…] Confisquées par les vainqueurs de la 

Seconde Guerre mondiale, une partie des 125 

archives du régime nazi sont conservées à 

Washington, Londres et Moscou; ces fonds 

sont fragmentaires et disparates, mais ils 

sont indispensables. Ce sont ces 

documents d’origine allemande (microfilmés 130 

à Washington après 1945) qui ont permis la 

reconstitution détaillée des livraisons d’or 
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que nous avions dressée dans notre rapport 

sur les transactions entre la Reichsbank et 

les instituts helvétiques. Ces microfilms, 135 

quoique de médiocre qualité, sont devenus 

d’autant plus précieux que les originaux 

restitués à l’Allemagne y ont disparu. 

L’état des archives des entreprises suisses 

est passablement disparate. […] 140 

Car au-delà des destructions d’archives 

arbitraires, par manque de place et surtout 

de sensibilité à leur richesse patrimoniale, il 

y a eu aussi élimination programmée de 

documents jugés compromettants. Ce n’est 145 

assurément pas un hasard si les rapports 

annuels de l’entreprise d’armements 

Oerlikon-Bührle S.A. manquent très 

précisément pour les années 1939 à 1945. 

[…] 150 

L’arrêté fédéral du 13 décembre 1996 mit fin 

momentanément à la liberté des entreprises 

(celles actives avant 1945) de disposer de 

leurs archives. L’article 4, sur «l’obligation 

de conserver les pièces», «interdit de 155 

détruire les pièces susceptibles de servir les 

recherches [de la CIE], de les transférer à 

l’étranger ou d’en compliquer la consultation 

d’aucune manière». On sait que des 

éliminations ont pourtant eu lieu à l’Union de 160 

Banques Suisses peu après l’entrée en 

vigueur de ces dispositions. Au début de 

1997, un veilleur de nuit attentif sauva in 

extremis de la déchiqueteuse quelques 

documents pertinents; il s’agissait entre 165 

autre de procès-verbaux de la Banque 

Fédérale, que ses affaires avec l’Allemagne 

avaient conduite à la faillite en 1945 et dont 

les actifs avaient été repris par l’ancienne 

UBS. Les documents voués à la destruction 170 

concernaient en particulier des rénovations 

d’immeubles à Berlin entre 1930 et 1940 

puis après 1945; on pouvait y soupçonner 

un cas d’«aryanisation» (achat avantageux 

de biens juifs), ou certainement des affaires 175 

sensibles. Une enquête pénale fut ouverte 

pour violation éventuelle de l’arrêté fédéral; 

la banque de son côté porta plainte contre le 

veilleur de nuit pour violation du secret 

bancaire: il avait remis les documents 180 

sauvés à la Communauté israélite de 

Zurich, qui rendit public l’incident. Les deux 

procédures ont été abandonnées par la 

suite. 

 185 

Le papier et la parole 

Il reste à relever ici quelques autres 

difficultés que la Commission a rencontrées 

sur son chemin. D’abord, celle de la masse 

des sources. Prenons celles de l’Office 190 

suisse de compensation, qui enregistrait et 

surveillait la plupart des échanges entre la 

Suisse et l’Allemagne. Réduites déjà d’un 

huitième vers 1950, puis de près des trois 

quarts entre 1959 et 1961, et transférées 195 

d’une dizaine de bureaux zurichois à Berne, 

les archives de cet Office remplissent 

encore plus de 1000 cartons. Elles sont 

ouvertes à la consultation, à l’exception – 

levée en 2002 – du «rapport Rees». Une 200 
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analyse de 1996 a évalué à 45 ans, le 

temps qu’il faudrait à une personne pour 

maîtriser l’information de cette masse de 

papier sur les sujets relevant du mandat de 

la Commission. La Banque nationale 205 

conserve elle aussi des archives 

considérables, à peine exploitées. Sans 

parler de l’énorme matériel rassemblé dans 

les archives américaines, britanniques, 

allemandes, françaises, italiennes, 210 

néerlandais, russes, polonaises, 

autrichiennes. Toutes se prêtent à l’étude 

des différentes questions soumises à la 

Commission – la liste des archives que nous 

avons consultées se trouve en annexe. 215 

[…] 

Le privilège d’accès aux archives privées 

était limité au territoire national; or, maintes 

entreprises suisses avaient eu dans les 

années 1930 déjà des activités à l’étranger. 220 

Si la documentation concernant de simples 

établissements dans d’autres pays est en 

général conservée au siège central, les 

sociétés filiales détiennent leurs propres 

fonds d’archives. L’accès à celles-ci a pu 225 

être assuré par des accords avec ces 

compagnies: Algroup, Lonza et Nestlé nous 

ont ouvert les archives de leurs filiales 

allemandes. 

[…] La Commission reçut en 1997 un 230 

inventaire des fonds de la SBS et de l’UBS 

entre temps réunies. Ce n’est qu’au début 

de 2001, lorsqu’il devenait urgent d’achever 

nos recherches, que nos collaborateurs 

découvrirent l’existence d’un programme qui 235 

rassemblait commodément de multiples 

informations et ouvrait de nouvelles 

perspectives. Il était tard pour l’exploiter 

lorsque l’UBS consentit enfin à nous en faire 

profiter; il se révéla néanmoins d’une 240 

efficacité décisive sur quelques points. Cet 

incident révèle, entre cette banque et la 

Commission, une conception divergente de 

ce que sont des «archives». L’une regardait 

le nouvel inventaire comme un outil de 245 

gestion à son propre usage et qu’il n’était 

pas opportun de communiquer à la 

Commission; celle-ci considérait au 

contraire un tel inventaire comme partie 

intégrante du fonds d’archives, sa 250 

soustraction comme un acte donc incorrect. 

[…] Les 22 millions de francs, budget global 

de la Commission, sont plus que 

respectables pour un projet de recherche 

historique. Mais ils ne sont presque rien en 255 

regard de ce qui devrait être fait (et que font 

certaines entreprises), pour ne pas parler de 

tout ce qui pourrait être fait. Les quelques 

compagnies qui ont voué une attention 

constante à leurs archives et disposent ainsi 260 

d’un fonds riche et ordonné doté 

d’inventaires commodes ont été 

évidemment fort utiles pour le travail de la 

Commission. Elles ont permis de 

reconstituer des transactions très 265 

complexes et de démontrer la nature des 

échanges financiers et commerciaux entre 

la Suisse et les pays de l’Axe. On peut 
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comprendre que ces compagnies ressentent 

un certain malaise. N’ont-elles pas le 270 

sentiment que leur effort pour tenir des 

archives impeccables se retourne 

aujourd’hui contre elles et les expose 

davantage à travers les études que la 

Commission a pu réaliser à partir de cette 275 

documentation de qualité? Tandis que 

d’autres entreprises paraissent échapper à 

un examen critique parce qu’elles ne 

disposent plus de leur mémoire historique 

ou n’en ont pas la clef. Or tel n’est pas le 280 

cas dans la perspective que la Commission 

a adoptée. Elle a disposé en effet d’autres 

moyens que les seules archives 

d’entreprises. […] 

De toute façon, la Commission n’avait pas 285 

pour objectif de dévoiler des cas singuliers, 

pas plus que d’identifier des comptes 

individuels. Son rôle s’est limité à l’analyse 

des conditions cadres de ces affaires, des 

mécanismes au quotidien, des 290 

comportements et des stratégies 

caractéristiques. […] 

La Commission a travaillé surtout sur les 

sources écrites. Mais elle a aussi pratiqué 

ce qu’on appelle aujourd’hui l’«histoire 295 

orale», le recours à l’information que 

peuvent livrer des témoins. Cela s’est fait de 

trois façons. Pour l’une, il s’agissait d’établir 

des faits: là où le papier ne suffisait plus à 

satisfaire notre curiosité sur des points 300 

précis, nous avons interrogé des personnes 

dont la profession et la situation à l’époque 

permettaient de penser qu’elles étaient à 

même de nous fournir des renseignements 

utiles: employés de banque, assureurs, 305 

réviseurs, agents fiduciaires, marchands 

d’art ou propriétaires de galeries. Les 

équipes de recherches ont conduit une 

bonne cinquantaine d’entretiens avec ces 

témoins. Une seconde façon de cette 310 

histoire orale fut celle d’entretiens plus 

développés que nos collaborateurs purent 

avoir avec une demi-douzaine de victimes 

survivantes du régime nazi. Il ne s’agissait 

plus d’obtenir d’eux des indications 315 

ponctuelles sur tel point, mais d’apprendre à 

connaître des destins individuels à travers 

des vies racontées à la première personne. 

La troisième façon a été moins ciblée: nous 

avons lancé dès 1997 un appel à la 320 

population. Tout témoin ayant connaissance 

de quelque fait susceptible d’enrichir le 

travail de la Commission fut invité à prendre 

contact avec elle. Quelque 400 personnes 

s’annoncèrent durant les trois mois de cette 325 

action. A quoi s’ajoutèrent 120 

communications recueillies par l’«Action 

Loeb» et mises à notre disposition. Des 

entretiens eurent lieu avec celles et ceux de 

ces témoins dont nous pouvions espérer 330 

quelque information pertinente. Tel fut en 

effet le cas parfois. Il aurait fallu aller plus 

loin, recueillir un ensemble de témoignages 

sur la vie quotidienne à l’époque, les 

sentiments des gens, les mentalités. Les 335 

ressources nous ont manqué. Nous avons 
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dû renoncer à lancer une étude dans ce 

sens. 

La recherche en histoire contemporaine est 

prise entre deux feux: elle doit être 340 

transparente; mais elle doit respecter les 

droits de la personnalité. Cela pose le 

problème de l’anonymisation de données 

personnelles. La Commission s’est donné 

pour principe de renoncer à nommer un 345 

personnage seulement si de fortes raisons 

s’y opposent. Dans bien des cas, rencontrés 

en particulier lors de la préparation du 

rapport sur les réfugiés, les individus 

concernés ont permis, voire souhaité que 350 

leur nom soit imprimé. En revanche, nous 

avons évité de nommer des clients des 

banques assassinés par les nazis, puisque 

nous ne pouvions savoir quel eût été leur 

sentiment. Nous avons cependant veillé à 355 

transférer sur des listes déjà dressées 

toutes les indications qui pourraient se 

révéler utiles pour de plus amples 

recherches ou pour d’éventuelles 

restitutions – lorsque cela n’avait pas été 360 

déjà fait par l’ICEP. Nous n’avons pas 

anonymisé les noms de personnes qui 

négocièrent aux bourses suisses des 

actions spoliées. Ni, d’une façon générale, 

ceux des cadres ou des employés des 365 

entreprises ou ceux des membres des 

autorités et de l’administration. Les sujets 

que nous abordons ici ne se prêtent pas aux 

simplifications abusives. Leur complexité 

exige des approches subtiles. Nous nous 370 

sommes pourtant efforcés d’écrire un livre 

qui soit aussi simple et clair que la matière 

le permet. Un livre qui voudrait s’adresser à 

un large public. Autant à celui qui n’est 

guère encore familier avec l’histoire de la 375 

Suisse qu’à celui qui possède déjà des 

connaissances étendues mais qui attend de 

nous une information inédite et solide. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 34-41. 
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1.6 Le silence des sources ou l'impossible métier d'historien (1940) 
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[…] 
 

Source: Document n° 295, Documents Diplomatiques Suisses, année 1940, vol. 13, n°.60006139, p. 701, 
http://www.bar.admin.ch [consulté en juillet 2011] 
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2. Contexte national et situation internationale. 
Politique intérieure, la guerre et ses conséquences, 
crimes de guerre et crimes contre l'Humanité 
 
2.1 Chronologie de la question Suisse et Deuxième Guerre 
 

1934 Introduction du secret bancaire 

1939-45 Seconde Guerre mondiale  

1942 Débat sur les refugiés au Conseil National 

1946 Arrêté fédéral approuvant l’accord conclu à Washington le 25 mai 1946. La 

Suisse doit remettre de l'or pour 58 Mio $ et une partie des avoirs allemands aux Alliés 

1947 Petite question Meister Werner (PAB, BE). Objets précieux enlevés aux 

prisonniers d’Auschwitz 

1949 Accord avec la Pologne concernant l'indemnisation des intérêts suisses échange 

de lettres confidentiel avec la Pologne 

1950 Accord avec la Hongrie concernant l’indemnisation des intérêts suisses  

1950 Interpellation Schmid Werner (indépendant, Zurich). Successions en déshérence 

1951 Petite question Schmid Philipp (démocrate, Zurich) 1957 Rapport Ludwig: La 

politique pratiquée par la Suisse à l'égard des réfugies au cours des années 1939-1945 

1959 Motion Huber (socialiste, St-Gall). Biens d'étrangers disparus 

1959 L'Association suisse des banquiers (ASB) s'oppose à une obligation d'annoncer 

les avoirs en déshérence. Il n'y aurait que 900 000 CHF. 

1962 Arrêté fédéral sur les avoirs en Suisse d'étrangers ou d'apatrides persécutés pour 

des raisons raciales, religieuses ou politiques 

1962 Mandat à Edgar Bonjour "de faire pour le Conseil fédéral un rapport traitant de 

l'ensemble de la politique étrangère de la Suisse pendant la derrière guerre mondiale" 

1967 Alfred A. Häsler: La barque est pleine 

1970 Publication du rapport Bonjour 

1975 Arrêté fédéral du 3 mars 1975 sur l'utilisation des avoirs en Suisse d'étrangers ou 

d'apatrides persécutés pour des raisons raciales, religieuses ou politiques. 

1980 L'Administration fédérale des finances solde le compte "avoirs en déshérence" 

1984 Robert Vogler: Les transactions de la Banque nationale suisse avec le Reich 

1985 Werner Rings: L'or des nazis 

1989 50e anniversaire de la mobilisation de 1939 "Diamant" 
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2.2 Inflation au XXe siècle en Suisse 

 
 

2.3 Appel en faveur de l'emprunt de défense nationale (1936) 
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2.4 Forces politiques au Conseil national (1931-1947) 

 
 

2.5 Conseillers fédéraux (1935-1950) 
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2.6 Cultures politiques de l'entre-deux-guerres (1933-1938) 

  
 

  
Source: Catalogue des affiches suisses, http://ccsa.admin.ch [consulté en juillet 2011] 
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Source: Catalogue des affiches suisses, http://ccsa.admin.ch [consulté en juillet 2011] 
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Source: Catalogue des affiches suisses, http://ccsa.admin.ch [consulté en juillet 2011] 
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2.7 Antisémitisme de la Ligue vaudoise (1932) 
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2.8 Convention de la paix du travail (1937) 
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3. Politique d'asile et réfugiés. Temps long, acteurs, 
responsabilités 
 
3.1 Introduction au problème, l'exemple de Markus H. 
 
Le 11 août 1942, Markus H. adresse une 

lettre désespérée à Gertrud Kurz: 

«Comme vous le savez sans doute 

aussi, le sort des êtres que j’aime 

s’est considérablement détérioré 5 

avec la décision du gouvernement 

français de livrer les émigrants en 

provenance d’Allemagne [...]. Je ne 

cesse de ressasser la chose & de 

me faire du mauvais sang, mais 10 

aussi de me creuser les méninges 

pour savoir s’il n’y aurait pas quand 

même un moyen, quel qu’il soit, de 

leur permettre de venir ici. La seule 

solution que j’entrevois, c’est que 15 

vous, très chère Madame, essayiez, 

une fois encore, de vous adresser à 

la Police des étrangers à Berne pour 

obtenir une indication de leur part sur 

la manière dont un règlement 20 

pourrait être envisagé avant que les 

miens soient touchés par le sort 

épouvantable de la déportation.» 

Si Selma H. et sa fille ont finalement reçu 

l’autorisation d’entrer en Suisse de la Police 25 

fédérale des étrangers le 4 septembre 1942, 

elles le doivent à plusieurs raisons. La 

première, et la plus importante, c’est que 

Markus H. se trouve déjà en Suisse et qu’il 

a pu organiser des secours. Le fait que 30 

Gertrud Kurz ait personnellement pris la 

chose en main en téléphonant au 

commandant de la police thurgovienne a 

sans aucun doute aussi été un facteur 

déterminant. Ensuite Markus H., qui avait 35 

déjà payé pour lui-même une caution de 

5000 francs, a pu verser une garantie 

financière pour sa famille. La somme de 10 

000 francs exigée par la Police cantonale 

thurgovienne – un montant qui 40 

correspondait à son ancien revenu annuel – 

a, certes, été réduite de moitié à sa 

demande, mais il n’a pas pu rassembler cet 

argent sans l’aide de ses amis. Finalement, 

la réaction de l’opinion publique contre la 45 

fermeture des frontières du 13 août 1942, 

qui a eu pour effet immédiat d’atténuer les 

prescriptions, s’est répercutée sur l’octroi 

des autorisations d’entrée. 

La fille de Markus H. raconte sa fuite de 50 

France en Suisse. Avec sa mère, son 

grand-père allemand et une tante de 

nationalité française, elle s’était retrouvée 

logée dans un bâtiment qu’on leur avait 

assigné. Lorsque les razzias ont commencé, 55 

la mère a fait semblant de perdre la raison, 

ce qui lui a permis de trouver provisoirement 

refuge dans un sanatorium. La fille, qui 
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n’avait pas été trouvée lors de la fouille de la 

maison, put se cacher dans un champ de 60 

maïs. De là, elle a assisté à l’embarquement 

de ses compagnons d’infortune dans des 

bus. Des passeurs l’ont sortie de son champ 

dans la nuit et l’on fait partir le lendemain 

matin pour la mettre en sûreté dans un 65 

couvent. Par la suite, mère et fille ont été 

réunies et ont réussi – avec d’autres – à fuir, 

en un périple de plusieurs jours en se 

cachant des autorités françaises, pour 

arriver à proximité de la frontière suisse 70 

qu’elles ont fini par franchir au début 

d’octobre 1942, au bout d’une marche 

nocturne épuisante. Après quelques jours 

dans un camp d’accueil, les deux femmes 

ont été logées dans des homes différents, 75 

puis prises en charge par des parents à 

Kreuzlingen. 

 

Comme réfugiés en Suisse 

Si la famille a réussi à garder son magasin 80 

de Kreuzlingen jusqu’en 1939, elle vit à 

partir de cette date dans le plus grand 

dénuement. Les meubles restés en 

Allemagne ont été vendus aux enchères; les 

économies ont fondu et la famille dépend de 85 

l’aide de l’Union suisse d’entraide juive et de 

parents aux Etats-Unis. Aucun membre de 

la famille n’a le droit de travailler. S’ils 

veulent quitter le territoire de la commune, 

ils ont besoin d’une autorisation soumise à 90 

une taxe. La fille, après avoir terminé sa 

scolarité obligatoire, aurait voulu poursuivre 

ses études, ce qui lui a été refusé puisque la 

famille devait quitter la Suisse aussi 

rapidement que possible. 95 

En juin 1945, Markus H., alors âgé de 53 

ans, demande un permis de séjour et de 

travail en Suisse. Il explique qu’il a des liens 

étroits avec la région, qu’il ne peut pas 

rentrer en Allemagne et que diverses 100 

entreprises seraient disposées à 

l’embaucher. Et il n’oublie pas de remercier 

qui de droit: 

«Ma femme et mon enfant [...] 

étaient sur le point d’être déportées 105 

en Pologne. Le destin s’est montré 

généreux et elles ont pu échapper à 

une mort certaine. Grâce à l’extrême 

bienveillance des autorités suisses 

compétentes, elles ont pu obtenir un 110 

visa d’entrée, ce pour quoi je vous 

remercie encore une fois très 

sincèrement.» 

En première instance, la commune refuse la 

demande et la transmet au canton. En 115 

septembre 1945, la Police fédérale des 

étrangers fixe la date de départ au 31 

octobre 1945. 

Par la suite, ce délai est repoussé de 

quelques mois, le déménagement en 120 

France étant différé. En mai 1946, le 

conseiller d’Etat thurgovien radical Paul 

Altwegg écrit à Markus H.: 

«Comme vous le savez, un délai de 

départ volontaire en Allemagne vous 125 

a été fixé au 5 décembre 1938. 
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Selon le rapport de la Police, vous 

avez quitté la Suisse en compagnie 

de votre femme au jour dit, le soir à 

22 heures, par la douane 130 

d’Emmishofen, à Kreuzlingen, pour 

vous rendre en Allemagne. Pour des 

raisons que nous ignorons, vous 

vous êtes par la suite à nouveau 

réfugié en Suisse, où vous avez été 135 

interné pendant une longue 

période.» 

Alors que les crimes nazis étaient de 

notoriété publique et en dépit des 

innombrables documents que le 140 

commandant de la Police E. Haudenschild 

lui avait fournis de 1938 à 1945, le conseiller 

d’Etat «ignorait les raisons» pour lesquelles 

la famille s’était réfugiée en Suisse. Il 

refoule Markus H. du canton de Thurgovie 145 

avec sa femme et sa fille en les menaçant 

d’arrestation et d’expulsion vers 

l’Allemagne, et les autorités du canton lui 

interdisent de mettre les pieds en Thurgovie 

jusqu’en 1950. La Police fédérale des 150 

étrangers proteste contre l’expulsion et 

obtient, avec l’Union suisse des comités 

d’entraide juive, l’accueil de la famille dans 

le canton de Bâle-Ville, qui se montre 

beaucoup plus libéral. Markus H. y retrouve 155 

du travail et la famille y obtiendra finalement 

une autorisation d’établissement en 1950. 

 
Source: Commission Indépendante d’Experts Suisse – Seconde Guerre Mondiale, La Suisse et les 

réfugiés à l’époque du national-socialisme, http://www.uek.ch/, Art.-No. 201.282 f, Berne 1999, pp. 32-34. 
 
 
3.2 Les négociations germano-suisses de 1938 
 
Les réactions suisses au cours de l’année 

1938 ont déjà fait l’étude de plusieurs 

publications10 et d’articles de journaux. Les 

problèmes soulevés par l’accord germano-

suisse du 29 septembre 1938 revêtent une 5 

acuité particulière. Les documents 

essentiels à ce sujet ont été révélés en 

1953, dans le cadre de l’édition des archives 

allemandes retrouvées par les Alliés, puis 

en 1957, dans le «rapport Ludwig» et enfin 10 

en 1994, dans le volume 12 (1937–1938) 

des Documents Diplomatiques Suisses.11 

A la veille de l’«Anschluss», on peut évaluer 

à 5000 personnes environ l’effectif des 

réfugiés en Suisse,12 dont le nombre s’était 15 

stabilisé depuis 1933. La prise du pouvoir 

par les nazis en Autriche et l’entrée des 

troupes allemandes dans ce pays, le 12 

mars 1938, avec ce qu’elles impliquent pour 

la population juive autrichienne, ouvrent une 20 

situation de crise européenne et mondiale 

sur le plan du refuge, car la communauté 

internationale se révèle incapable de venir 

au secours des personnes prises au piège 

de l’expansionnisme nazi. En ce qui 25 

concerne la Suisse, on peut discerner trois 
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séquences dans son attitude face à l’afflux 

des réfugiés provenant d’Autriche. 

La première est marquée par l’introduction 

du visa pour les passeports autrichiens, 30 

décidée par le Conseil fédéral le 28 mars 

1938.13 Selon une estimation ultérieure de 

Rothmund, 3000 à 4000 réfugiés autrichiens 

sont entrés légalement en Suisse jusqu’au 

1er avril 1938.14 35 

La deuxième séquence est initiée par un 

changement total dans la politique du 

nouveau régime établi par les nazis en 

Autriche, d’abord restrictive en matière 

d’autorisations de sortie des Juifs 40 

autrichiens. Le 2 juin 1938, le consul 

général de Suisse à Vienne constate que 

depuis le milieu du mois de mai: «Les 

autorités allemandes oeuvrent 

systématiquement à faire partir les Juifs d’ici 45 

aussitôt qu’ils ont rempli leurs obligations 

financières à l’égard du pays.»15 Les 

Allemands eux-mêmes infiltrent des Juifs à 

travers la frontière suisse.16 A cette politique 

s’ajoutent de nouvelles persécutions, tandis 50 

qu’en Tchécoslovaquie, en Pologne et en 

Hongrie, les autorités restreignent 

l’admission des réfugiés.17 En Italie, ainsi 

qu’en Suède, en Belgique et en France,18 

les obstacles se multiplient. En juillet 1938, 55 

l’échec de la Conférence d’Evian démontre 

les fortes réticences des Etats face aux 

victimes des nazis qui multiplient les 

mesures discriminatoires.19 Cette évolution 

aggrave la situation de la Suisse. D’ailleurs, 60 

à l’issue d’un voyage d’information à Bâle et 

à Berne en août 1938, Lord Duncannon, du 

Haut Commissariat pour les réfugiés 

d’Allemagne, affirme que la Suisse fait tout 

son possible pour les réfugiés et que les 65 

autres membres de la SdN devraient 

soulager la Confédération en acceptant d’en 

accueillir.20 

Le nombre des entrées illégales en Suisse 

augmente alors rapidement.21 En date du 19 70 

août 1938, le Conseil fédéral adopte un 

arrêté contenant des directives sévères: 

renforcement du contrôle de la frontière, 

fermeture de celle-ci à tout porteur de 

passeport autrichien non muni d’un visa 75 

suisse d’entrée, refoulement de ceux qui 

tenteraient de passer clandestinement.22 

Une circulaire du 7 septembre 1938 

précisera ces directives: il s’agit de refouler 

les réfugiés sans visa, en particulier ceux 80 

«qui sont juifs ou très probablement juifs» et 

d’apposer sur leurs passeports la mention 

«refoulé».23 

La troisième séquence se caractérise par la 

recherche d’une solution durable pour 85 

réduire de manière drastique l’afflux des 

réfugiés juifs en provenance du Reich et de 

le contrôler strictement. Pour une part, cette 

séquence s’inscrit parallèlement aux deux 

premières, puisque les démarches suisses 90 

auprès des autorités allemandes qui 

déboucheront sur le «J» remontent à avril 

1938. 

Dès l’introduction du visa pour les porteurs 
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de passeports autrichiens s’est posée, en 95 

effet, aux autorités suisses une question 

inquiétante: que faire lorsque le Reich 

remplacerait les passeports autrichiens par 

des passeports allemands non soumis, 

depuis 1926, au visa? On allait perdre, en 100 

effet, la possibilité d’identifier les immigrants 

juifs et de leur refuser le visa d’entrée en 

Suisse. D’où la recherche d’une formule 

permettant d’identifier l’immigrant juif sans 

avoir recours à un procédé aussi gênant 105 

pour les relations bilatérales que 

l’introduction généralisée du visa.24 

Le 13 avril déjà, le conseiller fédéral Johann 

Baumann écrit à son collègue Motta pour 

préparer le terrain auprès des Allemands. 110 

Certes, la Suisse n’a aucune raison 

d’entraver l’entrée en Suisse des citoyens 

allemands qui entretiennent des «relations 

normales» avec le Reich; mais il importe 

que le contrôle des émigrants soit rigoureux. 115 

Baumann émet quelques suggestions qui 

permettraient de les filtrer: visa suisse 

seulement pour les passeports allemands 

délivrés aux habitants de l’Autriche; 

maintien du passeport autrichien pour les 120 

émigrants; passeport allemand de plus 

courte durée que les autres pour les 

émigrants. Bref, il exprime son espoir «que 

le gouvernement allemand prêtera la main à 

une solution nous permettant de contrôler, à 125 

l’aide du visa, l’entrée des émigrants dans 

notre pays» et il demande de faire le 

nécessaire pour que la Légation à Berlin 

sonde les Allemands à ce sujet.25 

Dans l’esprit de Rothmund une solution 130 

d’ensemble, englobant l’émigrant juif ex-

autrichien et allemand, est nécessaire. Il 

souhaite pouvoir décider quelles personnes 

sont autorisées à venir en Suisse. Le visa 

donne la possibilité aux autorités 135 

helvétiques d’appliquer plusieurs critères 

(politiques, religieux, économiques, etc.). 

Rothmund écrit dans une notice manuscrite 

du 9 mai 1938: 

«J’espère que nous obtiendrons un 140 

règlement qui nous permettra 

également d’inventorier les Juifs 

allemands à l’aide du visa.»26 

Des sondages effectués par la Légation à 

Berlin, il ressort cependant que la solution 145 

proposée par la Suisse et portant sur des 

catégories de passeports à soumettre au 

visa se heurte à de vives résistances du 

côté allemand. Ce qui amène le ministre 

Dinichert à lancer, de manière plus explicite 150 

que ne l’avait fait la correspondance 

échangée jusque-là avec Berne, l’idée 

suivante au Département politique: 

«La solution la plus simple serait 

bien sûr que l’obligation de visa soit 155 

limitée aux ressortissants allemands 

‹non-aryens›. Elle va, il est vrai, à 

l’encontre de nos principes, mais elle 

pourrait être justifiée par le fait 

qu’elle servirait aussi les intérêts des 160 

Juifs suisses puisqu’elle permettrait 

d’endiguer un nouvel afflux de Juifs 
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étrangers.»27 

Dinichert ne se prononce toutefois pas sur 

la technique qui permettrait de savoir si un 165 

porteur de passeport allemand est juif ou 

non, dès lors que les Allemands refusent 

une solution impliquant diverses catégories 

de passeports. Dans un rapport du 13 août 

1938 du ministre Hans Frölicher qui a 170 

succédé à Dinichert à Berlin en juin, il est 

question d’un signe distinctif sur les 

passeports des «non-aryens» de nationalité 

allemande, mais que le Ministère allemand 

des affaires étrangères paraît ne pas vouloir 175 

introduire, écrit Frölicher, afin de ne pas 

donner aux Etats un moyen qui leur 

permettrait d’entraver l’émigration des Juifs 

allemands.28 Cette dernière explication 

pourrait laisser entendre que le signe avait 180 

été proposé par les Suisses mais il est 

difficile de l’affirmer avec certitude. Il est 

toutefois évident que pendant l’été 1938, ce 

sont les Suisses qui cherchent un moyen de 

s’opposer aux conséquences de la politique 185 

nazie d’expulsion des Juifs. 

Le 22 août 1938, à la demande de Berne, la 

Légation de Suisse à Berlin adresse à 

l’Auswärtiges Amt un projet d’accord sous la 

forme d’un échange de notes rédigé ainsi: 190 

«Dans le but d’éviter que la Suisse, 

qui veut absolument contrôler 

strictement l’arrivée des émigrants 

allemands, doive instaurer de 

manière tout à fait générale 195 

l’obligation du visa sur tous les 

passeports allemands, il a été 

convenu ce qui suit: 

Les personnes ‹aryennes› (‹arische› 

Personen) dont le retour en 200 

Allemagne est interdit, ainsi que tous 

les ‹non-aryens› (alle ‹Nichtarier›) ne 

recevront un passeport allemand 

qu’à la suite de l’apposition sur la 

première page de celui-ci par les 205 

autorités compétentes allemandes 

de la mention suivante: ‹Un visa d’un 

consulat suisse est nécessaire pour 

franchir la frontière en direction de la 

Suisse›.»29 210 

La proposition suisse inspire des réserves 

aux autorités allemandes qui veulent éviter 

les conséquences négatives de la 

réintroduction du visa que la Suisse menace 

de rendre obligatoire: 215 

«Au cas où il ne serait pas possible 

de contenir l’afflux des Juifs vers la 

Suisse, la Confédération se sentirait 

amenée à réintroduire de son côté 

l’obligation du visa pour tous les 220 

ressortissants allemands. Même si 

cette mesure est acceptable, il existe 

néanmoins le grand danger que 

d’autres Etats, qui actuellement 

n’exigent pas le visa, se décident 225 

aussi à réintroduire l’obligation du 

visa. Cette évolution serait 

extraordinairement problématique 

pour l’ensemble des relations de 

l’Allemagne avec l’étranger – en 230 
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particulier d’un point de vue 

économique.»30 

Les Allemands refusent donc la proposition 

helvétique et préconisent que les 

préoccupations suisses soient 235 

communiquées par des circulaires 

administratives. 

Des cas de Juifs autrichiens porteurs de 

passeports allemands sont signalés; et face 

à l’inertie des Allemands, le Conseil fédéral, 240 

lors de sa séance du 30 août 1938, 

envisage la réintroduction générale du visa 

pour les passeports allemands et dénonce 

l’accord germano-suisse du 9 janvier 1926 

qui l’avait supprimé. Les membres du 245 

gouvernement s’interrogent sur les 

conséquences de cette restriction à la 

liberté de circulation. Le Président de la 

Confédération Baumann et les conseillers 

fédéraux, Motta et Etter expriment des 250 

«doutes sur la nécessité du visa et craignent 

les répercussions sur le tourisme»,31 mais 

ils acceptent l’amendement de Pilet-Golaz 

au projet du DFJP, qui demande que la date 

d’introduction du visa soit fixée par le 255 

Conseil fédéral lui-même. Le chef du 

Département militaire, Minger, approuve la 

proposition. Le chef du Département de 

l’Economie publique, Obrecht, ne partage 

pas les réticences de ses collègues devant 260 

une décision justifiée par l’afflux de 

requérants allemands et qui ne présente 

pas d’inconvénients majeurs pour les 

déplacements des Suisses en Allemagne. 

En fait, les notes manuscrites prises lors 265 

des séances montrent que le Conseil 

fédéral consacre beaucoup plus de temps à 

la situation des finances fédérales et aux 

tensions internationales qu’à débattre des 

négociations avec l’Allemagne au sujet des 270 

réfugiés. Il est donc décidé de dénoncer 

l’accord bilatéral de 1926, à titre de 

précaution, en se réservant de rapporter la 

dénonciation si les Allemands proposaient 

une autre formule satisfaisante pour les 275 

Suisses. Berlin exprime naturellement ses 

objections, mais se déclare prêt à 

rechercher encore une fois une solution qui 

permettrait d’éviter l’introduction définitive 

du visa généralisé.32  280 

Dès le 1er septembre, Rothmund demande 

à la Division des Affaires étrangères du DPF 

de recruter des collaborateurs pour les 

services consulaires et diplomatiques afin 

de pouvoir assumer les tâches 285 

supplémentaires pour établir les visas des 

Allemands. 

«Je pense que nous devons leur 

demander le certificat d’‹aryanité› 

(‹Ariernachweis›). Cela peut 290 

évidemment entraîner un échange 

de correspondance assez 

fréquent.»33 

Les exigences de Rothmund nécessitent 

donc à la fois un renforcement des 295 

structures administratives et une 

réglementation qui permette aux 

fonctionnaires suisses de voir, au premier 
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coup d’oeil et sans ambiguïté, si la personne 

qui veut venir en Suisse est juive ou non 300 

selon les lois allemandes. 

La proposition de signe distinctif se 

concrétise lors d’une conversation du 2 

septembre entre Rothmund et le ministre 

d’Allemagne en Suisse. Köcher, en effet, 305 

demande à Rothmund si la Suisse 

renoncerait au visa général au cas où les 

détenteurs juifs de passeports allemands 

seraient expressément désignés comme 

tels. Rothmund admet que la solution est 310 

techniquement possible, mais doute que le 

Conseil fédéral puisse tolérer une telle 

mesure. Köcher se déclare alors prêt à faire 

une proposition dans ce sens à Berlin.34 

Par lettres des 7 et 9 septembre, Kappeler 315 

communique les réponses du Ministère 

allemand des Affaires étrangères aux 

propositions suisses: 

«Pour répondre dans toute la 

mesure du possible aux souhaits de 320 

la Suisse, nous sommes en principe 

disposés, du côté allemand, à 

procéder à une désignation expresse 

des passeports délivrés aux Juifs. 

Cette mesure serait applicable aussi 325 

bien à l’ancien Reich qu’à l’Autriche 

ainsi qu’aux passeports allemands 

établis, à l’étranger, pour les Juifs.»35 

Le Ministère propose, comme signe, de 

souligner le prénom des Juifs en rouge à la 330 

place du noir utilisé normalement; mais les 

deux parties estiment qu’il serait trop facile 

de recouvrir le rouge par un trait noir. Le 

Ministère suggère aussi, soit un «J» 

d’environ deux centimètres sur la première 335 

page du passeport, ou encore tout autre 

signe que proposeraient les Suisses. Pour 

sa part, Kappeler estime que le «J» fait 

parfaitement l’affaire. Le Reich ne pourrait 

évidemment pas renoncer à toute 340 

réciprocité. Kappeler ayant fait valoir que, 

pour des raisons pratiques et 

constitutionnelles, la Suisse ne pourrait pas 

marquer ainsi les passeports des Juifs 

suisses, les Allemands avaient déclaré se 345 

contenter du visa pour ces derniers. 

Kappeler estime que les Allemands sont 

allés loin dans leurs concessions, que l’on 

peut bien accepter une discrimination 

partielle des Juifs suisses de toute façon 350 

peu nombreux à se rendre dans le Reich, en 

regard des avantages substantiels apportés 

par la renonciation au visa pour tous les 

autres Suisses et par la circulation des 

personnes aussi libre que possible entre les 355 

deux pays. Il encourage vivement Berne à 

accepter cette solution.36 

Il semble que cette solution répondait à la 

volonté de Rothmund de pouvoir identifier 

les Juifs allemands et autrichiens voulant 360 

entrer en Suisse. Il se montre pourtant 

réticent. Dans une lettre à Baumann, il 

énumère une série de raisons qui lui 

paraissent militer contre un tel arrangement. 

Une raison de principe tout d’abord: elle 365 

comporterait une discrimination des Juifs 
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suisses.37 Une autre, relative au contrôle 

des émigrants: la capacité de verrouillage 

serait moins bonne que celle qu’induit le 

visa généralisé. Enfin des considérations 370 

d’opportunité politique: réaction de l’opinion 

intérieure suisse; réaction des démocraties 

occidentales qui comprendraient mal la 

mesure; risque d’être embrigadé par 

l’Allemagne dans l’antisémitisme; danger de 375 

perdre la confiance des Juifs suisses qui, au 

lieu de plaider la cause suisse auprès de 

leurs coreligionnaires étrangers, pourraient 

se plaindre. «Nous risquons de nous mettre 

à dos tout le monde civilisé», écrit 380 

Rothmund. Il demande donc à Baumann de 

maintenir la décision d’introduire le visa 

généralisé.38 

En fait, les autres gouvernements, en 

Europe et ailleurs, prennent des mesures 385 

contre les victimes du IIIe Reich, ce qui 

renforce les préoccupations des autorités 

suisses et les conforte dans leurs décisions 

restrictives. L’Italie adopte, en septembre 

1938, des lois antisémites; les autorités 390 

françaises multiplient, dès avril 1938, les 

restrictions et durcissent les règlements, 

renforcés par un décret-loi du 12 novembre 

1938.39 En raison de sa position 

géographique et de son statut international, 395 

la Confédération se trouve en première 

ligne. 

En septembre 1938, bien que l’abandon de 

l’exigence allemande de réciprocité du visa 

pour les Juifs suisses ait conduit Rothmund 400 

à réexaminer la proposition allemande, ce 

sont les pressions de la Légation et du DPF 

qui l’amènent finalement à se rendre à 

Berlin pour négocier une solution. En pleine 

crise des Sudètes et quelques jours avant la 405 

Conférence de Munich, les dépêches de 

Frölicher insistent en effet très lourdement 

sur les inconvénients politiques du visa 

généralisé: 

«Vu les tensions qui existent 410 

aujourd’hui, notre pays doit tout faire 

pour éviter ce qui pourrait être 

considéré comme une attitude 

unilatérale et partiale à l’égard du 

Reich allemand. Cependant, le 415 

danger existe que l’introduction du 

visa ne passe pas seulement pour 

être une démarche inamicale, mais 

aussi pour un comportement partial 

si, comme mentionné, le visa n’est 420 

introduit que pour les Allemands et 

pas pour les autres pays avoisinants, 

qui, comme l’Italie, ont aussi un 

problème juif.»40 

C’est sans enthousiasme que Rothmund 425 

négocie à Berlin le Protocole germano-

suisse du 29 septembre 1938. Les 

Allemands s’y engagent à respecter deux 

procédures: tous les passeports des 

ressortissants de «race juive» (selon les lois 430 

de Nuremberg) vont être munis le plus 

rapidement possible d’un signe indiquant 

que le titulaire est juif. En fait, il n’y est 

question que d’un «signe distinctif [...], qui 
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indique que le détenteur est Juif»; mais les 435 

parties s’étaient mises d’accord sur le «J». 

En outre, les organes allemands chargés de 

la surveillance de la frontière devront 

empêcher l’entrée en Suisse des Juifs 

allemands dont le passeport ne contient pas 440 

une autorisation d’entrée accordée par les 

autorités helvétiques. Seuls les Juifs dont le 

passeport correspond aux deux critères sont 

autorisés à franchir la frontière suisse. 

Rothmund ne réussit pas à éviter toute 445 

discrimination des Juifs suisses puisque le 

Protocole prévoit une réciprocité à la 

deuxième procédure que le gouvernement 

allemand a accepté de respecter. Celui-ci a 

le droit d’obliger les Juifs de nationalité 450 

suisse à produire un document analogue à 

l’autorisation suisse, c’est-à-dire une 

«garantie d’autorisation pour le séjour dans 

le territoire du Reich»; mais il y est précisé 

«si, du côté allemand, la nécessité devait 455 

s’en faire ressentir» et «après s’être mis en 

rapport avec le gouvernement suisse», ce 

qui laisse à la Suisse la possibilité de 

réexaminer la situation si l’Allemagne veut 

faire usage de ce droit.41 460 

En transmettant ce Protocole au Conseil 

fédéral, Rothmund prend soin de lui 

rappeler qu’il a exprimé plusieurs fois «ses 

réticences à l’égard d’une mesure dirigée 

uniquement contre les Juifs.»42 Le Conseil 465 

fédéral franchit quand même l’obstacle et 

adopte ce Protocole par un arrêté non 

publié du 4 octobre 1938,43 faisant ainsi 

pénétrer la législation raciale allemande 

dans le droit administratif suisse. La Division 470 

de Police, toujours prévoyante, s’assure que 

ce «J» ne puisse être effacé, en faisant 

venir d’Allemagne, à la demande de 

Rothmund, un passeport avec ce tampon 

pour le soumettre à des tests de résistance: 475 

il s’avère que le tampon reste toujours 

visible.44 

Si les documents ne permettent pas de se 

prononcer avec une certitude absolue sur la 

question de savoir qui, des Allemands ou 480 

des Suisses, a proposé un tampon «J» pour 

les Juifs dans les passeports allemands, ils 

établissent clairement que l’initiative et la 

dynamique qui ont fini par aboutir à ce signe 

discriminatoire sont du côté suisse. C’est la 485 

Suisse qui était à la recherche d’un moyen 

lui permettant d’identifier et de contrôler une 

population spécifique: les Juifs allemands et 

autrichiens que les nazis persécutaient et 

poussaient alors à l’émigration hors du 490 

Reich. La notice manuscrite de Rothmund 

du 9 mai 1938, notamment, est claire à ce 

sujet. Il ressort aussi clairement des 

documents que des diplomates, en 

particulier Kappeler qui fait preuve à Berlin 495 

d’une complaisance particulière, jouent un 

rôle décisif dans cette négociation. Si 

Rothmund est nettement pour le visa 

généralisé, contre l’avis du Conseil fédéral 

et de la Légation, c’est autant par souci d’un 500 

contrôle plus efficace que par celui d’éviter 

une mesure spécifiquement dirigée contre 
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les Juifs. Mais il est vrai qu’il manifeste 

jusqu’au bout des scrupules, ce qui amène 

Motta à écrire dans une notice à Bonna du 4 505 

octobre 1938: 

«Le Conseil fédéral a approuvé à 

l’unanimité l’accord avec 

l’Allemagne. Il a également (toujours 

à l’unanimité) voté le communiqué. 510 

M. Rothmund peut donc tranquilliser 

les petits scrupules qu’il avait 

encore.»45 

Les termes utilisés par Kappeler, dans une 

lettre à Rothmund du 28 octobre 1938, 515 

semblent montrer aussi combien l’accord du 

29 septembre lui paraissait être une 

initiative suisse. Il écrivait à propos de 

l’accord assez similaire, mais sans 

référence explicite aux Juifs allemands, que 520 

la Suède venait de conclure avec le Reich: 

«Nos accords concernant les 

conditions d’entrée des Juifs 

allemands ont déjà fait école. Le 15 

octobre, les représentants suédois et 525 

allemands ont signé un protocole qui 

reprend notre arrangement presque 

mot à mot. [...] Comme vous pourrez 

le constater, trois différences le 

distinguent de notre texte. D’abord, 530 

les Suédois ont soigneusement évité 

de parler explicitement des Juifs 

allemands. La tournure de phrase: 

les ‹personnes› qui quittent leur 

patrie pour ne plus y revenir, 535 

présente toutefois le gros 

désavantage de décrire le cercle des 

personnes concernées de manière 

très floue.»46 

L’accord germano-suisse est une 540 

«capitulation morale et politique qui 

soumettait la Confédération aux lois 

allemandes et l’assujettissait aux critères du 

nouveau droit [c’est-à-dire aux ] lois de 

Nuremberg qui définissaient le Juif.» 545 

Il est trop facile de fustiger Rothmund, mais 

il est 

«plus équitable de parler d’un climat 

général où baignent les différents 

participants aux négociations, 550 

Dinichert, Frölicher, Kappeler, 

Bonna, d’autres encore sans doute. 

Ils ont tous la même préoccupation: 

détourner les Juifs d’une Suisse qui 

devient un cul-de-sac.»47 555 

 
Source: Commission Indépendante d’Experts Suisse – Seconde Guerre Mondiale, La Suisse et les 

réfugiés à l’époque du national-socialisme, http://www.uek.ch/, Art.-No. 201.282 f, Berne 1999, pp. 75-83. 
 
Notes 
10 Cf. notamment: Ludwig, Politique, 1957, p. 61–139, et Bourgeois, Porte, 1988. Les articles publiés en 1998 dans la 

presse suisse n’ont pas amené d’éléments nouveaux pour la connaissance des négociations qui aboutirent à 
l’accord de septembre 1938. 

11 Un des éditeurs de ce rapport, Daniel Bourgeois, a rédigé en 1988 un article (réédité en 1998) qui reconstitue avec 
précision le processus qui amène à la signature du protocole à Berlin et à sa ratification à Berne. Cet article a 
constitué le texte de référence du présent chapitre. 

12 Cf. Citrinbaum, Participation, 1977, p. 4. Ce chiffre est une estimation sur la base de la réponse du conseiller 
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fédéral Baumann aux interpellations Trümpy et Müller lors de la séance du Conseil national du 7 décembre 1938, 
AF E 4260 (C) 1969/138, vol. 3 et Ludwig, Politique, 1957, p. 150. 

13 Procès-verbal des séances du Conseil fédéral, 28 mars 1938, AF E 1004.1 (-) 1, vol. 371, reproduit dans DDS, 

vol. 12, no 249. Cf. aussi sur les entretiens germano-suisses en mars 1938, l’échange de télégrammes entre 
Berne (Köcher) et Berlin (Gaus), PA/AA R 48971, vol. 2. 

14 Lettre de Rothmund à Baumann, 10 août 1938, AF E 4300 (B) 1969/78, vol. 1. 
15 Lettre de von Burg au DPF, 2 juin 1938 (citation originale en allemand), AF E 2001 (D) 2, vol. 114. 
16 Flüchtlinge aus Österreich, Notizen nach Akten, Jezler, 4 août 1938, AF E 4800.1 (-) -/3, vol. 2. Les souvenirs de 

Seliger, Basel, 1987, confirment le rôle de la police allemande dans l’infiltration de réfugiés en Suisse. 
17 Cf. Friedländer, Allemagne, 1997, p. 246–247. Pour les rapports des diplomates allemands accrédités dans les 

différents pays mentionnés cf. PA/AA R 48972, vol. 3: Gestapo Befehl IIB4 J Nr. 137/38, 23 mars 1938; rapport de 
Below, Ambassade d’Allemagne à Stockholm, Berlin, 28 avril 1938; télégramme no 143 de Plessen, ambassade 
d’Allemagne à Rome, 3 mai 1938; rapport de Ernst Eisenlohr, Ambassade d’Allemagne à Prague, 29 avril 1938; 
télégramme de Oswald Freiherr. von Richthofen, Ambassadeur d’Allemagne à Bruxelles, 14 mai 1938. 

18 Cf. Maga, Door, 1982, p. 435. 
19 Cf. Luebke/Milton, Victim, 1994, p. 30–31. Cf. «Bekanntmachung u! ber den Kennkartenzwang vom 23. Juli 

1938», Reichsgesetzblatt 1938, I:922; Wildt, Judenpolitik, 1995, p. 100. 
20 NARA II, RG 59, Box 7, General Records of the Department of State, Records relating to the Intergovernmental 

Committee on Refugees, Country Files, 1938–41, declassified NND 917325, Lot File no 52 D 408, containing 
excerpts from Lord Duncannon’s report in report no 513 from Gerald Keith, Chargé d’Affaires, US Embassy Bern, 
to the Secretary of State, Washington, D.C., 26 August 1938. Sur cette visite, cf. le communiqué de presse du 
DFJP, 24 août 1938, AF E 4320 (B) 1991/243, vol. 17. 

21 Cf. Rothmund à Peter, 19 août 1938, AF E 4300 (B) 1969/78, vol. 1; DDS, vol. 12, no 364. 
22 Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil fédéral du 19 août 1938, AF E 2001 (D) 2, vol. 114. 
23 Lasserre, Frontières, 1995, p. 57. 
24 Sur l’opposition allemande au projet suisse de réintroduire le visa, cf. lettre de Werner Best à l’Auswärtiges Amt, 2 

mai 1938, PA/AA R 48972, vol. 3. 
25 Cf. Baumann à Motta, 13 avril 1938, AF E 2001 (D) 2, vol. 114, et Ludwig, Politique, 1957, p. 82. Cf. l’Aide-

mémoire de la Légation de Suisse à Berlin du 22 avril 1938 transmis par Kappeler à Rödiger, PA/AA R 48971. 
26 Note manuscrite de Rothmund, 9 mai 1938 (citation originale en allemand; soulignée dans l'original), AF E 4300 

(B) 3, vol. 2. 
27 Lettre de Dinichert au DPF, 16 mai 1938 (citation originale en allemand), AF E 4300 (B) 1969/78, vol. 1; DDS, vol. 

12, no 298. 
28 Lettre de Frölicher à Bonna, 13 août 1938; AF E 2001 (D) 2, vol. 114. Notons que le même jour, le Conseil fédéral 

discute de «l’invasion des juifs allemands» pour reprendre les termes qui se trouvent dans les notes manuscrites 
prises par le Chancelier lors de la séance du 13 août, AF E 1002 (-) -/1, vol. 7, cahier 35. 

29 Légation de Suisse en Allemagne au Ministère allemand des Affaires étrangères, 22 août 1938 (citation originale 
en allemand), AfZ: NARA RG 242 T 120 / MF 3080 E (ce microfilm contient des copies de plusieurs documents 
rédigés par des diplomates allemands sur leurs entretiens avec Rothmund, Kappeler et Peter Anton Feldscher.) 

30 Lettre de Werner Best à la Staatspolizeileitstelle de Vienne, 23 août 1938 (citation originale en allemand), AfZ: 
NARA RG 242 T 120 / MF 3080 E. 

31 Notes manuscrites du Chancelier prises lors de la séance du 30 août 1938, AF E 1002 (-) -/1, vol. 7, cahier 35. Cf. 
aussi DDS, vol. 12, no 369, p. 842. 

32 Proposition du Département de justice et police au Conseil fédéral, 25 août 1938, AF E 2001 (D) 2, vol. 114; DDS, 
vol. 12, no 369 et 372. Cf. aussi Ludwig, Politique, 1957, p. 95. 

33 Lettre de Rothmund à la DAE du DPF, 1er septembre 1938, (citation originale en allemand); AF E 4800.1 (-) 
1967/111, Akz. 1.17, dossier 498 [1938]. 

34 Notice de Rothmund sur un entretien avec le Ministre d’Allemagne, 2 septembre 1938, (citation originale en 
allemand) AF E 4300 (B) 1969/78, vol. 1. Cf. aussi Akten zur deutschen auswärtigen Politik 1918–1945, série D, 
vol. 5, p. 755; DDS, vol. 12, no 372. 

35 Lettre de Kappeler à Bonna, 7 septembre 1938 (citation originale en allemand), publiée dans DDS, vol. 12, no 374, 
p. 854. Dans la NZZ du 5 mai 1998, ce document est mentionné sans reproduire les mots décisifs («Um der 
Schweiz soweit als möglich entgegenzukommen») et il est considéré comme une preuve que le Conseil fédéral a 
approuvé une proposition du Ministère allemand des Affaires étrangères. Ceci peut être affirmé pour la forme du 
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passeports des Juifs allemands (et auparavant autrichiens) soient marqués d’un signe distinctif. 

36 Lettre de Kappeler à Bonna, 9 septembre 1938, AF E 2001 (D) 2, vol. 114 et E 4300 (B) 1969/78, vol. 1. 
37 Rothmund s’affirme constamment hostile aux discriminations étrangères qui frapperaient ses compatriotes juifs. 

Cette position l’amène parfois à s’opposer à des diplomates suisses plus conciliants face aux nazis. Cf. 
notamment DDS, vol. 11, no 171. 

38 Rothmund à Baumann, 15 septembre 1938 (citation originale en allemand), AF E 4300 (B) 1969/78, vol. 1; DDS, 
vol. 12, no 388. 
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39 Cf. Grynberg, Camps, 1999, p. 32–39. On y trouve aussi des informations sur la Suisse, l’Italie, la Grande-
Bretagne, les Etats-Unis et la Société des Nations. 

40 Frölicher à Bonna, 17 septembre 1938 (citation originale en allemand), AF E 4300 (B) 1969/78, vol. 1, et 21 
septembre 1938, AF E 2001 (D) 2, vol. 114. 

41 Cf. Akten zur deutschen auswärtigen Politik 1918–1945, série D, vol. 5, no 643; DDS, vol. 12, no 414, annexe. Cf. 
aussi rapport de Krause (Ministère allemand de l’Intérieur) à Rödiger (Ministère allemand des Affaires étrangères), 
3 octobre 1938, PA/AA R 48972, vol. 10. AF E 1001.1, Anträge JPD 1.10–31.12.1938. 

42 DDS, vol. 12, no 414, p. 938 (citation originale en allemand). 
43 Procès-verbal des séances du Conseil fédéral, 4 octobre 1938, § 1670, AF E 1004.1 (-) -/1, vol. 378, reproduit 

dans DDS, vol. 12, no 416. 
44 Office fédéral des imprimés et du matériel à la Police des étrangers, 11 novembre 1938, AF E 4300 (B) 3, vol. 2. 

Sur ces décisions suisses de mars à novembre 1938, cf. Friedländer, Allemagne, 1997, p. 264–265. 
45 Cf. Rothmund à Feldmann, 24 mai 1954 (Rothmund reproduit dans ce rapport la notice de Motta rédigée en 

français avec les mots qui y sont soulignés); AF E 2001 (E) 1970/217, vol. 206 et diverses pièces du même carton 
traitant du sort de cette notice de Motta dans le rapport Ludwig. En effet, à la suggestion de Rothmund lui-même 
et à la demande du Département politique, Ludwig consentit à ne pas reproduire textuellement dans son rapport 
cette notice par égard à la mémoire de Motta. 

46 Lettre de Kappeler à Rothmund, 28 octobre 1938 (citation originale en allemand), AF E 2001 (D) 2, vol. 114, 
reproduite dans DDS, vol. 12, no 437. Sur l’attitude de la Suède, cf. aussi Ludwig, Politique, 1957, p. 110; Levine, 
Indifference, 1996, chap. 5 et Commission, Sweden, 1999, p. 44. 

47 Lasserre, Frontières, 1995, p. 62 et 64. Sur les difficultés d’application de cet accord, cf. la circulaire du DFJP du 
29 octobre 1938, AF E 4320 (B) 1991/243, vol. 17. Le Conseil fédéral a modifié sa décision afin de tenir compte 
des intérêts du tourisme et a dispensé les Juifs allemands habitant l’Europe occidentale et nordique de faire 
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Conseil national, AF E 1301(-) -/I, vol. 331. Cf. aussi ci-dessous 4.1.1. 
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3.3 Note de la police des étrangers sur les réfugiés allemands (1938) 
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Source: La Suisse dans la Deuxième Guerre mondiale, 

dossier réalisé par la Nouvelle Société helvétique, Lausanne, 1995. 
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3.4 Circulaire aux postes-frontière suisses (1938) 
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Source: La Suisse dans la Deuxième Guerre mondiale, 

dossier réalisé par la Nouvelle Société helvétique, Lausanne, 1995. 
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3.5 Emigrants tchécoslovaques et hongrois (1938) 

 
Source: Emigrants tchécoslovaques et hongrois, 4.11.1938, Archives fédérales: E 2001(D)-/3/ 271, publié 
dans les Documents diplomatiques suisses, http://www.dodis.ch/15389 
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3.6 Conférence annuelle des chefs de polices cantonales (1942) 
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Source: Conférence annuelle des chefs des polices cantonales des étrangers tenue à Montreux, les 25 et 
26 septembre 1942, Archives fédérales: E 4300(B)1971/4/ 25, publié dans les Documents diplomatiques 
suisses, http://www.dodis.ch/14255 
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3.7 Photographies en main des services de renseignement helvétique (1942) 

 
Source: BOURGEOIS, Daniel. Business helvétique et Troisième Reich. Milieux d'affaires, politique étrangère, 

antisémitisme., Cahiers libres. Lausanne: Editions Page deux Quotidien Le Courrier, 1998. 
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4. Relations économiques et transactions financières. 
Industries, électricité, transit, services financiers, 
transactions sur l'or, compagnie d'assurances. 
 

4.1 Relations commerciales de la Suisse en pour-cent 

 
Source : Hansjörg Siegenthaler & Heiner Ritzmann-Blickenstorfer (Ed.), Statistique historique de la 
Suisse, Zürich : Chronos Verlag, 1996, pp. 668, 696-714. 
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4.2 Exportations suisses vers les deux blocs (1939-1945) 
 

 
 

«En résumé, la Suisse a poursuivi avec l’Allemagne une coopération économique étroite 
dont elle a tiré un double avantage. Premièrement, les entreprises helvétiques sont 
sorties des années de guerre renforcées sur les plans technologique et financier. 
Deuxièmement, l’Etat a été en mesure d’atteindre ses objectifs en matière de défense et 
de politique économique. Gouvernement et entreprises n’auraient pu assurer ni «pain» ni 
«travail» sans coopération avec l’étranger. Il aurait manqué à l’armée des matières 
premières pour son armement et ses fortifications. Par ailleurs, les banques dont 
dépendait l’activité financière de la Suisse étaient elles-mêmes tributaires des avoirs 
étrangers, ou tout au moins d’une liquidation régulière des capitaux devenus critiques.» 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 169 et 172. 
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4.3 Victoire allemande et coopération économique 
 
Quelques exemples d'interventions très 

favorables à une coopération économique 

avec l'Allemagne de la part de la Banque 

Nationale Suisse et d'industriels en vue.  

Le 12 juillet 1940, Paul Rossy, l'un des 5 

directeurs généraux de la Banque Nationale 

Suisse, déclarait, au cours de l'assemblée 

générale de la section bernoise de l'Union 

suisse du commerce et de l'industrie: «Les 

événements de ces dernières semaines ont 10 

complètement perturbé l'équilibre des 

choses en Europe et ce, à mon avis, de 

manière pas uniquement passagère. Le 

monde, et avec lui notre pays, est placé 

devant une situation nouvelle à laquelle il 15 

faudra s'habituer. Certes, je pense que 

l'habitude et l'adaptation seules ne nous 

permettront pas d'atteindre notre objectif. 

Notre pays devra plutôt chercher sciemment 

à se faire sa place dans ce monde nouveau 20 

et s'efforcer d'y jouer un rôle actif. Nous ne 

devons en aucun cas nous contenter d'une 

attitude passive. Je ne crois pas que nous 

remplirons notre mission en tentant de créer 

une nouvelle idéologie. Seul notre travail 25 

nous permettra d'affirmer la position qui 

nous reviendra. […] Pour ce faire, il sera 

nécessaire de préparer à temps notre 

collaboration dans le cercle auquel nous 

serons appelés à participer. Cette 30 

préparation paraît d'autant plus difficile 

qu'elle ne dépendra pas uniquement de 

nous, mais principalement de la politique 

industrielle, commerciale et financière qui 

dominera dans l'Europe de demain. Il est 35 

possible que cette préparation entraîne de 

graves bouleversements. Avant de nous 

préparer activement à notre entrée dans la 

constellation économique de la nouvelle 

Europe, nous devrons surmonter une 40 

période de transition accompagnée de 

grandes difficultés où il s'agira de ne pas 

perdre courage. Car, ne l'oublions pas, nous 

assistons à la création d'un monde nouveau 

et, comme chacun le sait, tout 45 

accouchement se fait dans la douleur. Nos 

autorités et nos dirigeants économiques 

devront prendre une initiative à la fois 

audacieuse et sagement réfléchie, Enfin, il 

faudra une forte personnalité capable de 50 

coordonner tous ces efforts.» 

Pour sa part, Max Schwab, directeur du 

bureau juridique de la Banque Nationale 

Suisse, écrivait, le 13 août 1940, au 

président de la Confédération Marcel Pilet-55 

Golaz: «[L'Allemagne] a clairement exprimé 

que désormais, après nous avoir garanti la 

poursuite des livraisons de charbon, elle 

attend également de pouvoir acheter en 

Suisse les marchandises qu'elle désire. Il 60 

est désormais indispensable que les 

entreprises industrielles entrant en ligne de 

compte pour approvisionner l'Allemagne 

puissent disposer de la main-d'œuvre 
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nécessaire et il convient donc de prendre 65 

maintenant les mesures nécessaires pour 

pouvoir démobiliser, dès que les besoins 

s'en feront sentir, la main-d'œuvre encore 

sous les drapeaux. »  

Lors d'une séance du Comité de banque de 70 

la Banque Nationale Suisse du 

21 novembre 1940, Rossy évoque la 

question de savoir s'il faut aller jusqu'à 

ouvrir un dépôt à Berlin pour faciliter à la 

Reichsbank ses ventes d'or à la Suisse. Carl 75 

Koechlin, président de Geigy, président de 

la Chambre de commerce de Bâle, membre 

du Vorort et membre du Comité de banque, 

prend à ce sujet la position suivante: «Nous 

devons comprendre que l'économie de la 80 

Suisse dépend aujourd'hui pour ainsi dire à 

100% de l'Allemagne. L'attitude de 

l'Angleterre à notre égard est tellement 

négative que nous sommes poussés à 

dépendre entièrement de l'Allemagne. Si un 85 

petit geste envers l'Allemagne pouvait nous 

aider à surmonter certaines difficultés, il 

serait incompréhensible de ne pas mener à 

bien l'opération prévue. » (Rapport Bergier, 

pp. 80, 77 et 79) 90 

 
Source: BOURGEOIS, Daniel. Business helvétique et Troisième Reich. Milieux d'affaires, politique 

étrangère, antisémitisme., Cahiers libres. Lausanne: Editions Page deux Quotidien Le Courrier, 
1998, pp.61-62. 

 
 
4.4 Les filiales suisses en territoire allemand 
 
L'historiographie actuelle, en particulier les 

récents travaux de Sophie Pavillon, 

confirme l'importance de l'Allemagne du sud 

pour l'industrie suisse à travers ses filiales 

allemandes. Ils mettent en évidence une 5 

vision dynamique de la quête du profit sur le 

territoire de l'Allemagne nazie lui-même: 

profiter au maximum des nouveaux marchés 

allemands ouverts par les options 

économiques nationales-socialistes et les 10 

énormes besoins générés par la guerre. Le 

cas de la société Maggi (produits 

alimentaires) à Singen, est très 

représentatif. Son actionnariat est suisse à 

96%, très largement le même que celui de 15 

la maison-mère Alimentana de Kempttal, au 

nombre desquels figurent C. J. Abegg, vice-

président du conseil d'administration du 

Crédit Suisse, C. Bodmer, Martin Bodmer et 

Hans Escher, représentants de grandes 20 

familles industrielles zurichoises. Ce qui 

n'empêche nullement l'entreprise de se 

modeler sur des critères de fonctionnement 

nazi. Maggi Singen travaille pour la 

Wehrmacht, une production qui atteindra 25 

environ deux tiers des ventes de l'entreprise 

pendant la guerre. Pour augmenter ses 

capacités, la firme n'hésitera pas à réclamer 

des travailleurs forcés raflés à l'Est et à les 

exploiter dans des conditions de travail et de 30 

vie abominables. Le 1er mai 1940, elle 

recevra des mains de Rudolf Hess, l'adjoint 
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du Führer, le fanion d'or la consacrant 

«entreprise-modèle nationale-socialiste». 

S. Pavillon montre aussi que Maggi 

Kempttal (Suisse) réussissait même le tour 

de force, difficile avec un Reichsmark 5 

inconvertible, de rapatrier les bénéfices de 

sa filiale allemande par le biais de droits de 

licence payés par la filiale qui avaient la 

particularité d'émerger à la part 

«marchandises» du clearing, ce qui en 10 

facilitait le transfert.  

L'insertion dans l'économie nationale-

socialiste est aussi notoire pour la filiale 

allemande, à Singen également, du 

métallurgiste suisse Georg Fischer. Là 15 

aussi, on retrouve une direction nazie; dès 

1936 une orientation de la production vers 

l'armement (obus de mortiers). En 1938, le 

matériel de guerre représente 28% de sa 

production, en 1940 il représente 45% et en 20 

1943, 62%; en 1944, il s'élève encore à 

59%. L'entreprise recourt aussi à 

l'exploitation de prisonniers de guerre et 

d'ouvriers/ères forcé/es en provenance 

d'Ukraine (plus de 1500 pendant la guerre). 25 

De 1933 à 1943, le chiffre d'affaires de 

Georg Fischer Singen triple. 100 % du 

capital était en mains suisses. D'importantes 

personnalités siégeaient dans son conseil 

d'administration durant une partie au moins 30 

de la période 1930-1945, dont A. Jöhr, 

président du conseil d'administration du 

Crédit Suisse, A. Sarasin, Staehelin et H. 

Zoelly. 

Aluminium Industrie […], pour sa part, 35 

possédait quatre filiales en Allemagne du 

sud, dont le capital était presque totalement 

en mains suisses, outre une usine d'alumine 

près de Cologne. Celle de Rheinfelden 

(Bade), avec 100% de capitaux suisses, 40 

était dirigée, dès 1938, par un SS portant 

l'uniforme dans l'entreprise! Elle aussi reçut 

le titre d'«entreprise modèle nationale-

socialiste». La filiale de Singen (93,7% de 

capitaux suisses) avait confié des postes à 45 

responsabilité à plusieurs fonctionnaires 

locaux du parti nazi. Elle a également utilisé 

de la main-d'œuvre forcée. Sa production 

d'aluminium a passé de 13500 tonnes par 

année en 1934 à 42000 tonnes en 1942. 50 

Pour la période 1930-1945, pour un temps 

plus ou moins long, des personnalités 

comme G. Engi, Max Huber […], C. Spahn 

et Ernst Wetter ont appartenu au conseil 

d'administration d'Aluminium Industrie. 55 

Pendant la guerre, la maison-mère en 

Suisse fabriquait également de l'aluminium 

pour l'Allemagne nazie en faveur de 

l'industrie aéronautique.  

 
Source: BOURGEOIS, Daniel. Business helvétique et Troisième Reich. Milieux d'affaires, politique 

étrangère, antisémitisme., Cahiers libres. Lausanne: Editions Page deux Quotidien Le Courrier, 
1998, pp.48-49. 
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4.5 La société Bally et ses relations avec l’Axe 
 
Quelques entreprises ont vécu cet 

alignement sur l’Allemagne nazie comme 

une véritable réorientation. L’exemple de la 

fabrique de chaussures Bally S.A. à 

Schönenwerd montre que ce changement 5 

de cap eut lieu en été 1940, sous la 

pression des autorités. A fin septembre 

1939, la direction de Bally évoque le danger 

de «la liste noire publiée par l’Angleterre» et 

décide par conséquent «d’arrêter toute 10 

livraison à Bally Wiener Schuh A.G. à 

Vienne, puisque celle-ci doit être traitée 

comme une entreprise allemande».20 Mais 

le 11 octobre 1939, un membre de la 

direction fait remarquer que «Berne ne 15 

verrait pas d’un bon œil que nous 

interrompions nos livraisons à l’Allemagne». 

Il ne faut «pas oublier que nous pouvons 

être légalement contraints d’approvisionner 

nos clients allemands et que, pour notre 20 

part, ce ne serait pas agir en neutres que de 

fournir sans restriction les pays de l’Entente 

tout en retenant nos livraisons pour 

l’Allemagne».21 Mais cette argumentation de 

«neutralité politique» (par laquelle la Suisse 25 

justifie en quelque sorte ses livraisons à 

tous les belligérants) ne convainc pas les 

membres de la direction. Celle-ci décide 

encore le 4 mai 1940 «qu’aujourd’hui il n’est 

pas question pour nous de faire des envois 30 

à destination de l’Allemagne».22 Deux mois 

plus tard, le vent a tourné: Iwan Bally 

évoque le 4 juillet «d’une manière générale 

l’urgence de créer des emplois, et 

notamment la nécessité de relancer les 35 

exportations en tenant compte tout 

particulièrement de l’excédent de clearing 

en faveur de l’Allemagne». Ce solde doit 

être «maintenant épongé aussi vite que 

possible en procédant à des livraisons». 40 

Bally ajoute que pour ne pas violer l’accord 

de blocus avec l’Angleterre, il faut veiller à 

ce que «notre entreprise s’en tienne au 

‹courant normal›»; si les quantités livrées 

vont au-delà, il faut que tout le secteur de la 45 

chaussure se manifeste et mette son poids 

dans la balance auprès de la Commission 

mixte des Alliés.23 

 
Notes 
20 Bally-Archiv Schönenwerd (sans cote), Direktionsprotokoll, 28 septembre 1939 (citation originale en allemand). 
21 Bally-Archiv Schönenwerd (sans cote), Direktionsprotokoll, 11 octobre 1939 (citation originale en allemand). 
22 Bally-Archiv Schönenwerd (sans cote), Direktionsprotokoll, 4 mai 1939 (citation originale en allemand). 
23 Bally-Archiv Schönenwerd (sans cote), Direktionsprotokoll, 4 juillet 1939 et 6 septembre 1940 (citation originale en 

allemand). 
 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, p. 175. 
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4.6 Relation germano-suisse: un bilan allemand (1944) 
 

Mémorandum du major Gäfgen, 
chef de la Commission allemande pour l'industrie 

(Deutsche Industriekommission, Diko) à Berne 
 
Commission allemande pour l'industrie à Berne  

Berne, le 1er avril 1944  
Az. H Bb. Nr. 5"01/44g Dr. G./Jg. 1 

Secret 
 
SUISSE 

A. Prestations de l'Allemagne en faveur de 

la Suisse  

B. Prestations de la Suisse en faveur de 

l'Allemagne  5 

C. Dépendance suisse des puissances 

ennemies de l'Allemagne  

D. Contre-blocus  

E. Guerre économique  

F. Capacité de résistance de la Suisse  10 

 

A. Prestations de l'Allemagne en faveur de 

la Suisse  

I. Le gouvernement allemand autorise la 

livraison par l'Allemagne à la Suisse d'un 15 

contingent mensuel de 150000 tonnes de 

charbon. Pour éviter une hausse du prix 

du charbon, la Suisse consent à octroyer 

à l'Allemagne un crédit de 50 francs par 

tonne de charbon importée, soit environ 20 

7,5 millions de francs suisses par mois 

suivant les quantités effectivement 

fournies. Paiement de l'intérêt par 

l'Allemagne en devises libres; 

remboursement échelonné de cette dette 25 

après la guerre par des livraisons de 

charbon. [En octobre 1943, ce crédit 

charbon a pris le relais du crédit de 

clearing général – D.B.]  

II. La Suisse passe des commandes 30 

mensuelles de 8000 tonnes de fer. Sur 

les arriérés de 49000 tonnes de fer dues 

à la Suisse par l'Allemagne, celle-ci 

s'engage à en fournir 10000 tonnes 

jusqu'à fin juin 1944.  35 

III. Octroi à la Suisse du trafic de 

marchandises avec les Etats tiers [mais 

pas de produits stratégiques vers les 

ennemis de l'Allemagne, sauf cas 

exceptionnels – D.B.] en permettant le 40 

transit à travers les territoires sous 

souveraineté allemande.  

IV. L'Allemagne assure les exportations et 

les importations de la Suisse vers ou en 

provenance de l'outre-mer en mettant le 45 

port de Marseille à sa disposition.  

V. Liberté de navigation pour les navires 

battant pavillon suisse.  

VI. Stimulation de l'industrie suisse par des 

commandes allemandes profitables.  50 
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B. Prestations de la Suisse en faveur de 

l'Allemagne  

Depuis le début de 1941, la Suisse livre à 

l'Allemagne, pour le temps de guerre, un 55 

supplément de marchandises importantes, 

par rapport au volume traditionnel de ses 

échanges avec l'Allemagne, supplément qui 

se monte à environ 1 milliard de francs 

suisses financé par un crédit ne portant pas 60 

d'intérêts et libre d'amortissements. [En 

octobre 1943, ce crédit est relayé par le 

crédit charbon qui n'a plus au même degré 

le caractère de chèque en blanc - D.B.]  

[…] 65 

 

II. L'augmentation des quantités de 

marchandises exportées vers 

l'Allemagne grâce au crédit octroyé par la 

Suisse, d'une part, et la diminution des 70 

exportations allemandes en Suisse, en 

partie due aux dommages causés par les 

bombardements aériens en Allemagne, 

d'autre part, font qu'en raison du 

mécanisme de clearing les exportateurs 75 

suisses doivent attendre plus longtemps 

le paiement de leurs créances 

allemandes, arrivées à échéance. 

Pour éliminer ce facteur d'incertitude 

auprès de l'industrie suisse, le 80 

gouvernement suisse a pris sur lui de 

garantir aux exportateurs le paiement de 

leurs créances envers le Reich: garantie 

de transfert de la Confédération suisse 

qui échoit après un délai d'attente de 9 85 

mois.  

III. La Suisse prélève en moyenne 60 mio 

de francs suisses par année de la contre-

valeur de l'exportation allemande en 

Suisse, qui, selon le principe du clearing, 90 

devrait rester à disposition pour le 

paiement de toutes les fournitures 

suisses à l'Allemagne; la Suisse met 

cette somme à la disposition de la 

Reichsbank allemande: quotepart libre en 95 

devises.  

Grâce à la valeur internationale sans égal 

du franc suisse, le Reich se trouve ainsi 

en position d'acheter pour l'Allemagne, 

dans des pays tiers, des matières 100 

premières importantes pour la poursuite 

de la guerre, par exemple du tungstène 

en Espagne et au Portugal. 

IV. En sus de l'arrangement décrit sous le 

point IIl, la Suisse est disposée à 105 

continuer à acheter de l'or au Reich 

allemand contre la mise à disposition de 

francs suisses avec lesquels l'Allemagne 

procède aux mêmes opérations que 

celles indiquées sous III. Il s'agit ici d'un 110 

chiffre annuel s'élevant jusqu'à environ 

500 mio de francs suisses.  

La Suisse court, ce faisant, le risque de 

ne plus pouvoir utiliser l'or racheté au 

Reich allemand"'.  115 

La Suisse maintient le transit nord-sud, 

en dépit des pressions exercées par nos 

ennemis, et fait passer dans le trafic 
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nord-sud à travers la voie du Gothard les 

importantes livraisons de matières 120 

premières de l'Allemagne vers l'Italie, 

comme le charbon, les ferrailles, etc.  

Ces livraisons éraient la condition du 

maintien en fonction de l'industrie 

italienne et sont maintenant les 125 

conditions du fonctionnement de 

l'industrie de l'Italie du nord.  

Si la Suisse ne fournissait pas cette 

prestation, ces transports chargeraient 

davantage la ligne du Brenner. Par le 130 

transit nord-sud à travers la Suisse, il a 

été transporté:  

1941 7320068 t., dont 6236180 t. de 

charbon 

1942 6739968 t., dont 5222088 t. de 135 

charbon 

1943 4533292 t., dont 3348261 t. de 

charbon 

VI. Le transit sud nord est, dans la 

composition exigée par l'Allemagne 140 

après l'occupation de l'Italie du nord, une 

nouveauté pour la Suisse et sa 

conception de la neutralité, en particulier 

en ce qui concerne le transport du fer, de 

l'acier et des marchandises fabriquées 145 

avec ces métaux.  

Sous la pression des puissances 

ennemies de l'Allemagne, la Suisse ne 

peut se conformer aux exigences 

allemandes qu'avec réserve. Elle accepte 150 

néanmoins que le transit sud nord s'élève 

au moins à 15000 tonnes par mois, en ce 

qui concerne le poste le plus important 

du fer, de l'acier et des marchandises 

fabriquées avec ces métaux. 155 

Dépassement d'environ 5000 tonnes par 

mois possible.  

La décongestion de la liaison sud nord 

existante entre l'Italie et l'Allemagne 

[ligne du Brenner - D.B.] est ainsi atteinte 160 

dans une certaine mesure.  

Durant les mois de novembre 1943 

jusqu'à janvier 1944 furent transportées 

mensuellement, dans le transit sud nord 

par le Gothard, entre 50000 et 80000 165 

tonnes des différentes sortes de biens les 

plus importants pour l'Allemagne, y 

compris des aliments (riz).  

VII.La Suisse livre en moyenne, 

annuellement, 1 mio de kw-heures 170 

d'énergie électrique à l'industrie 

d'Allemagne du sud, pour un équivalent 

de 30 mio de francs suisses environ. 

Cette énergie électrique alimente les 

importantes entreprises chimiques de 175 

production de matières premières et les 

usines d'aluminium.  

 

C. Dépendance de la Suisse des 

puissances ennemies de l'Allemagne  180 

Avant la guerre, la Suisse importait de 

l'étranger 430000 tonnes par année de 

céréales panifiables et 500000 tonnes 

par année d'aliments pour animaux 

(avoine, orge, maïs, blé de fourrage et 185 

tourteaux). Avant la guerre, les besoins 
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en graisses et en huiles étaient couverts 

à 50% par les importations, les besoins 

en sucre à 93 %.  

La Suisse classe aujourd'hui ses 190 

importations selon leur ordre 

d'importance comme suit:  

Fruits oléagineux; matières grasses; 

maïs; avoine; orge; céréales panifiables.  

Les puissances ennemies ont tiré profit à 195 

plusieurs reprises de cette situation 

difficile de la Suisse par le refus de 

Navicerts [certificats délivrés par les 

Alliés occidentaux autorisant l'importation 

en Suisse - D.B.] pour ces importantes 200 

importations. (Refus de Navicerts comme 

moyen de pression politique.)  

Les conséquences de ce refus d'octroyer 

ces Navicerts sont pour la Suisse source 

de préoccupations pour son 205 

approvisionnement en nourriture. Ces 

préoccupations sont régulièrement 

avancées comme argument dans les 

négociations avec l'Allemagne.  

Face à cette situation, la Suisse se voit 210 

contrainte à des concessions aux 

puissances ennemies.  

Les concessions se situent dans les 

domaines suivants: 1. Pas de nouvelle 

mise à disposition de moyens de 215 

paiement et pas d'augmentation du crédit 

mentionné sous B 1.  

2. Contingentement de l'exportation des 

biens importants pour l'Allemagne 

mentionnés en partie sous B 1. Le 220 

contingentement des biens importants 

pour l'économie de guerre allemande 

s'élève, depuis le milieu de l'année 1943, 

à 80%, et, depuis le 1er janvier 1944, à 

40% de la valeur annuelle totale des 225 

exportations correspondantes de 1942.  

Le total des exportations suisses vers 

l'Allemagne, Alsace-Lorraine incluse, 

s'élevait en 1942 à 657110000 francs 

suisses.  230 

Les exportations suisses de biens 

importants (voir B 1) se sont situées en 

1943 entre 30 et 35 mio de francs 

suisses par mois et, depuis janvier 1944, 

entre 16 et 20 mio de francs suisses par 235 

mois.  

3. Sur la question du transit sud nord 

(voir B VI).  

 

D. Contre blocus - Conditions sous 240 

lesquelles les puissances de l'Axe 

permettent à la Suisse le transit au travers 

des régions occupées  

A cause du contingentement de ses 

exportations vers l'Allemagne et donc de 245 

leur diminution (voir C 2), la Suisse est 

contrainte de s'efforcer d'utiliser la 

capacité de son économie, plus que 

jusqu'à présent, pour l'exportation vers 

les pays ennemis de l'Allemagne et vers 250 

des pays tiers.  

La conséquence de cette exigence de 

l'économie suisse pour le gouvernement 

suisse est que la Suisse, dans ses 
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négociations économiques avec 255 

l'Allemagne, ne reconnaît le contre-

blocus allemand que pour les 

marchandises stratégiques interdites 

d'exportation vers les Etats ennemis de 

l'Allemagne!. 260 

La Suisse ne reconnaît pas le contre-

blocus dans la mesure où il est utilisé par 

l'Allemagne pout empêcher les livraisons 

et le transport de biens de consommation 

civils aux Etats ennemis de l'Allemagne 265 

et pour faciliter la livraison et le transport 

de marchandises importantes pour la 

guerre et de biens de consommation 

civils à des pays neutres et amis de 

l'Allemagne.  270 

La Suisse refuse aussi que par 

l'instrument du contre blocus l'Allemagne 

se réserve ses propres marchés et fasse 

en conséquence obstacle à l'exportation 

de la Suisse vers les Etats neutres ou 275 

amis de l'Allemagne.  

 

E. Guerre économique  

Les négociations économiques germano-

suisses ont démontré que la Suisse reste 280 

inflexible, en particulier en ce qui 

concerne les questions du transit sud 

nord (voir B VI) et du contre blocus (voir 

D).  

Si une rupture survenait une fois en 285 

raison d'un désaccord sur ces questions, 

une guerre économique entre 

l'Allemagne et la Suisse aurait pour 

conséquence:  

Conséquences pour la Suisse:  290 

La Suisse ne reçoit pas de charbon et de 

fer de l'Allemagne (voir A).  

On met un terme au commerce de 

marchandises suisses avec des pays 

tiers au travers du territoire sous 295 

souveraineté allemande.  

Marseille n'est plus à disposition de la 

Suisse pour ses importations et 

exportations avec l'outre-mer.  

Les navires barrant pavillon suisse ne 300 

circulent plus sans entrave (voir A).  

A propos de 1. et 2.  

Il faut compter avec le fait que la 

population, les milieux économiques et la 

presse suisses [illisible: fassent corps 305 

avec - D.B.] leur gouvernement et soient 

réceptifs à la propagande active, qui est 

à prévoir, et à la prise d'influence des 

puissances ennemies de l'Allemagne en 

Suisse.  310 

Conséquences pour l'Allemagne:  

Pour des livraisons de biens de la Suisse 

vers l'Allemagne (voir B 1), en particulier 

à cause de la suppression de la garantie 

de transfert de la Confédération suisse 315 

(voir B 11).  

Les avoirs allemands en Suisse sont 

gelés.  

Suppression des achats allemands dans 

des pays tiers au moyen de devises 320 
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libres (voir B III) et au moyen du 

commerce de l'or (voir B IV).  

Introduction de la réglementation des 

devises en Suisse avec la conséquence 

que le franc suisse perd sa qualité de 325 

devise libre.  

Suppression des livraisons d'électricité 

suisses à l'industrie d'Allemagne du sud 

(voir B VII).  

Dénonciation du crédit alloué à 330 

l'Allemagne (voir BI).  

Amortissements et intérêts exigés pour le 

crédit. Suppression du crédit charbon 

(voir AI).  

Suppression du transit dans les deux 335 

directions (voir B V et B VI).  

Cessation des livraisons de matières 

premières de l'Allemagne vers l'Italie, par 

la voie du Gothard, importantes pour le 

maintien en fonction de l'industrie de 340 

l'Italie du nord, comme le charbon et les 

ferrailles. La décongestion des liaisons 

sud nord entre l'Italie et l'Allemagne 

grâce au transit par la voie du Gothard ne 

peut plus se faire et avec cela, les 345 

transports de fer et d'acier, par le 

Gothard, en provenance de l'Italie du 

nord non plus.  

A propos de 1.-6.  

Le danger existe que l'Allemagne exige 350 

de la Suisse des services très urgents, 

des prestations et des fournitures en 

dépit de la guerre économique, telles que 

des prestations de transit ou la livraison 

de pièces de rechange obtenables 355 

uniquement en Suisse pour des 

machines fournies par la Suisse. 

Inévitablement, il s'établirait alors un 

commerce de compensation dans lequel 

la Suisse exigerait du charbon et du fer 360 

de l'Allemagne.  

 

F. Capacité de résistance de la Suisse  

Le problème du chômage sera atténué par 

les moyens suivants:  365 

Intensification de l'agriculture suisse 

(Anbauwerk) [allusion au «plan Wahlen» 

d'autarcie alimentaire mis en place dès 

1941 - D.B.].  

Augmentation des effectifs militaires.  370 

Augmentation des effectifs du service à 

la campagne [Landdienst, période que 

devaient effectuer les jeunes pour aider 

aux travaux des champs - D.B.].  

Arrêts de travail dans certaines 375 

entreprises pour des périodes d'une ou 

deux semaines.  

Mobilisation de l'industrie de la 

construction. Augmentation des 

commandes aux fabriques de conserves.  380 

Utilisation de l'industrie pour la défense 

nationale et développement des 

centrales électriques, en particulier des 

stations d'accumulation hydrauliques 

d'hiver.  385 

Réserves de charbon: En prenant en 

considération la production indigène de la 

Suisse, 25000 tonnes par mois, et la 
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possibilité d'une plus forte conversion de 

l'industrie suisse à l'utilisation de 390 

l'électricité au lieu du charbon, les 

réserves de charbon sont suffisantes 

pour au moins une année et demie.  

Avec les stocks de fer et la production 

indigène de fer, la Suisse peut tenir deux 395 

ans en cas de besoin.  

Carburant on admet que les réserves de 

carburants nécessaires à l'armée 

suffisent pour une année et demie.  

Céréales: Les réserves sont suffisantes 400 

pour éviter une pénurie avant la récolte 

de 1944. Les réserves de l'administration 

fédérale des blés sont chiffrées à 

500000- 600000 tonnes.  

Récolte des pommes de terre: La récolte de 405 

1943 couvre les besoins indigènes.  

Viande: Pas de difficulté dans 

l'approvisionnement.  

Utilisation rationnelle des stocks 

provenant d'abattages forcés par 410 

l'industrie des conserves.  

Avec des restrictions extrêmes et par la 

réduction du standard de vie général, la 

Suisse peur s'organiser pour tenir bon 

pendant 2 ans. 415 

 
Signé: Dr. Gäfgen 

 
Source: BOURGEOIS, Daniel. Business helvétique et Troisième Reich. Milieux d'affaires, politique 

étrangère, antisémitisme., Cahiers libres. Lausanne: Editions Page deux Quotidien Le Courrier, 
1998, pp. 95-105. 

 
 
4.7 L’importance de la Suisse pour les belligérants 
 
L’intérêt que les belligérants portaient à la 

Suisse neutre résidait dans son potentiel de 

production et sa place financière, dans la 

commodité qu’elle offrait aux services 

secrets, les services diplomatiques et 5 

humanitaires qu’on pouvait attendre d’elle. 

Les prestations économiques de la Suisse, 

d’une manière générale, intéressaient l’Axe 

plus que les Alliés, qui disposaient de 

ressources autrement plus importantes dans 10 

leur course aux armements. Le blocus 

continental imposé par les Alliés forçait 

l’Allemagne et l’Italie à exploiter à fond le 

potentiel économique de l’Europe. Elles 

parvinrent presque entièrement à tirer profit 15 

de celui de la Suisse dès le moment où elles 

l’encerclèrent et établirent un contre-blocus. 

Au cours des deux années suivantes, et 

grâce aux crédits de clearing octroyés par le 

Conseil fédéral, la Wehrmacht put obtenir 20 

sans grandes difficultés des quantités 

importantes de produits suisses: les plus 

recherchés furent le matériel de guerre 

(armes, munitions, détonateurs), l’aluminium 

et les machines-outils. La production 25 

allemande d’armements plafonna durant les 
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trois premières années de la guerre, de 

sorte que les livraisons suisses 

représentaient un complément apprécié. Sur 

l’ensemble de la guerre cet apport est resté 30 

quantitativement très faible par rapport à la 

production indigène allemande: le matériel 

de guerre suisse n’a pas dépassé le 1% des 

armes de fabrication allemande; quelque 

3% pour les machines-outils et 35 

l’aluminium.27 Les électrodes de graphite 

pour la sidérurgie ont atteint 10% de la 

production allemande et les détonateurs à 

retardement et les divers composants des 

canons antiaériens ont dépassé les 10%. 40 

Ces quantités modestes sont en 

contradiction avec l’importance de ces 

livraisons proclamée à maintes reprises par 

les ministères allemands et les services de 

la Wehrmacht. Mais ces affirmations étaient 45 

souvent elles-mêmes contradictoires; elles 

traduisaient parfois davantage les rivalités 

entre ces différentes instances que des 

données objectives. Toujours en rivalités 

internes pour la répartition des ressources, 50 

les services allemands avaient tendance à 

déclarer presque chaque livraison comme 

indispensable et décisive pour l’issue de la 

guerre. Il convient donc de ne pas 

surestimer les estimations souvent citées 55 

(par nous aussi) des fonctionnaires 

allemands. En Allemagne et dans les 

territoires sous sa domination, la plupart des 

secteurs industriels étaient suffisamment 

développés pour se passer des livraisons 60 

suisses. Si l’Allemagne dépendit 

effectivement de la Suisse, ce fut dans le 

domaine des machines et surtout des 

mécaniques horlogères (détonateurs). 

L’industrie horlogère allemande était moins 65 

spécialisée; la production suisse s’imposa 

par sa qualité et sa fiabilité – un avantage 

souligné à plusieurs reprises par les 

services allemands responsables des 

armements. La performance des machines-70 

outils suisses était également précieuse: 

elles étaient indispensables pour l’usinage 

des engrenages destinés à la fabrication 

des moteurs d’avions et de blindés. Le 

critère de qualité était aussi prioritaire pour 75 

certains outils de précision, pour les 

transformateurs, l’aluminium ou les 

roulements à billes. Mais il n’est pas 

possible aujourd’hui de déterminer si les 

usines allemandes dépendaient vraiment 80 

des fournitures suisses ou si elles auraient 

pu trouver ailleurs des produits analogues. 

D’ailleurs, l’Allemagne tirait beaucoup plus 

de marchandises de première importance 

des pays occupés ou alliés. 85 

Les livraisons suisses gagnèrent en 

importance début 1943, lorsque le régime 

nazi proclama le «guerre totale» après ses 

défaites sur le front de l’Est et en Afrique du 

Nord. La production d’armements 90 

s’intensifia considérablement au cours des 

deux dernières années de guerre et requit 

davantage de produits étrangers, et donc 

suisses. Les ministères allemands 
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relevèrent en particulier au cours du premier 95 

semestre 1943 et à plusieurs reprises 

l’importance considérable qu’ils attribuaient 

aux livraisons d’armes suisses. Alors que 

Albert Speer, ministre de l’Armement, et 

Wilhelm Keitel, chef du commandement 100 

suprême de la Wehrmacht, voulaient 

contraindre la Suisse à augmenter ses 

livraisons par des moyens de pression 

économiques (blocus des matières 

premières), Hitler adopta le point de vue des 105 

ministères modérés; il considérait comme 

«souhaitable en principe que l’on se 

montre intransigeant à l’égard de la 

Suisse; mais il ne faut pas tirer trop 

sur la corde du fait que si nous 110 

menons une guerre commerciale 

ouverte, on doit s’attendre à ce que 

la Suisse trouve des débouchés vers 

des pays tiers en passant par l’Italie. 

Le Führer estime par conséquent 115 

qu’il convient de ne pas fermer la 

porte à toute possibilité de 

négociation au cas où la Suisse ne 

satisfait pas nos exigences.»28 

Cette consigne devait régir la politique de 120 

l’Allemagne à l’égard de la Suisse jusqu’à la 

fin de la guerre. Hitler n’avait aucune 

confiance dans la volonté de coopération de 

l’Italie, sa partenaire; et il voulait éviter un 

arrêt complet des livraisons suisses. A la fin 125 

de l’été 1943, le gouvernement suisse limita 

les exportations, notamment de matériel de 

guerre; mais le ministère de l’armement 

constata alors que les livraisons suisses 

avaient perdu de leur importance. 130 

«Alors que les importations de Suède, 

d’Espagne, etc. se caractérisent clairement 

par des volumes considérables de matières 

premières importantes, la structure des 

importations en provenance de Suisse est 135 

complètement différente du fait qu’elle 

englobe tous les genres de marchandises et 

surtout des produits finis. Il fait dire que ces 

importations de la Suisse sont dans 

l’ensemble dépourvues d’intérêt pour 140 

l’Allemagne, surtout quand on les compare 

aux exportations de marchandises 

importantes de l’Allemagne vers la 

Suisse.»29 

Les intérêts allemands se sont concentrés 145 

dès lors davantage sur les autres 

prestations offertes par la Suisse, le transit 

de marchandises et, plus particulièrement le 

trafic de devises – domaine dans lequel la 

Suisse semble avoir joué le rôle le plus 150 

important pour l’économie de guerre 

allemande. Son marché des capitaux 

librement accessible autorisait des ventes 

d’or et de titres dont les paiements en francs 

suisses ont exercé après 1941 une fonction 155 

unique en son genre dans le commerce 

européen. Selon la Reichsbank, les ventes 

d’or et les opérations de change en Suisse 

revêtaient une «importance stratégique 

vitale» puisque le franc suisse était la seule 160 

devise librement utilisable pour l’Allemagne 

et ses alliés.30 Il est vrai que l’Allemagne 
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effectuait, dans l’ensemble, moins de 10% 

de ses opérations de paiement en devises. 

Mais surtout après 1943, les devises sont 165 

devenues indispensables pour obtenir ou 

passer en contrebande certaines matières 

premières et marchandises essentielles en 

provenance de pays neutres ou amis. 

Plusieurs exemples montrent que 170 

l’Allemagne nazie n’aurait probablement pas 

pu acheter des produits indispensables tels 

que du tungstène ou des combustibles si 

elle n’avait pas disposé de devises. Ses 

alliés exigeaient le règlement en monnaie 175 

suisse pour pouvoir acheter eux-mêmes du 

matériel de guerre et des machines en 

Suisse. La Roumanie, par exemple, fit du 

règlement en francs suisses une condition 

d’un nouvel accord économique avec 180 

l’Allemagne. Le franc servait également de 

monnaie d’échange avec les pays neutres 

comme la Suède (constructions navales) ou 

l’Espagne et le Portugal (achats de 

tungstène). La Reichsbank a disposé au 185 

cours de la guerre d’environ deux milliards 

de francs, dont une moitié a été utilisée en 

Suisse et l’autre sur le marché 

international.31 L’importance spécifique de la 

Suisse tient donc moins à ses livraisons de 190 

matériel de guerre qu’à sa fonction de 

plaque tournante du commerce 

international. Il n’en reste pas moins que 

certains produits suisses (machines-outils, 

détonateurs) ont constitué un apport non 195 

négligeable à l’effort de guerre allemand. 

Les Alliés avaient d’autres motivations. Il 

s’agissait moins, pour eux, de disposer du 

potentiel économique des pays neutres que 

d’empêcher l’Allemagne de s’en servir. Les 200 

commandes passées à des entreprises 

suisses obéissaient à une stratégie 

d’affaiblissement systématique de l’Axe. 

Cette stratégie n’a pas eu beaucoup de 

succès en Suisse: ce qui lui a valu des 205 

avertissements répétés de la part des Etats-

Unis et de la Grande-Bretagne. Lorsque la 

Suisse encerclée s’est nettement orientée 

vers l’Allemagne, elle est devenue la cible 

des instances alliées de la guerre 210 

économique. Celles-ci poursuivaient 

énergiquement leurs objectifs, notamment 

par le blocus des avoirs aux Etats-Unis et 

par des sanctions économiques (listes 

noires et refus de navicerts). Etats-Unis et 215 

Grande-Bretagne ne se sont pas contentés 

d’exercer une pression répressive sur la 

Suisse; leur guerre économique comportait 

un volet «absorption»: les quantités 

considérables de pierres d’horlogerie 220 

discrètement expédiées par la poste en 

Grande-Bretagne et en Amérique ont non 

seulement servi aux Alliés (fabrication de 

détonateurs, aéronautique), mais en ont 

privé l’ennemi. 225 

Si la Suisse n’a pas été mise davantage 

sous pression, dans les conditions difficiles 

qui régnaient vers la fin de la guerre, elle le 

dut au fait que la guerre économique alliée 

n’a jamais serré l’étau de façon aussi 230 
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absolue que l’auraient voulu les ministères 

de l’économie de guerre à Londres et 

Washington. Les listes noires eurent un 

caractère quelque peu arbitraire ou 

aléatoire. Les Alliés ont eu durant toute la 235 

guerre à peser des intérêts contradictoires 

dans leur politique à l’égard des neutres. Ils 

avaient des motifs sérieux de ménager la 

Suisse. Le sous-secrétaire au Département 

d’Etat Joseph C. Grew exprime clairement 240 

cette attitude ouverte aux compromis: 

«Pour des raisons politiques et liées 

aux avantages que nous valent la 

position neutre de la Suisse ainsi 

que son utilité future pour l’économie 245 

européenne, il est inopportun 

d’exercer maintenant une pression 

trop forte sur le gouvernement suisse 

dans le but d’atteindre des objectifs 

relevant exclusivement de la guerre 250 

économique.»32 

La Suisse était, on le sait, un centre des 

opérations de renseignements et 

d’espionnage et le siège du CICR. Celui-ci 

s’occupait des prisonniers de guerre alliés 255 

dans les pays de l’Axe. Autant de raisons 

qui incitaient Washington et Londres à la 

tolérance. C’est pourquoi la Suisse a 

toujours disposé d’une certaine marge de 

manœuvre entre les parties en guerre. 260 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 177-180. 

 
 
Notes 
27 En ce qui concerne l’aluminium, les quantités livrées par les usines suisses comptent moins que les 

quantités produites dans les filiales allemandes de ces mêmes firmes. Celles-ci représentent environ 
15% de la production allemande. 

28 AfZ, RGVA 1458-11-86, MF 7, Staatssekretär [Landfried, RWM] à Seyboth, 12 mars 1943 (Geheim). 
Concernant les discussions entre les différents offices allemands pour la période de janvier à juin 
1943: Frech, Kriegswirtschaft, 1998, p. 53–64. 

29 AfZ, RGVA 1458-11-84, MF 7, Schaafhausen (RWM), Vermerk «Besprechung bei Staatssekretär 
Hayler am 7. Januar 1944 über Fortführung der Verhandlungen mit der Schweiz», 9 janvier 1944 
(citation originale en allemand). 

30 Déclaration du vice-président de la Reichsbank, Emil Puhl: AfZ, RGVA 1458-11-84, MF 7: 
Schaafhausen (RWM), Vermerk «Besprechung bei Staatssekretär Hayler am 7. Januar 1944 u! ber 
Fortführung der Verhandlungen mit der Schweiz», 9 janvier 1944 (citation originale en allemand). 

31 AF, E 6100 (A) -/25, vol. 20 [Alfred Hirs, directeur général de la BNS], «Die Goldtransaktionen mit der 
Deutschen Reichsbank, 1939/45», [30–31.3.1946]. Pour les chiffres: Frech, Clearing, 2001 
(Publications de la CIE), p. 191–193. 

32 State Department (Sous-secrétaire d’Etat Joseph C. Grew) au Foreign Economic Administration (Leo 
T. Crowley), 15 janvier 1945, in: FRUS 1945 V, p. 770ss (citation originale en anglais). 
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4.8 Audience accordée par le Conseil fédéral à l'ASB (1945) 
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[…] 
Source: Audience accordée par le Conseil fédéral aux représentants de l'Association suisse des 
Banquiers le mercredi 13 juin 1945, Archives fédérales: E 2001(E)-/2/ 557, publié dans les Documents 
diplomatiques suisses, http://www.dodis.ch/38 



 
La Suisse dans la Deuxième Guerre mondiale. 

 

Dominique Dirlewanger Page - 88 - 22 mars 2012 
 

 
4.9 Interrogatoire des membres du Directoire de la BNS (1946) 

 
Source: Notice de M. Rossy (dodis.ch/2351), publié dans les Documents diplomatiques suisses, 
http://www.dodis.ch/10266 
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Source: Interrogatoire des membres du Directoire de la Banque Nationale Suisse par une Commission 
composée de trois juges fédéraux: MM. Bolla, Rais et Leuch., 14.6.1946, Archives fédérales: E 2800(-) 
1967/61/ 76, publié dans les Documents diplomatiques suisses, http://www.dodis.ch/2585 
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5. Droit et pratique juridique. Plein pouvoir, législation, 
administration, justice. 
 

5.1 Droit et citoyenneté en Suisse à la fin du XIXe siècle 
 
L'historien Gérard Noiriel souligne que 

parallèlement à l'apparition du 

protectionnisme en France à la fin du 

XIXe siècle, émerge un fort processus de 

nationalisation et de démocratisation. 5 

D'après lui, le droit a joué dans ce 

processus un rôle très important et en 

particulier la question de la nationalité est 

devenue un grand enjeu social. Au cours 

des sept années de débats sur une nouvelle 10 

loi sur la nationalité, la question la plus 

discutée concerne la «position privilégiée» 

d'immigrés sur le marché du travail par 

rapport aux jeunes français, en vertu de leur 

dispense du service militaire. La loi sur la 15 

nationalité française de 1889 stipule donc 

également que les personnes de la 

deuxième génération sont automatiquement 

naturalisées au jour de leur majorité. 

En Suisse également, depuis les années 20 

1890, on commence à être convaincu que 

l'accroissement du nombre d'étrangers et 

d'étrangères doit s'accompagner d'une plus 

grande facilité d'accès à la naturalisation, en 

particulier en introduisant le droit du sol (Jus 25 

soli). Après que les plus rudes épreuves de 

politique intérieure de la seconde moitié du 

XIXe siècle aient été surmontées, 

l'augmentation du nombre d'étrangers et 

d'étrangères préoccupe les politiciens de 30 

manière croissante. Parallèlement à cela, se 

répandent les concepts de «surpopulation 

étrangère» et d'Überfremdung, qui allaient 

devenir au cours de l'entre-deux-guerres 

des slogans singulièrement efficaces pour 35 

les Suisses partisans de la lutte contre les 

étrangers. Pendant la phase préparatoire de 

la loi fédérale du 25 juin 1903 sur la 

naturalisation des étrangers et la 

renonciation à la nationalité suisse, les 40 

mêmes critiques que celles apparues au 

cours des débats français sont formulées. 

Ici encore on prétend que les étrangers de 

sexe masculin sont favorisés par rapport 

aux Suisses car ils sont dispensés du 45 

service militaire obligatoire à la fois dans 

leur pays d'origine et en Suisse. Une autre 

critique porte sur le fait que le très grand 

nombre d'étrangers peut en cas de guerre, 

constituer une grave menace pour la 50 

Suisse. Mais parallèlement, la main-d'œuvre 

étrangère vivant en Suisse représente un 

important facteur de l'économie nationale. 

Aucun des débats ne porte sur une 

éventuelle limitation de l'immigration vers la 55 

Suisse. Au contraire, la question dite «des 

étrangers» doit être traitée en appliquant un 

processus de naturalisation simplifié, allant 
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même jusqu'à des mesures de 

naturalisation automatique. Finalement, la 60 

loi sur la nationalité de 1903 autorise les 

cantons qui en formulent la demande à 

mettre en œuvre une forme réduite du jus 

soli. Ce droit du sol peut être appliqué aux 

enfants dont la mère est d'origine suisse ou 65 

à ceux dont les parents, au jour de leur 

naissance, vivent depuis au moins cinq 

années ininterrompues dans un canton 

suisse. Cependant, aucun canton ne fera 

usage de cette possibilité offerte par la loi. 70 

Alors qu'à la même époque, la France 

centralisatrice introduit le système des 

naturalisations forcées pour les étrangers de 

la deuxième génération, la Confédération 

suisse, quant à elle, ne parvient toujours 75 

pas à s'imposer face aux cantons. L'objectif 

qu'elle s'est fixé de faire diminuer le 

pourcentage d'étrangers par le biais de la loi 

sur la nationalité n'est pas atteint. Or, c'est 

justement cet échec qui prête main-forte en 80 

Suisse à une nationalisation croissante de 

l'espace culturel: l'échec de la procédure 

simplifiée de naturalisation, envisagée 

comme moyen de faire diminuer le 

pourcentage d'étrangers et d'étrangères 85 

après 1903, ouvre en fait la voie à des 

conceptions culturalistes et ethnicisantes qui 

s'imposeront dans les débats sur la 

citoyenneté et sur la politique concernant les 

étrangers. 90 

  
Source: Regula ARGAST, «Le modèle juridique et social de la citoyenneté suisse dans le cadre de la 
formation de l'Etat national (1848-1903)», in Etudes et sources: Journal des Archives fédérales, 29, 
pp. 146-148. 
 
5.2 Neutralité: le droit et la pratique 
La neutralité de la Suisse a derrière elle une 

longue tradition, et le pays en a fait la 

maxime de sa politique étrangère. Elle avait 

été reconnue par les grandes puissances en 

1815 et dès lors régulièrement confirmée 5 

par le droit international et son application. 

La Suisse se prononça en 1920 pour une 

«neutralité différentielle » lorsqu’elle adhéra 

à la Société des Nations (SdN) et s’engagea 

à participer à toutes les mesures de sécurité 10 

collective, à l’exception des interventions 

armées. Mais elle revint à la «neutralité 

intégrale» en 1938, avec l’assentiment du 

Conseil de la SdN. Le statut de la neutralité 

suisse est fixé par des règles de droit 15 

codifiées dans les deux conventions de La 

Haye de 1907. Celles-ci garantissent le droit 

de l’Etat neutre à l’indépendance et à 

l’inviolabilité de son territoire, et l’autorisent 

à faire du commerce avec les parties en 20 

guerre. Mais elles lui imposent des devoirs: 

l’interdiction de porter une aide 

opérationnelle aux belligérants, de 

permettre à ceux-ci l’usage de son territoire 

à des fins militaires et de favoriser l’un 25 

d’entre eux par des mesures d’ordre 

économique telles que les livraisons 

d’armes et de munitions ou le transit de 
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matériel destiné au combat. Seul l’Etat est 

tenu par ces obligations; les activités 30 

privées ne sont pas concernées; et il n’y a 

pas de neutralité d’opinion. Ni les individus, 

ni les entreprises ne sont donc soumis à ce 

droit de la neutralité: il s’agit là d’un effet 

très classique de la pensée libérale du XIXe 35 

siècle, qui tend à établir une séparation 

claire entre l’Etat et la société. Pourtant, ce 

concept traditionnel de la neutralité s’est vu 

remis en question depuis la Première 

Guerre mondiale, sous l’effet d’une 40 

imbrication de plus en plus étroite de l’Etat 

et de l’économie privée, avec des 

conséquences sur l’exercice politique du 

droit de neutralité. Le traditionnel laisser-

faire en matière d’exportation de matériel de 45 

guerre n’allait plus de soi: les dispositions 

changeantes de l’Etat à ce sujet montrent 

qu’il ne pouvait plus se retrancher derrière 

une acception restrictive du droit de la 

neutralité. De même, le principe d’égalité de 50 

traitement des parties en conflit (sur la base 

du «courant normal») tel qu’il était inscrit 

dans la doctrine fut de plus en plus contesté 

au cours du XXe siècle: il en vint à prendre 

une place importante dans les débats sur 55 

les obligations de l’Etat neutre. 

Au cours de la guerre, les règles du droit de 

la neutralité furent maintes fois violées. La 

neutralité ne protégea pas la Belgique, les 

Pays-Bas ou le Danemark. Elle n’offrait 60 

donc qu’une sécurité fragile, soumise à 

l’arbitraire d’un agresseur imprévisible et 

sans scrupules. La Suisse aussi subit des 

violations de sa neutralité de la part des 

belligérants, notamment celles de son 65 

espace aérien. La Confédération elle-même 

ne s’en tint pas strictement aux obligations 

que lui faisait sa neutralité: elle la viola en 

exportant du matériel de guerre, ou en 

négligeant le contrôle du trafic de transit; les 70 

crédits qu’elle consentit à l’Allemagne et à 

l’Italie pour leurs acquisitions d’armes et de 

matériel de guerre n’étaient pas non plus 

conformes aux règles du droit. Les autorités 

de la Suisse se sont pourtant souvent 75 

drapées dans la neutralité et en ont abusé 

pour justifier telles décisions, telles actions – 

mais aussi leur passivité dans certains cas. 

Elles allèrent ainsi jusqu’à regarder comme 

une atteinte à cette neutralité les reproches 80 

des Alliés à propos du transit ferroviaire – 

qui par la force des choses ne pouvait être 

utile qu’à l’Axe. La neutralité fut ainsi très 

présente dans la politique de défense, de 

relations extérieures et d’échanges 85 

commerciaux de la Suisse pendant toute la 

guerre. Les autorités jugèrent qu’elle avait 

contribué de façon décisive à tenir le pays 

en dehors du conflit, tout en reconnaissant 

que si la Suisse fut épargnée, elle le dut à 90 

l’effort de guerre déterminé des Alliés, et à 

la chance. 

La doctrine suisse considère la neutralité 

comme la garantie de l’indépendance du 

pays. C’est la neutralité qui devait tenir ses 95 

habitants (y compris les réfugiés) et ses 
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institutions à l’abri de la violence, des 

horreurs de la guerre, d’une invasion de son 

territoire. Mais la neutralité est aussi 

traditionnellement liée au principe 100 

humanitaire, qui la légitime. Nous nous 

interrogeons à présent sur le comportement 

des Suisses au temps de la guerre: peut-on 

l’évaluer d’un point de vue moral? Sans 

doute était-on parti à l’époque de l’idée que 105 

l’agresseur potentiel laisserait en paix un 

pays qui se rendait utile. Mais nous devons 

aujourd’hui constater à quel point 

l’argument, voire l’alibi de la neutralité fut 

utilisé par Berne avec un légalisme 110 

dépourvu de sensibilité, pour éviter un 

engagement humanitaire plus marqué. Le 

développement du droit international à la 

suite de la guerre devait consolider et 

enrichir le concept de neutralité avec des 115 

principes nouveaux (droit humanitaire, 

protection des droits de l’homme). 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 486-487. 

 
 
5.3 L’Etat de droit face au non-droit du régime nazi 
L’arrivée au pouvoir des nazis en 1933 

signifia la fin du droit public tel que l’avait 

conçu la République de Weimar. Les droits 

fondamentaux inscrits dans la constitution 

furent abolis; les institutions de la 5 

démocratie représentative furent 

remplacées par un régime de dictature et 

par l’appel (plébiscitaire) à une 

«communauté du peuple» que définissaient 

des critères racistes; les structures 10 

fédérales furent uniformisées; la séparation 

des pouvoirs fut abolie; disparurent du 

même coup les garanties formelles d’une 

justice indépendante et honnêtement 

rendue; les lois furent modifiées, ou 15 

réinterprétées dans le sens des objectifs 

autoritaires et criminels du pouvoir, pour 

priver des citoyens de leur liberté 

individuelle, de leurs droits politiques et de 

leur propriété – dans l’«intérêt supérieur» de 20 

l’Etat totalitaire. Il y eut bien un semblant de 

légalité, mais en contradiction avec le 

fondement même du droit: en 1938, l’organe 

du parti, Der Stürmer, crut devoir critiquer 

en 1938 des «aryanisations désordonnées 25 

», inadmissibles dans un «Etat de droit». 

Nous nous rendons mieux compte 

aujourd’hui combien fut alors fâcheuse 

l’absence d’un droit international élaboré: il 

eût proposé la base comme la légitimation 30 

d’un ordre public des nations et constitué 

une barrière au déni du droit par les nazis. 

Cette révolution du droit dans l’Allemagne 

hitlérienne n’a pu laisser tout à fait intact le 

système constitutionnel de la Suisse. Le 35 

droit suisse, pourtant, ne s’est pas laissé 

influencer par le nouvel ordre créé par le 

national-socialisme: il l’a au contraire 
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récusé, ou simplement ignoré; il a suivi son 

propre chemin. Jamais non plus il ne fut 40 

question d’intégrer dans le système suisse 

des éléments du droit allemand. En 

revanche, il fallut réagir au défi extérieur 

autoritaire: l’Assemblée fédérale confia au 

Conseil fédéral, en 1939, le pouvoir de 45 

promulguer des lois d’exception; elle ne fit 

d’ailleurs que reprendre le principe des 

pleins pouvoirs adopté en 1914 déjà pour la 

durée de la guerre et que le Tribunal fédéral 

avait considéré à l’époque comme conforme 50 

à la Constitution. Depuis lors et dans les 

années 1930, une pratique ambiguë s’était 

installée, qui permettait au parlement 

d’éviter le referendum grâce à une clause 

d’urgence. Avec l’arrêté sur les pleins 55 

pouvoirs du 30 août 1939, le Conseil fédéral 

reçut celui de limiter les droits 

constitutionnels des citoyens ou des 

cantons, dans les limites de la subsidiarité 

et de l’adéquation des mesures à la 60 

situation. Il n’y eut point, d’ailleurs, d’abus 

manifeste de ces pouvoirs exceptionnels, et 

le peuple les accepta comme parfaitement 

légitimes. La question de leur 

constitutionalité ne s’en posa pas moins. 65 

Quelques critiques relevèrent que la 

constitution ne prévoyait pas expressément 

l’état d’exception. De leur côté, les autorités, 

soutenues par la grande majorité des 

juristes, ont pu faire valoir qu’il n’était 70 

sûrement pas dans l’esprit de la constitution 

d’accepter sa mise en péril. Ce n’est que 

plus de quatre ans après la guerre qu’il fut 

mis fin à deux décennies d’érosion des 

principes constitutionnels par la clause 75 

d’urgence et par les pleins pouvoirs; et c’est 

de justesse que l’initiative pour le «retour à 

la démocratie» fut alors acceptée par le 

peuple et les cantons. 

Le philosophe du droit Gustav Radbruch 80 

définit le droit positif (par rapport à la 

dictature nazie, à la défaite et à l’occupation 

de l’Allemagne) comme un ordre au service 

de la justice.3 C’est la constitution qui, en 

règle générale, fixe les conditions d’un ordre 85 

juste sur quoi se fondent les dispositions du 

droit. Face au non-droit national-socialiste, 

ce principe s’est appliqué surtout en droit 

international privé. Il s’est exprimé par la 

clause d’ordre public. Les tribunaux 90 

cantonaux comme le Tribunal fédéral a 

rendu une série d’arrêts par lesquels ils 

s’opposaient à l’exécution de jugements 

prononcés à l’étranger ou à l’application 

d’un droit étranger, par exemple les lois 95 

raciales de Nuremberg, parce qu’elles 

auraient «froissé d’une manière 

insoutenable le sentiment du droit» tel que 

les Suisses l’éprouvaient. La notion d’ordre 

public, clause d’exception du droit 100 

international privé, protège les valeurs 

fondamentales propres à chaque Etat de 

droit: la dignité de la personne; l’égalité 

devant le droit; l’interdiction des mesures 

arbitraires. Sur ce plan, la justice suisse et 105 

la jurisprudence ont suivi une ligne tout à fait 
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claire: dans des affaires de droit du travail 

ou de privation du droit de propriété, les 

tribunaux ont tranché contre les dispositions 

des pays de l’Axe qui n’étaient pas 110 

conformes à l’ordre public. Ce contexte ne 

doit pas être négligé pour apprécier le 

comportement de l’économie privée, les 

décisions officielles, l’exploitation des 

marges de manoeuvre. 115 

Le droit administratif et sa pratique se sont 

en revanche orientés autrement en matière 

de politique des réfugiés lorsqu’ils ont 

adopté – comme nous l’avons vu – les 

catégories définies par le régime nazi. Et 120 

après la guerre, dans la question des biens 

en déshérence, banques et autorités ont 

recouru à leur tour à la clause d’ordre public 

pour éviter de mettre en place une 

législation adéquate. Elles l’ont 125 

instrumentalisée pour appliquer la loi de 

1934 sur le secret bancaire – dont la raison 

d’être avait été la protection du droit de 

propriété – de telle sorte que les victimes de 

la veille fussent privées du pouvoir de 130 

disposer de leurs biens légitimes et que la 

restitution en fût entravée. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 487-489. 
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5.4 Demandes de Nestlé pour un certificat d'aryanité (194) 
 

 
 

 
 
Source: BOURGEOIS, Daniel. Business helvétique et Troisième Reich. Milieux d'affaires, politique 

étrangère, antisémitisme., Cahiers libres. Lausanne: Editions Page deux Quotidien Le Courrier, 
1998. 
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5.5 Discours radiodiffusé du président de la Confédération (1940) 
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5.6 La requête des Deux Cents (1940) 
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6. Biens spoliés dans l'après-guerre. Réparation, 
restitution,  
 
6.1 Responsabilité et restitution 
 
La guerre n’était pas finie que déjà ses 

effets et ceux des spoliations des victimes 

du Troisième Reich devinrent manifestes, 

même s’il n’était pas encore possible d’en 

mesurer toute la dimension. Il était donc 5 

naturel et urgent que fussent prises des 

mesures de restitution. Les Alliés avaient 

d’ailleurs fait savoir maintes fois pendant les 

hostilités qu’ils considéreraient comme 

nulles et non avenues toutes les 10 

transactions réalisées sous la contrainte. 

Nul ne fut donc surpris de les voir s’adresser 

aux pays neutres pour exiger qu’ils fissent 

leur part. Des négociations à cette fin eurent 

lieu dès avant la fin du conflit. Mais la 15 

restitution des biens spoliés ne se fit que 

lentement et ne fut jamais complète. 

Pourquoi cette réticence? La paix est 

revenue. La Suisse n’est plus menacée, ni 

encerclée. Ses institutions sont intactes. La 20 

bonne santé, dans l’ensemble, de son 

économie lui permet de participer de façon 

substantielle à la reconstruction matérielle 

de l’Europe, non sans en tirer avantage: les 

crédits octroyés par la Confédération et par 25 

les banques à la France (dès mars 1945, à 

la Grande-Bretagne et à plusieurs autres 

pays) permettent à ceux-ci d’acheter en 

Suisse les biens de production qui leur font 

défaut. Très vite, la «guerre froide», 30 

l’hostilité des blocs occidental et soviétique, 

vient repousser à l’arrière-plan tout 

contentieux issu de l’avant-guerre et de la 

guerre elle-même. Les exigences sévères 

des vainqueurs de la veille envers la Suisse 35 

– récapitulées en février 1945 par la mission 

Currie – perdent actualité et acuité. L’Accord 

de Washington de mai 1946, très favorable 

à la Suisse puisqu’il ne lui reconnaît aucun 

tort, semble mettre un terme à toute 40 

revendication au niveau des Etats. C’est 

dans ces conditions que les responsables 

publics et privés en Suisse ont assumé avec 

négligence pour les uns, mauvaise volonté 

pour les autres, le lourd héritage de la 45 

guerre dont on ne voulait plus entendre 

parler. Même l’opinion publique s’en 

désintéressait; elle redoutait de plus en plus 

la menace présente du stalinisme et oubliait 

celle, passée, du nazisme. Le vent avait 50 

tourné. 

La forme la plus évidente et la plus concrète 

qu’aurait pu et dû prendre au lendemain de 

la guerre une responsabilité à l’égard de ce 

qui s’était passé est celle de la restitution à 55 

leurs ayants droit des biens déposés en 
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Suisse par leur propriétaire ou introduits par 

ceux qui les avaient spoliés. 

Il n’appartenait pas à la Commission de se 

pencher sur les restitutions matérielles, 60 

celles des fonds en déshérence, des biens 

culturels et autres avoirs. Elle n’avait pas à 

identifier ni les biens retenus en Suisse, ni 

leurs propriétaires légaux au-dehors. 

D’autres instances ont eu ou ont encore à 65 

accomplir cette tâche. La Commission 

devait évaluer l’ampleur globale du 

problème dans la mesure, limitée, du 

possible; et elle devait rendre compte des 

circonstances qui ont fait naître et grossir ce 70 

problème. Nous nous en sommes expliqués 

en détail dans le chapitre qui précède cette 

conclusion. Nous avons mis en évidence les 

lacunes de la législation, la perplexité des 

tribunaux, la résistance des responsables, 75 

l’impuissance, souvent, des propriétaires 

spoliés. La part la plus importante, en valeur 

totale, des biens à restituer a été celle des 

comptes en déshérence, ou traités comme 

tels dans les banques. Sous le prétexte 80 

d’une protection de la propriété privée, 

celles-ci n’ont entrepris aucun effort sérieux 

pour rechercher les propriétaires de ces 

fonds ou pour accéder aux demandes de 

restitution d’héritiers qui ne pouvaient fournir 85 

toutes les preuves formelles (numéro de 

compte, certificats de décès en bonne et 

due forme) de leur droit. Les banquiers 

connaissaient le problème mais résistèrent 

durablement et avec succès à toute 90 

tentative de règlement général. Même le 

Meldebeschluss de 1962, péniblement 

négocié dès la fin des années cinquante, tint 

à peine compte des recommandations des 

organisations représentant les intérêts des 95 

victimes; il ne fut appliqué que dans un sens 

incroyablement restrictif. 

Des compagnies d’assurance, mais d’autres 

entreprises aussi qui avaient été très actives 

avant et pendant la guerre sur les marchés 100 

dominés par l’Allemagne, se sont vues 

confrontées à des problèmes analogues: les 

victimes ou leurs héritiers cherchèrent à 

faire valoir leurs droits légitimes. En matière 

d’assurances, le problème se posa en 105 

termes assez différents: les polices ne sont 

jamais anonymes; la plupart avaient été 

contractées sur le territoire du Troisième 

Reich, puis vendues sous contrainte ou 

confisquées: les juges suisses renvoyèrent 110 

les plaignants aux instances de restitution 

mises en place par la République fédérale 

d’Allemagne. Quant aux clients spoliés dans 

les pays de l’Est, ils furent presque tous 

déboutés. Ce fut là une jurisprudence 115 

nouvelle après la guerre. Car durant celle-ci, 

les tribunaux avaient donné raison aux 

plaignants contre les instances nazies, en 

tout cas lorsque la police en litige comportait 

la clause d’un paiement possible en Suisse. 120 

Il n’est plus possible de reconstituer 

clairement le sort des polices établies en 

Suisse au nom de futures victimes. Les 

assureurs d’après-guerre manifestèrent 
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d’autre part peu d’ouverture aux 125 

revendications qui leur furent présentées 

pour la couverture de dégâts matériels – 

notamment ceux que des clients avaient 

subi au cours de la «Nuit de cristal» du 9 

novembre 1938. 130 

D’importance financière moindre, mais de 

grande portée affective: les œuvres d’art, 

collections, mobiliers et autres objets de 

prix. La déclaration de Londres du 5 janvier 

1943, puis la mission Currie, avaient bien 135 

affirmé la volonté des Alliés de voir restitués 

ces biens. L’affaire n’était pas simple: un 

grand nombre de ces objets avaient circulé 

à travers l’Europe et la Suisse en avait été 

la plaque tournante; beaucoup d’entre eux 140 

avaient été acquis par des musées ou des 

amateurs d’art de plus ou moins bonne foi. 

Comme pour d’autres catégories d’avoirs, la 

Suisse a attendu des informations de 

l’étranger pour pouvoir identifier les biens 145 

spoliés. Sur la base d’une liste d’objets 

dressée par les Alliés, le Conseil fédéral 

promulgua des arrêtés (décembre 1945 et 

février 1946) permettant aux propriétaires 

lésés d’introduire une demande devant une 150 

«Chambre en revendication des biens 

spoliés» du Tribunal fédéral. 70 objets (sur 

les 77 de la liste alliée) furent restitués, par 

jugement ou par accord à l’amiable. Mais 

les arrêtés fédéraux n’ont permis de 155 

résoudre qu’une partie du problème: elles 

n’ont donné aux propriétaires qu’un délai de 

deux ans pour déposer leur plainte; 

beaucoup d’entre eux, dans le chaos qui 

régnait après-guerre, ne furent pas informés 160 

à temps ou ne purent constituer le dossier 

nécessaire. D’autre part, la mesure de 

restitution n’était valable que pour des 

objets spoliés à partir de 1939; et dans les 

seuls pays occupés par l’Allemagne – donc 165 

pas pour ceux qui se trouvaient sur le 

territoire de l’ex-Troisième-Reich. 

Les mêmes arrêtés fédéraux prévoyaient la 

restitution des papiers-valeurs. Mais là 

encore, les banques opposèrent maints 170 

arguments apparemment légaux en dépit de 

l’attitude plus flexible des agents de change. 

Juges et fonctionnaires manquèrent des 

moyens nécessaires. De plus, ce même 

délai de deux ans empêcha les propriétaires 175 

de réunir les documents nécessaires pour 

obtenir une restitution satisfaisante. 

Les réticences helvétiques à assumer la 

responsabilité d’un passé récent mais 

pesant ne se révèlent pas dans la seule 180 

question des restitutions matérielles ou 

financières. Elles s’expriment aussi dans la 

crainte des milieux officiels ou d’affaires de 

compromettre de gros intérêts en faisant la 

lumière sur quelques affaires troubles 185 

(Interhandel) ou sur l’activité douteuse d’une 

poignée d’intermédiaires, avocats, agents 

fiduciaires ou commerçants. 

Il serait assurément faux de généraliser 

cette attitude de résistance à une restitution 190 

complète. Il y eut d’honorables exceptions, 

des cas réglés sans difficultés et 
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rapidement. Mais ce furent des exceptions. 

D’ailleurs, le secteur privé n’était pas seul 

sur ses positions de défense. Les autorités 195 

fédérales elles aussi menèrent campagne 

pour retarder ou pour minimiser leur 

responsabilité à l’égard d’un bien public: l’or 

pillé introduit en Suisse ou transitant par 

elle. L’affaire semblait avoir été réglée une 200 

fois pour toute, très à l’avantage de la 

Suisse, par l’Accord de Washington de mai 

1946: on crut à Berne et dans les milieux 

concernés que le plus difficile était acquis. Il 

n’en resta dans l’esprit des responsables 205 

que le souvenir un peu amer de reproches 

infondés, et les circonstances qui étaient à 

l’origine de ces reproches s’effacèrent de la 

mémoire. Un propos d’Alfred Zehnder offre 

un bel exemple de cette mémoire refoulée. 210 

Zehnder avait été chef de la Division des 

Affaires politiques au Département politique 

depuis le début 1946 – il était donc 

parfaitement informé. Or, en 1980, il crut 

pouvoir se remémorer avec satisfaction qu’à 215 

Washington, en 1946, la Suisse avait été 

blanchie «des soupçons et des calomnies 

antérieurs». Il faisait allusion entre autre à 

l’or de la Banque nationale néerlandaise 

pillé, puis proposé à la Suisse. Le diplomate 220 

qualifiait ce fait de supposition sans la 

moindre preuve, car «toutes nos recherches 

n’ont jamais pu confirmer pareille 

transaction. Rumeurs et soupçons ont 

pourtant mis longtemps à s’éteindre». Or, 225 

Zehnder n’a pu ignorer que ces 

«recherches» avaient été tout sauf 

exhaustives et que les «rumeurs et 

soupçons» correspondaient à l’exacte 

réalité. 230 

Ce refoulement de la mémoire du temps de 

guerre devait durer jusque dans les années 

1990. Des intérêts économiques et 

politiques peuvent en partie l’expliquer. Mais 

il n’est guère vraisemblable que ce soit la 235 

hauteur des sommes en cause qui ait retenu 

les banques de procéder à une restitution 

complète. Il est plus probable qu’elles ont 

attaché plus de prix dans l’après-guerre à la 

consolidation et à l’expansion de leurs 240 

affaires, à leur position sur le marché 

international de la gestion de fortunes; elles 

ont donc privilégié l’attractivité des comptes 

anonymes et le respect absolu du secret 

bancaire. Or, dans ce calcul, la situation 245 

particulière de leurs clients du temps de 

l’holocauste n’a pas trouvé la place qu’elle 

aurait dû avoir. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 489-492. 
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6.2 Savoir et Pouvoir 
 
Les domaines d’activité et les centres de 

décision que nos recherches ont permis 

d’observer de près sont évidemment très 

différents les uns des autres; les 

comportements des acteurs reflètent ces 5 

différences. Il n’en reste pas moins que tous 

ces comportements ont été dictés par les 

intérêts propres des acteurs économiques et 

politiques. Cette réalité traverse comme un 

fil rouge toute la période, depuis les débuts 10 

du Troisième Reich jusque dans l’après-

guerre. Les autres critères, souvent 

invoqués, qui pourraient légitimer des 

comportements problématiques à l’égard 

des victimes du régime nazi ne jouent ici 15 

qu’un rôle fort en retrait: la menace 

d’agression, les craintes éprouvées dans le 

petit pays encerclé ou encore l’ignorance de 

la réalité de l’extermination des Juifs. 

La population a certainement ressenti les 20 

menaces qui pesaient sur elle. Celle de voir 

le pays envahi. Celle de venir à manquer de 

vivres ou d’autres biens nécessaires. Celle 

de connaître l’inflation, de manquer de 

travail et d’être divisée par des conflits 25 

sociaux. En revanche, les principaux 

responsables politiques ou économiques – 

ceux-là même dont les comportements ont 

été critiqués – étaient en mesure de juger 

plus clairement la situation et d’évaluer les 30 

risques. D’ailleurs, au sein de la population 

elle-même, les individus ont su aussi 

surmonter leurs peurs, s’élever au-dessus 

des soucis quotidiens; telle cette femme que 

cite la Berner Tagwacht en avril 1943: 35 

«Nous pensons beaucoup trop à notre 

farine. Nous parlons beaucoup trop de 

farine. Nous échangeons beaucoup trop nos 

coupons de farine, de beurre, de viande ou 

de fromage, au lieu d’échanger des livres et 40 

des pensées. La farine, c’est notre principal 

souci. A force de farine, nous ne voyons 

même plus qu’il y a d’autres choses qui sont 

de plus en plus rationnées: le droit, la 

dignité, la parole libre. Oublions donc 45 

quelquefois la farine! Oublions notre farine, 

et pensons à ceux qui en ont moins, ou qui 

n’en ont pas du tout». 

Quant à l’argument souvent invoqué de 

l’ignorance où l’on était de ce qui se passait 50 

en Allemagne, ou d’une information 

parvenue lorsqu’il était déjà trop tard, il 

semble n’avoir été le plus souvent qu’un 

prétexte pour couvrir les intérêts que l’on 

poursuivait. Les effets de la peur ou de 55 

l’ignorance ont pu influencer l’opinion 

publique – mais celle-ci n’était guère 

informée des décisions politiques, sauf en 

matière de politique des réfugiés. Comptes 

en banque, investissements en Allemagne, 60 

aryanisations – ces aspects-là n’étaient 

connus que par les dirigeants de l’Etat et de 

l’économie. Il ne fait aucun doute que ces 

derniers étaient au courant de ce qui se 
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tramait en Allemagne depuis 1933, et qu’ils 65 

en mesuraient les conséquences. Jusqu’en 

1939, l’information circula à peu près 

librement – même le public en avait l’écho. 

Pendant la guerre, elle passa par des 

canaux informels: ceux des contacts restés 70 

étroits entre hommes d’affaires et banquiers 

de part et d’autre du Rhin. Les Suisses ont 

été parfois mieux renseignés que les 

Allemands eux-mêmes. Ce sont aussi les 

réfugiés qui parlèrent de la tragédie à 75 

laquelle ils venaient d’échapper. De sorte 

que les décideurs publics et privés étaient 

suffisamment et relativement vite mis en 

état d’évaluer la situation. 

Nos recherches suggèrent une certaine 80 

vacance du pouvoir. Sur plusieurs dossiers 

brûlants, elles révèlent un manque de 

présence du Conseil fédéral. Ceci est 

paradoxal. Car d’un côté, les circonstances 

particulièrement difficiles des années de 85 

guerre n’auraient-elles pas dû mobiliser les 

énergies du gouvernement, l’amener à 

porter une attention soutenue à toutes les 

affaires dont dépendaient la sécurité, mais 

aussi la crédibilité du pays? De l’autre, le 90 

Conseil fédéral disposait de pleins pouvoirs 

qui accroissaient sa responsabilité. Cette 

question nous a semblé trop importante 

pour qu’on néglige de la soulever ici et 

d’attirer sur elle l’attention des historiens et 95 

des juristes. 

Dans deux cas au moins, cette absence du 

pouvoir exécutif est flagrante. Le premier est 

celui des transactions sur l’or avec la 

Reichsbank. Le Conseil fédéral se montra 100 

peu curieux. Il temporisa longtemps, suivant 

les recommandations de la Banque 

nationale, et n’intervint guère sur ce dossier, 

pourtant très sensible dès 1940, avant le 

tout dernier moment, en 1945. En fait, les 105 

dirigeants de la Banque nationale eurent les 

mains libres. Non par excès de confiance: 

les contacts personnels entre le conseiller 

fédéral Ernst Wetter, grand argentier de la 

Confédération, et les deux directeurs 110 

concernés, Paul Rossy et Alfred Hirs, ne 

semblent avoir été ni fréquents, ni 

particulièrement chaleureux. Il s’agit plutôt 

d’une négligence, d’une absence de 

perception de l’importance du problème. Le 115 

second cas est celui du transit ferroviaire. 

Là aussi, le Conseil fédéral se désintéresse 

de la question et laisse les dirigeants de la 

régie fédérale résoudre les problèmes. Mais 

lorsque ceux-ci ont une portée politique 120 

certaine et que les CFF prennent l’avis du 

pouvoir, ils n’en reçoivent guère de réponse 

claire, ou pas de réponse du tout. 

Dans bien d’autres dossiers encore, le 

Conseil fédéral délègue ses responsabilités 125 

aux hauts fonctionnaires de son 

administration, notamment pour les 

questions de politique économique 

extérieure. Un Jean Hotz par exemple, le 

chef de la Division du commerce au 130 

Département de l’économie publique, a plus 

de pouvoir et d’influence réels que son 
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patron (dès juillet 1940) Walter Stampfli. Un 

fort pouvoir, d’autre part, est exercé par les 

milieux de l’économie, à travers leurs 135 

organes propres: le Vorort (tout récemment 

rebaptisé «economiesuisse») et les 

différents groupements sectoriels. En outre, 

l’organisation de l’économie de guerre, 

constituée dès 1937 et entrée en fonction le 140 

1er septembre 1939 est dirigée, outre 

quelques fonctionnaires, par des grands 

patrons de l’économie tels que Rodolphe 

Stadler (câbleries de Cossonay), Hans 

Sulzer (Sulzer Frères, Winterthour), Carl 145 

Koechlin (Geigy). 

D’autres recherches permettront un jour 

d’approfondir cette question. Ce que nous 

pouvons déjà constater, c’est une sorte de 

partage informel du pouvoir entre le Conseil 150 

fédéral et les organisations faîtières de 

l’économie privée. N’a t-on pas d’ailleurs 

qualifié souvent le système politique suisse 

des années 1930 de «démocratie 

associative»? Engagé à cette époque, le 155 

débat sur l’introduction d’articles 

économiques dans la Constitution tourna 

autour des compétences qu’il convenait de 

reconnaître à ces organisations. Ces articles 

seront adoptés en votation populaire en 160 

1947, en même temps que l’assurance-

vieillesse et survivants (AVS), base de la 

sécurité sociale. Ce système d’inspiration 

corporatiste s’était constitué pendant la 

guerre sous le régime des pleins pouvoirs; il 165 

avait porté le pouvoir exécutif à déléguer 

d’importantes fonctions à des institutions 

para-étatiques en matière de commerce 

extérieur, de politique monétaire et de 

politique sociale. De sorte qu’à partir de 170 

1939, le Conseil fédéral gouvernait dans 

une sorte de déséquilibre: d’un côté il 

prenait des décisions de grande portée et 

parfois dures comme dans sa politique des 

réfugiés; mais de l’autre il préférait s’en 175 

remettre aux organisations représentant des 

intérêts privés. Après 1945 cependant, cette 

structure devint source de conflits. En 1946, 

puis de nouveau en 1962, le Conseil fédéral 

imposa des mesures de restitution de biens; 180 

il s’agissait d’honorer des engagements 

internationaux et de répondre à des 

pressions de l’étranger. Or, ces mesures 

allaient à l’encontre des intérêts des 

grandes organisations de l’économie privée. 185 

Comme l’habitude s’était installée de 

déléguer aux organisations et aux 

entreprises l’application des mesures de ce 

genre, le processus fut bloqué, la question 

non résolue. Ce qui explique que dans les 190 

années 1990, la solution est devenue 

problème à son tour. 

L’histoire du gouvernement suisse montre 

aussi le revers de sa structure: le peu de 

profil de ses membres. Cette structure tolère 195 

en effet mal les personnages 

charismatiques. Il a manqué, à l’époque, de 

magistrats prêts à prendre des décisions 

visionnaires et courageuses, inspirées des 

principes fondamentaux de l’Etat fédéral. La 200 
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faible maîtrise gouvernementale de l’année 

1940, par exemple, s’explique moins par la 

faiblesse individuelle des membres du 

collège que par l’influence que les 

circonstance du moment avaient donnée 205 

aux associations économiques, à 

l’organisation de l’économie de guerre, aux 

délégations chargées de mener les 

négociations et aux capitaines d’entreprises. 

Le besoin du peuple de s’identifier à une 210 

figure nationale rassembleuse se reporta 

donc sur le général Guisan, ou sur l’auteur 

du plan Wahlen. Ces deux héros 

n’appartenaient pas à l’appareil politique 

établi; ils symbolisaient d’autant mieux 215 

l’action et le besoin collectif d’intégration 

que le système politique ne pouvait 

satisfaire. 

A quelles conséquences a porté 

l’effacement du pouvoir politique? A-t-il fait 220 

de la Suisse une nation de profiteurs de 

guerre? A-t-il rendu la Suisse responsable 

d’un prolongement des hostilités? Ce sont là 

des questions importantes. Provocantes à 

proportion du passé refoulé, des restitutions 225 

négligées. Elles ont ressurgi ces dernières 

années, car par elles s’expriment les 

reproches adressés aujourd’hui à la Suisse 

pour son comportement d’autrefois. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 493-496. 

 
6.3 La Suisse a-t-elle prolongé la guerre? 
 
Le reproche adressé à la Suisse d’avoir 

contribué à prolonger la guerre et les 

souffrances qu’elle entraîna contient une 

forte charge d’émotions. La question s’était 

posée déjà pendant la guerre, lorsque le 5 

chef du Foreign Office, Antony Eden, avertit 

le ministre de Suisse à Londres en mai 

1943: «Chaque centime investi dans le 

matériel de guerre envoyé de Suisse en 

Allemagne prolonge la guerre». Elle devint 10 

pressante au début de 1945, lorsque la 

défense allemande résistait encore et que 

chaque jour de combat comptait pour les 

Alliés; ceux-ci attendirent de la Suisse 

qu’elle cessât toute facilité accordée à leur 15 

ennemi. Les propos d’Eden tenus dans le 

feu de l’action doivent être compris comme 

un moyen de pression politique. Le reproche 

réapparaît dans la préface du rapport 

Eizenstat de 1997. 20 

Rien, dans nos recherches, n’est venu 

confirmer l’idée que les prestations de la 

Suisse au Troisième Reich, ses 

exportations, les crédits consentis aient agi 

de manière significative sur le déroulement 25 

des hostilités. Non pas que ces prestations 

eussent été négligeables. Mais elles ne 

furent pas à la mesure du gigantesque 
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déploiement de ressources qu’exigea la 

conduite de la guerre; l’économie de guerre 30 

et l’évolution des combats dépendent d’une 

multitude de facteurs. La Suisse n’avait 

aucune influence, sinon indirecte et très 

mineure, sur les bombardements 

stratégiques, les opérations militaires, les 35 

communications, l’information des 

belligérants. Ni les livraisons d’armes, ni les 

facilités financières offertes aux Allemands 

pour acquérir des biens stratégiques n’ont 

eu un effet avéré sur la durée de la guerre; 40 

nous n’avons trouvé aucun indice dans ce 

sens. 

Au contraire, les effets souvent supposés de 

quelques prestations ne se vérifient pas. 

Ainsi, l’idée que les livraisons suisses de 45 

roulements à billes auraient suffi à suppléer 

la production allemande anéantie par les 

bombardements alliés se révèle sans 

fondement. Compte tenu d’autre part des 

réserves dont disposait encore le Troisième 50 

Reich et de sa détermination à se battre 

jusqu’à la dernière extrémité, il est difficile 

d’imaginer que la guerre, sans la Suisse, se 

fût achevée plus tôt. Ceci dit, le recours aux 

devises suisses et les crédits généreux ont 55 

pu avoir leur importance pour quelques 

secteurs de l’économie de guerre 

allemande. On ne peut se fonder sur les 

seules données quantitatives pour minimiser 

cette contribution. On sait qu’un 60 

mémorandum de Clodius, en mai 1943, 

estimait les importations de matériel de 

guerre suisse à cinq pour mille seulement 

de la production allemande. Quelques 

services de l’administration du Reich ont 65 

pourtant évoqué à maintes reprises le prix 

qu’ils attachaient aux prestations 

helvétiques; leur discours dans ce sens 

n’est pas exempt d’égoïsme bureaucratique 

face à la concurrence d’autres services, 70 

mais il n’est pas non plus dénué de sens. 

C’est d’ailleurs Max Petitpierre lui-même qui 

le reconnaîtra en 1947: «Ces crédits et les 

livraisons de matériel de guerre et d’autres 

produits [...] ont contribué à l’effort de guerre 75 

d’un des belligérants», en ajoutant que «non 

seulement nous étions sortis de la neutralité 

intégrale, mais encore, ce faisant, nous 

dérogions au principe de la neutralité tout 

court». 80 

La question, dès lors, n’est pas celle d’un 

éventuel prolongement de la guerre. Elle est 

de savoir si les acteurs d’alors se la sont 

posés, et dans quelle mesure leur 

comportement a dépassé les limites que 85 

leur imposait la neutralité. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 496-497. 
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6.4 La Suisse a-t-elle profité de la guerre? 
 
L’autre reproche adressé à la Suisse, à 

peine plus discret, est d’avoir profité de la 

guerre. En 1945, elle se vit auréolée de la 

douteuse réputation d’une nation de 

trafiquants de biens volés, de marchands de 5 

canon et de gens assis sur un tas d’or. A 

pareille critique on a souvent opposé les 

statistiques: elles indiquent que le produit 

social brut de la Suisse ne s’est pas 

développé pendant les années de guerre 10 

comme en Grande-Bretagne et aux Etats-

Unis. Mais l’argument ne convainc pas tout 

à fait. Nul ne sait en effet quel 

développement économique la Suisse aurait 

connu sans la guerre. Tout ce que suggère 15 

l’indice du produit social, c’est que celui-ci 

n’a connu de poussée ni vers le haut, ni 

vers le bas: il a stagné. Qu’il n’y a donc eu 

ni crise profonde, ni un boom de la 

conjoncture. Mais l’indice ne permet pas de 20 

dire si la guerre eut, dans l’ensemble, un 

effet positif ou négatif sur l’économie; ni 

comment pertes et profits se sont répartis 

entre les différentes couches de la 

population, les régions ou les secteurs 25 

d’activité. En outre, la comparaison avec les 

Etats-Unis et la Grande-Bretagne est 

trompeuse: ces deux pays concentrèrent 

toutes leurs forces pour accroître leur 

production de guerre. Ce fut au prix de 30 

distorsions de leur appareil de production 

qui fit craindre, au retour de la paix, la 

réapparition, tel un fantôme, d’une crise 

d’après-guerre. Malgré quelques difficultés 

dues à la guerre, l’appareil de la Suisse 35 

demeura, lui, équilibré. 

Le reproche de profiteur de guerre s’est 

adressé moins à l’économie nationale dans 

son ensemble qu’à deux aspects 

particuliers. D’abord son rôle de plaque 40 

tournante au service de toutes sortes 

d’affaires plus ou moins louches. Car au 

marché officiel vint s’ajouter un marché 

«gris» ou carrément «noir» plus ou moins 

toléré sinon encouragé par les autorités: 45 

celui des biens spoliés – or, billets de 

banque, papiers valeurs, œuvres d’art, 

montres, bijoux, diamants, timbres-poste et 

autres objets de valeur. Entre ces deux 

marchés, la limite est souvent floue; les 50 

transactions sur l’or avec la Reichsbank 

montrent que ce métal précieux a pu 

parvenir en Suisse par des voies discrètes, 

mais en pleine connaissance des autorités. 

Beaucoup d’opérations clandestines et 55 

illégales ont été conduites et financées sous 

le couvert d’affaires parfaitement légitimes. 

Elles ne se sont pas faites à l’avantage de 

l’Etat et du régime nazi seulement, mais 

aussi au profit des personnages du régime 60 

qui tentèrent, au moment de la défaite 

prévisible, de mettre en lieu sûr leur fortune 

mal acquise. Nos recherches en ont produit 

un certain nombre d’exemples, sans qu’il 



 
La Suisse dans la Deuxième Guerre mondiale. 

 

Dominique Dirlewanger Page - 114 - 22 mars 2012 
 

soit possible de quantifier le phénomène. 65 

Mais ces affaires ont certainement enrichi 

une poignée d’hommes de paille. 

Viennent ensuite, naturellement, les acteurs 

qui profitent d’une demande accrue de 

certains biens en temps de guerre. 70 

L’organisation de l’économie de guerre 

s’efforça d’y mettre un frein en imposant des 

prix maximums, des contingentements ou 

d’autres contrôles administratifs. Pour éviter 

la situation scandaleuse qui avait régné lors 75 

de la Première Guerre, le Conseil fédéral 

prit en étroit accord avec les partis politiques 

et les organisations économiques des 

mesures d’ordre financier, plus 

particulièrement fiscales. Elles perçurent un 80 

impôt sur les bénéfices de guerre. 

La question n’est pas ici de savoir s’il eût 

été opportun de suspendre toute relation 

d’affaires, tout commerce avec l’étranger: ce 

n’était pas possible. Mais de savoir jusqu’où 85 

l’on pouvait aller trop loin; si les concessions 

faites à l’Axe étaient inévitables ou si, au 

contraire, autorités et entrepreneurs les ont 

jugées souhaitables. Certes, toutes ces 

relations n’ont pas fait problème au même 90 

degré: les ventes d’armes aux puissances 

de l’Axe ou les reprises d’or à l’Allemagne 

posent des questions d’ordre politique et 

moral autrement plus brûlantes que, par 

exemple, l’exportation de produits 95 

alimentaires. D’autre part, quelques grandes 

entreprises purent, grâce à la permanence 

de leur affaires avec l’Axe, réaliser un 

développement fondé sur l’innovation; elles 

introduisirent des procédés nouveaux de 100 

fabrication et de gestion commerciale; elles 

lancèrent des produits nouveaux. Elles 

s’assurèrent ainsi des réserves de 

productivité pour le temps d’après-guerre. 

Les filiales en Allemagne de compagnies 105 

suisses ne réalisèrent pas, pendant la 

guerre, de bénéfices bien substantiels; mais 

elles s’assurèrent pour plus tard une 

présence optimale et des parts sur le futur 

marché reconstitué de l’Allemagne. 110 

La question du profit de guerre est relative: 

c’est affaire d’interprétation. Même si la 

Suisse n’a pas connu au fil des années de 

guerre une croissance réelle, ce pays neutre 

et à l’abri des dévastations s’est acquis un 115 

avantage concurrentiel. On attendit d’elle en 

conséquence une contribution au 

soulagement des dommages de guerre et à 

la reconstruction matérielle de l’Europe. Elle 

y répondit par l’action du «Don suisse» 120 

(décembre 1944), par des crédits publics à 

l’exportation, par sa participation au Plan 

Marshall. L’investissement de deniers 

publics dans la reconstruction se révéla 

d’ailleurs tout à fait profitable: il permit à 125 

l’économie de déployer tous ses avantages. 

Dès la fin des années 1940, lorsque 

l’Europe reprit sa place sur les marchés du 

monde, les entreprises suisses disposaient 

des meilleures chances – grâce aussi aux 130 

crédits à l’exportation. 

[…] 
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L’historien n’est pas un juge. Une 

commission d’historiens n’est pas un 

tribunal. Il ne s’agit en aucun cas d’inculper, 135 

ni de disculper, des individus, des groupes, 

le pays tout entier pour leur comportement 

avant, pendant et après la guerre. Il faut en 

revanche mettre en évidence un devoir de 

responsabilité. 140 

Une nation démocratique, ses dirigeants, 

ses acteurs et ses citoyens sont 

responsables à la fois envers le pays lui-

même et envers la communauté 

internationale dont ils font aussi partie. Or, 145 

dans la période qui nous occupe, ces deux 

plans sont entrés en contradiction l’un avec 

l’autre. La responsabilité envers le monde 

extérieur fut trop souvent et sans nécessité 

reléguée à l’arrière-plan, par mauvais calcul, 150 

par la conscience déficiente d’un 

changement des règles du jeu et de la 

gravité de ses conséquences, par routine 

(«business as usual»), par égoïsme ou par 

peur. La raison d’Etat crut justifier bien des 155 

décisions – mais elle ne pouvait déjà plus 

proposer un critère approprié. Il ne s’agit 

pas ici d’opposer naïvement une perception 

«réaliste» à une vision «idéaliste» des 

événements, mais d’être à la hauteur des 160 

principes moraux qu’un Etat s’est donnés et 

auxquels il a d’autant moins de motifs de 

déroger lorsque sa situation devient critique 

et menacé. Le tampon «J» de 1938; le 

refoulement de réfugiés en danger de mort; 165 

le refus d’accorder une protection 

diplomatique à ses propres citoyens; les 

crédits considérables de la Confédération 

consentis à l’Axe dans le cadre des accords 

de clearing; la trop longue tolérance d’un 170 

transit énorme et suspect à travers les 

Alpes; les livraisons d’armes à l’Allemagne; 

les facilités financières accordées aux 

Italiens comme aux Allemands; les polices 

d’assurance versées à l’Etat nazi et non à 175 

leurs détenteurs légitimes; les trafics 

douteux d’or et de biens volés; l’emploi de 

quelque 11 000 travailleurs forcés par des 

filiales d’entreprises suisses; la mauvaise 

volonté et les négligences manifestes en 180 

matière de restitution; l’asile accordé au 

lendemain de la guerre à des dignitaires du 

régime déchu qualifiés d’«honorables 

Allemands»: tout cela n’a pas été seulement 

autant d’infractions au droit formel et à la 185 

notion d’ordre public si souvent invoqués. 

Ce furent autant de manquements au sens 

de la responsabilité – parfois dénoncés, 

mais en vain, au cours du dernier demi-

siècle – qui retombent aujourd’hui sur la 190 

Suisse: elle doit l’assumer. 

L’une des formes que prend cette 

responsabilité retrouvée, c’est la restitution. 

Restitution matérielle: c’est une condition 

nécessaire, mais non suffisante. Car la 195 

restitution, c’est aussi celle de la mémoire. 

Et la mémoire est une justice rendue à 

toutes les victimes. Et surtout un service 

rendu à la collectivité. A la Suisse, qui doit 

savoir son histoire pour assumer aujourd’hui 200 
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et plus tard sa responsabilité et qui doit 

orienter son destin, ses politiques, en 

connaissance de cause. A la collectivité 

internationale qui était en droit de demander 

des comptes et qui l’a fait avec fermeté. La 205 

mission de la Commission était là: retrouver 

derrière une légende rose et une légende 

noire une réalité moins simple, en nuances 

d’ombres et de lumières. C’est ce que les 

études que nous avons conduites et cette 210 

synthèse proposent, à travers la narration 

des faits et une interprétation ouverte au 

débat; avec une invitation à de nouvelles 

recherches. 

 
Source: CIE - Commission Indépendante d'Experts Suisse - Seconde Guerre mondiale (ed.) La Suisse, le 

national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale. Rapport final. Vol. 1. 25 vols. Zurich: Pendo 
Verlag, 2002, pp. 497-500. 
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7. Réception du rapport dès 2002. Ressources 
multimédia, articles de presse. 
 
7.1 Ressources multimédia 
 
Journaux télévisés: 
 

 
Télé journal du 22 mars 2002, 19h30, TSR 1, 

http://www.tsr.ch/video/info/journal-
19h30/#id=106225 [consulté en juillet 
2011] 

Ce document du Téléjournal de 19h30 
démontre les attentes portées par le rapport 
Bergier à la fin du XXe siècle. Plus de quinze 
minutes sont consacrés à la publication 
finale de la Commission indépendante 
d'experts Suisse Deuxième Guerre 
mondiale. Les chercheurs, le président de la 
Commission et l'ancienne Conseillère 
fédérale Ruth Dreifuss participent à 
décortiquer les grandes conclusions de la 
recherche. 

 
Télé journal du 23 mars 2002, 12h45, TSR 1, 

http://www.tsr.ch/video/info/journal-
12h45/548654-revue-de-presse-le-
rapport-bergier.html [consulté en janvier 
2012] 

 
Ce document du Téléjournal de 12h45 
résume les principaux articles de presse 
parus le lendemain de la publication du 
rapport final de la Commission 
indépendante d'experts Suisse Deuxième 
Guerre mondiale. Cette présentation offre 
un panorama des réactions en Suisse 
romande et en Suisse alémanique 
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Documentaires télévisés: 

 
 

 
Daniel Monnat, L'honneur perdu de la Suisse, 

Temps présent, 6 mars 1997, 
http://www.rts.ch/archives/tv/information/
temps-present/3442363-l-honneur-
perdu.html [consulté en janvier 2012]  

 
Ce document de Temps présent réalisé par 
Daniel Monnat a suscité de vives réactions 
lors de sa diffusion, le 6 mars 1997, en 
pleine crise des fonds en déshérence. Sous 
le titre «L'honneur perdu de la Suisse», 
Daniel Monnat s'intéressait à l'obligation 
pour notre pays de revoir son passé durant 
la Seconde guerre mondiale. En effet, 
l'image d'une Suisse isolée résistant aux 
nazis devait être sérieusement nuancée. 
Outrés par le travail de Daniel Monnat, 
certains téléspectateurs avaient agi en 
justice et obtenu l'interdiction de diffusion de 
ce reportage. 

 
Daniel Monnat, A quoi sert la Commission 

Bergier?, Temps présent, 19 février 
1998, 
http://www.tsr.ch/video/emissions/temps-
present/470153-la-commission-
bergier.html [consulté en janvier 2012]  

A quoi sert la commission Bergier instituée pour 
éclairer le passé de la Suisse durant la Seonde 
guerre mondiale? En réponse aux pressions 
exercées durant l'affaire des fonds en 
déshérence, le parlement soutient la création de 
cette commission d'historiens indépendants 
conduite par le professeur Jean-François 
Bergier. Sa tâche est difficile dans un contexte 
politique et diplomatique délicats. 

 
Voir également: 

 
Dossier réalisé par les Archives de la TSR, http://archives.tsr.ch/dossier-fondsjuifs [consulté en juillet 

2011] 
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Documents et sources disponibles en ligne: 
 

 
 
Dossier: La Suisse, les réfugiés et la Shoah, 

Documents diplomatiques suisses, 
http://www.dodis.ch/fr/dossiers-
thematiques/dossier-la-suisse-les-
persecutions-nazies-et-la-shoah, 
[consulté en juillet 2011] 

 
L’histoire de la Suisse a toujours été 
intimement liée à celle de l’Europe. Cette 
constatation est particulièrement valable 
pour la période du national-socialisme et de 
la Deuxième Guerre mondiale. De 
nombreux documents retraçant les relations 
internationales de la Suisse entre 1933 et 
1945 sont disponibles sur Dodis. 
 
Etait-on au courant, en Suisse, de la 
politique d’extermination des nazis? Qui 
était informé? De quoi? Comment les 
autorités et la population ont-elles réagi face 
à la question des réfugiés? Comment la 
Suisse est-elle venue en aide aux victimes 
du régime nazi? 
 

Commission Indépendante d’Experts Suisse 
– Seconde Guerre Mondiale (CIE), 
http://www.uek.ch/ [consulté en janvier 2012] 

 
La Commission a publié 25 études et 
contributions à la recherche qui ont paru 
sous le titre global «Publications de la 
Commission Indépendante d'Experts Suisse 
– Seconde Guerre Mondiale» par la maison 
d'édition Chronos à Zurich. Les volumes 
sont monolingues, publiés en allemand ou 
en français. Sommaire, résumé et 
corrigenda sont disponibles en ligne. 
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7.2 Le rapport Bergier promet de faire plus de vagues en Suisse qu'à l'étranger (Le 
Temps 4 décembre 1999) 
 

 
SUISSE & RÉGIONS Samedi 4 décembre 1999 

Le rapport Bergier promet de faire plus de 
vagues en Suisse qu'à l'étranger 
PAR FRÉDÉRIC KOLLER 
 
Le second rapport de la commission 

d'experts sur les réfugiés fuyant le nazisme 

est très critique. Bien qu'il ait surpris 

l'administration, le travail des historiens ne 

devrait toutefois pas être commenté par le 5 

Conseil fédéral 

«Nous allons vivre un mois de décembre 

agité!» La formule du diplomate résume 

l'atmosphère qui règne au sein du 

Département fédéral des affaires étrangères 10 

(DFAE) à une semaine de la publication du 

rapport de la Commission Bergier sur les 

réfugiés. Attendu depuis près de deux ans, 

après avoir été repoussé à plusieurs 

reprises, ce second rapport de la 15 

Commission d'historiens instaurée par le 

parlement fédéral au plus fort de la crise des 

fonds en déshérence promet de soulever 

des vagues en Suisse. 

«Le groupe interdépartemental chargé de 20 

l'étudier pour le compte du Conseil fédéral, 

a été très déçu, il a d'abord eu une réaction 

de panique», explique un proche de la 

Commission. On l'a compris, le travail des 

experts indépendants sera très critique à 25 

l'égard de l'attitude de la Suisse durant la 

guerre. Il y a une semaine, une fuite, 

«orchestrée par les plus hautes sphères du 

pouvoir», selon la même source, permettait 

au Blick de publier une phrase de la 30 

conclusion du rapport qui explique que les 

«autorités suisses ont, intentionnellement ou 

non, contribué à ce que le régime nazi ait pu 

atteindre ses buts». Commentaire d'un 

historien extérieur à la Commission: «Ça 35 

sent mauvais.» 

Si mauvais qu'il y a trois semaines, le chef 

du DFAE, Joseph Deiss, a ouvert le débat 

au Conseil fédéral sur la possibilité de 

renvoyer le travail à l'expéditeur pour le 40 

compléter. Le principal reproche fait à la 

Commission serait son manque de mise en 

contexte et notamment l'insuffisance de la 

comparaison internationale, ce qui permet 

de relativiser le rôle de la Suisse. Tout 45 

comme pour le rapport sur l'or, le DFAE 

aurait préféré que l'on parle de rapport 

d'étape à compléter. Or le texte sur les 

réfugiés, avec ces 800 pages, sera définitif. 

Le Conseil fédéral a toutefois préféré calmer 50 

le jeu et éviter toute polémique à propos du 

travail et de la méthode de la commission 
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indépendante. La situation s'est si bien 

décantée que Ruth Dreifuss, en tant que 

présidente de la Confédération, exprimera 55 

vendredi prochain sa profonde 

reconnaissance envers le travail des 

historiens. Mieux, elle devrait, en compagnie 

de Joseph Deiss, réitérer les excuses de la 

Suisse pour son attitude durant la guerre. 60 

Pour le cinquantième anniversaire de la fin 

des hostilités, il y a quatre ans, Kaspar 

Villiger avait déjà reconnu la responsabilité 

de la Suisse notamment pour les tampons 

«J» dans les passeports juifs. 65 

Ce faisant, le Conseil fédéral espère 

permettre un débat serein sur le chapitre le 

plus douloureux de l'histoire suisse. Les 

réactions n'en devraient pas moins être 

vives. A l'étranger, aux Etats-Unis, en 70 

Allemagne et en Israël en particulier, les 

ambassades ont préparé le terrain. A Tel 

Aviv, par exemple, une conférence sur le 

sauvetage des enfants juifs de France a été 

organisée le 7 octobre dernier. «Ce n'était 75 

pas forcément toujours à l'honneur de la 

Suisse, explique un diplomate. Mais les 

Israéliens ont salué notre courage. On sait 

ici que la Suisse ne s'est pas moins bien 

comportée que les autres pays européens.» 80 

Critique acerbe 

Il ne faut pas non plus s'attendre à des 

vagues en Allemagne, estime un autre 

expert du dossier. La presse américaine et 

le Congrès juif mondial, tout en reprenant 85 

les aspects les plus critiques du rapport, 

devraient souligner que ce travail est tout à 

l'honneur de la Suisse qui fait œuvre de 

pionnier. La critique pourrait toutefois 

devenir beaucoup plus acerbe dans un 90 

second temps, si une large partie de la 

population suisse rejette les conclusions du 

rapport. 

Le débat sera en effet d'abord national. La 

riposte s'organise depuis plusieurs 95 

semaines. Le Groupe de travail Histoire 

vécue, qui réunit des ambassadeurs et des 

militaires à la retraite, a ainsi produit son 

propre rapport sur les réfugiés le 1er 

octobre. Il se présente comme une mise en 100 

garde contre les conclusions de la 

Commission Bergier. Le «Groupe des 106 

citoyens» qui est parvenu a faire condamner 

l'émission de Temps présent intitulée 

l'«Honneur perdu de la Suisse», prévient 105 

pour sa part qu'il sera «particulièrement 

attentif lors de la publication du rapport 

Bergier». Fin novembre, toujours dans l'idée 

de montrer une image positive, les éditions 

de la NZZ publiaient un recueil d'une 110 

soixantaine de témoignages d'anciens 

réfugiés juifs qui expriment leur 

reconnaissance à la Suisse*. 

«Ceux qui croient éviter le débat en 

discréditant les auteurs du rapport rendent 115 

un très mauvais service au pays», a 

prévenu pour sa part Ruth Dreifuss 

vendredi. 

 
Collaboration Ludovic Rocchi 

 
*Ken Newman, Swiss wartime work camps, NZZ Verlag. 

 
© 2012 LE TEMPS SA 
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7.2 L’historien Jean-François Bergier est mort (Le Temps 29 octobre 2009) 
 

 
DÉCÈS Jeudi 29 octobre 2009 

L’historien Jean-François Bergier est mort 
PAR ATS 

 © Keystone 
 
L’auteur du fameux rapport sur l’attitude de 
la Suisse face au nazisme durant la 
Seconde Guerre mondiale est décédé jeudi 
matin à l’âge de 78 ans. 
L’historien Jean-François Bergier, 78 ans, 
est décédé jeudi matin. Il a notamment 
présidé la Commission d’experts chargés de 
faire la lumière sur l’histoire de la Suisse 
durant la Deuxième Guerre mondiale. 

Né en 1931 à Lausanne, Jean-François 
Bergier a enseigné pendant plus de vingt 
ans au département des sciences humaines 
de l’Ecole polytechnique fédérale de Zurich 
(EPFZ). Il a siégé dans de nombreux 
comités scientifiques. 

Fonds en déshérence 
En 1996, en pleine crise des fonds en 
déshérence, et dans le sillage du rapport 
Eizenstat très sévèrement critique envers la 
Suisse, Jean-François Bergier avait été 
nommé à la tête de la Commission 
indépendante d’experts (CIE) chargée de 

faire la lumière sur les relations de la Suisse 
avec le nazisme durant la Seconde Guerre 
mondiale. 

Le mandat initial de la CIE se limitait à 
l’examen des reproches concernant les 
avoirs en déshérence et les transactions sur 
l’or de la Banque nationale. Il a par la suite 
été étendu à d’autres points sensibles – 
relations économiques, réfugiés, travail 
forcé –, si bien que la CIE s’est penchée sur 
presque toutes les questions relatives au 
rôle international de la Suisse entre 1933 et 
1945. 

Parallèlement, le crédit accordé à la 
commission a été porté de 5 à 22 millions 
de francs. «Cela correspond au coût de 300 
mètres d’autoroute», avait dit alors Jean-
François Bergier. 

Après 5 ans de travaux, en mars 2002, la 
CIE a publié un rapport de synthèse, 
communément appelé «rapport Bergier». 

© 2012 LE TEMPS SA 
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7.3. Redorer l’image d’une Suisse d’accueil (La Liberté 11 août 2011) 
 

 
 
En 1999, le Rapport Bergier sur les réfugiés 
avait brossé un tableau terriblement sombre 
de la politique d’asile de la Suisse à 
l’époque du nazisme. Diverses études 
relativisent aujourd’hui ces critiques. 5 

histoirevivante_ve120811.pdf 
«La pratique suisse envers les réfugiés 
pendant la guerre a été largement conforme 
aux traditions humanitaires du pays et il n’y 
a pas lieu d’en avoir honte.» Cet avis bien 10 

indulgent, que l’économiste Jean-Christian 
Lambelet oppose aux très sévères critiques 
du Rapport Bergier de 1999, dans son 
dernier ouvrage(1) sur la Suisse pendant la 
Seconde Guerre mondiale, sonne comme 15 

un dérisoire baroud d’honneur de troupier 
nostalgique. 
Comment espérer pouvoir contrer en effet, 
par une modeste salve pamphlétaire – aussi 
riche soit-elle en précisions chiffrées – au 20 

bombardement massif de 12 000 pages du 
rapport de la Commission indépendante 
d’experts Suisse – Seconde Guerre 
mondiale? Et que répondre finalement à des 
conclusions aussi catégoriques: «La Suisse 25 

a refusé d’aider des personnes en danger 
de mort. Une politique plus sensible aux 
exigences humanitaires aurait sauvé des 
milliers de gens du génocide perpétré par 
les nazis et leurs complices.» 30 

 
Sentiment d’injustice 
Pour de nombreux Helvètes, et en 
particulier ceux qui avaient vécu la guerre, 
pareille conclusion fut un choc. «La Suisse a 35 

capitulé, laissant à ses citoyens un 
sentiment d’humiliation et d’injustice qui a le 
goût de l’amertume», commentait l’historien 
Jean-Jacques Langendorf au lendemain de 
l’affaire des fonds en déshérence. Une 40 

affaire qui s’est finalement soldée par le 
paiement, par les banques suisses, de 1,25 

milliard de dollars aux survivants de la 
Shoah et aux organisations juives. 
Face à pareille lecture culpabilisante de 45 

l’histoire suisse, des voix se sont toutefois 
élevées. Le professeur honoraire 
d’économie à l’Université de Lausanne, qui 
dénonce ces «pharisiens» qui ont «incriminé 
la Suisse» et ont «minimisé tout ce qui 50 

pouvait l’honorer», n’est pas un «sniper» 
isolé. Sa lutte s’inscrit en fait dans la 
mouvance du groupe de travail «Histoire 
vécue», fondé en 1998 à l’initiative 
d’anciens officiers de l’armée de l’air et des 55 

troupes de DCA. 
 
Valoriser l’histoire orale 
Pendant dix ans et jusqu’à sa dissolution en 
2008, ce groupement – qui a compté près 60 

de 500 membres, dont d’anciens hauts 
fonctionnaires, des professeurs, des 
juristes, des cadres de l’économie – a 
soutenu diverses conférences et 
publications pour tenter de transmettre aux 65 

générations futures une représentation 
«plus juste et équilibrée» de la Suisse 
pendant la Seconde Guerre mondiale. Les 
études publiées sous son impulsion veillent 
à corriger les «distorsions, contre-vérités ou 70 

insinuations» contenues dans le Rapport 
Bergier. Sans contester les faits: des milliers 
de Juifs ont bien été refoulés de Suisse. 
Leurs auteurs se fondent en particulier sur 
les déclarations de témoins de l’époque, 75 

donnant de l’importance à l’«histoire orale», 
comme le souligne l’historien Hans-Georg 
Bandi(2). ancien membre du comité 
d’«Histoire vécue». 
Une comparaison est aussi faite entre le 80 

comportement de la Suisse pendant la 
guerre et celui des autres pays neutres, y 
compris les Etats-Unis jusqu'à leur entrée 
en guerre à fin 1941. Il y apparaît qu’à bien 
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des égards, la Suisse a fait nettement 85 

mieux. 
 
Non à l’«autoflagellation» 
Dans le cadre d’«Histoire vécue» ou pour 
leur propre compte, plusieurs historiens et 90 

chercheurs se sont penchés sur le 
problème. Spécialiste de la Shoah, Marc-
André Charguéraud a ainsi veillé à replacer 
les faits dans leur contexte et s’est intéressé 
à l’influence du climat de menace contre la 95 

Suisse sur l’établissement du Rapport 
Bergier. Pour sa part, Frank Bridel, ancien 
rédacteur en chef de la «Gazette de 
Lausanne» et témoin direct de l’époque, a 
dénoncé l’«exercice évident 100 

d’autoflagellation» que fut pour lui le 
Rapport Bergier, en mettant le doigt sur les 
préjugés et lacunes des experts mandatés 
par Berne. 
 105 

Population solidaire 
L’un des derniers ouvrages paru sur le sujet, 
signé par l’historien et juriste américain 
Stephen P. Halbrook, préfacé par 
l’ambassadeur Carlo S. F. Jagmetti et 110 

traduit par Jean-Jacques Langendorf, 
apporte un éclairage tout en nuance sur 
l’attitude de la Suisse pendant la guerre. 
Bien vulgarisé, «La Suisse face aux nazis» 
se base sur divers rapports et études 115 

connus ainsi que sur des témoignages 
oraux, pour décrire l’attitude des autorités 
suisses mais aussi la volonté de résistance 
de la population dans le contexte 
extrêmement difficile de l’époque. 120 

Consacrant tout un chapitre aux réfugiés, et 
en particulier à la polémique sur le tampon 
«J», Stephen P. Halbrook relativise les 
critiques de la commission Bergier, à qui il 
reproche de s’être abstenue de présenter 125 

les nombreux témoignages, pourtant 
connus, de réfugiés ayant trouvé asile en 
Suisse. 
Selon lui, notre pays «a accueilli 
proportionnellement un plus grand nombre 130 

de réfugiés – surtout juifs – que ne le firent 
les grandes démocraties, Etats-Unis 
compris». De nombreux employés 
consulaires, fonctionnaires et soldats ont 
aidé les réfugiés malgré les prescriptions 135 

officielles. Et la population a fait preuve 
d’une grande solidarité pour les accueillir, 
en particulier dans les zones frontalières. 
Plusieurs études récentes, touchant surtout 
à l’Arc jurassien, en font d’ailleurs état. 140 

 
Chiffres revus et corrigés 
La pratique suisse envers les réfugiés a 
«incontestablement été fort généreuse», 
martèle pour sa part le professeur Jean-145 

Christian Lambelet. Contestant le nombre 
de refoulés avancé par le Rapport Bergier – 
plus de 24 000 pour l’ensemble de la guerre 
– , il le ramène à quelque 10 000 en 
soulignant une confusion entre 150 

«refoulements» et «refoulés», et en 
reconsidérant le nombre de «refoulements 
anonymes» de militaires et de civils. Il 
estime finalement à 84% le taux d’accueil 
des réfugiés, et même à plus de 90% le taux 155 

d’accueil des Juifs. 
Reste que plusieurs milliers de réfugiés ont 
été chassés de nos frontières. Une nouvelle 
estimation revue à la baisse n’excusera en 
rien la politique d’asile restrictive des 160 

autorités suisses pendant la guerre. Une 
décennie après le Rapport Bergier, le 
souvenir de l’affaire des fonds en 
déshérence s’est estompé. Mais l’image 
emblématique de notre pays comme «terre 165 

d’asile» en restera à jamais ternie… I 
 
1 Voir ci-dessus une liste de publications des auteurs évoqués dans ce dossier. 
2 «Activités du Groupe de travail Histoire vécue», in «Horizons et débats», N 0 18, 11 mai 2009. 
 

Pascal FLEURY, La Liberté, 11 août 2011 
http://www.laliberte.ch/info/redorer-l’image-d’une-suisse-d’accueil 
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7.4. Dix ans après, qu’a-t-il été fait en Suisse du Rapport Bergier? (Mediapart 
19 décembre 2011) 
 
Il y a dix ans jour pour jour, le rapport de la 
Commission indépendante d’experts 
Suisse-Seconde Guerre mondiale était 

remis au Conseil fédéral. Le gouvernement 
helvétique avait dû créer cette Commission 5 

d’historiens quelques années plus tôt, lui 
octroyer des moyens financiers et lui faire 

mettre à disposition des sources privées 
face à une crise internationale consécutive 
aux accusations du Congrès juif mondial à 10 

l’égard des autorités, des banques et des 

milieux financiers helvétiques : des fonds 
dits en déshérence, placés en Suisse par 
des victimes juives du national-socialisme, 
n’avaient en effet toujours pas été restitués 15 

à leurs ayant-droit un demi-siècle après la 
guerre... Les conclusions des travaux des 
historiens de la Commission présidée par 
Jean-François Bergier évoquaient une 

importante collaboration économique avec 20 

l’Allemagne national-socialiste et quelques 
faits graves comme les trop nombreux 
refoulements de réfugiés juifs, un problème 
moral qui revient régulièrement sur le 

devant de la scène, le recyclage de l’or nazi, 25 

des livraisons d’armes, l’emploi de 
travailleurs forcés dans les filières 
d’entreprises suisses en Allemagne et bien 

sûr les fonds en déshérence. C’en était 
apparemment fini de la légende qui avait 30 

prévalu durant toute la guerre froide, celle 
d’une Suisse résistante qui serait parvenue 

à empêcher l’invasion de son territoire par la 
mobilisation de ses soldats de milice et la 
stratégie dite du Réduit national qui aurait 35 

vu ses forces vives se cacher dans des lieux 

secrets et fortifiés au cœur des Alpes. Le 
Rapport Bergier se concluait donc en ces 
termes à la fin d’une triste énumération: « 

Ce furent autant de manquements au sens 40 

de la responsabilité - parfois dénoncés, 
mais en vain, au cours du dernier siècle - 
qui retombent aujourd’hui sur la Suisse ; elle 
doit l’assumer » [Rapport de la Commission 
indépendante d’experts, Zurich, Pendo 45 

Verlag, 2002, p. 499]. 

La publication de ce Rapport a été entachée 
en son temps par une décision consternante 
des autorités politiques qui ont forcé les 
chercheurs de la Commission à rendre 50 

jusqu’aux photocopies des documents qui 
leur avaient été mis à disposition. Belle 
manière, alors que la pression  
internationale et une certaine volonté de 

savoir ce qu'il en avait été étaient désormais 55 

retombées, d’empêcher toute vérification 
ultérieure des affirmations de la Commission 
par les historiens à venir; belle manière, à 

vrai dire, de préparer d’emblée des 
régressions du sens critique à l’égard de 60 

cette attitude des élites helvétiques face au 
national-socialisme… 
Nous avons rendu hommage à Jean-

François Bergier au moment de sa 
disparition en 2009 65 

[<blogs.mediapart.fr/edition/usages-et-
mesusages-de-lhistoire/article/091209/en-

suisse-le-rapport-bergier-t-il-ete-p>]. Déjà, 
nous nous inquiétions de ce qu'il advenait et 
de ce qui allait advenir des travaux de la 70 

Commission qu'il avait présidée. 

Qu’a-t-il été fait, en effet, du Rapport 
Bergier ? Les autorités fédérales ont créé un 
fonds de lutte contre le racisme et intégré 
une task force internationale pour la 75 

transmission de l’histoire de la destruction 
des juifs d’Europe. Ce sont des mesures 
positives, mais elles ne sont pas suffisantes 
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pour autant. En effet, en dix ans, la montée 

des mouvements populistes, les campagnes 80 

politiques haineuses et racistes d’un parti 
gouvernemental et un certain nombre de 
crimes à caractère raciste l’ont bien montré. 

En Suisse, la vie démocratique est 
empoisonnée par une atmosphère de haine 85 

identitaire et de repli sur soi qui a pris des 
proportions inquiétantes. Dès sa publication, 

l’Union démocratique du centre (UDC) avait 
souhaité que le Rapport soit soigneusement 
rangé dans une bibliothèque. Depuis lors, 90 

ce parti d'extrême-droite entend imposer 

que dans toutes les écoles du pays, un 
enseignement de propagande 
unilatéralement positif sur la Suisse 
remplace les cours d’histoire, la dimension 95 

critique et la complexité qu’ils donnent à 
voir. 
Nous vivons par ailleurs en ce moment une 
période de régression intellectuelle, de 

reflux du sens critique, qui fait la part belle à 100 

ceux qui veulent balayer le "mauvais 
souvenir" de l’époque de la Commission 
Bergier. Des ouvrages de vulgarisation de 

l‘histoire nationale ont ainsi été publiés ces 
dernières années qui, dans certains cas, 105 

évoquent rapidement cette affaire en citant 
de manière privilégiée les travaux des 

historiens les plus conservateurs; et qui, 
dans le pire des cas, l’occultent de manière 
délibérée. Il n'en est plus guère question 110 

non plus dans les universités. 
Du côté des littéraires, l’heure n’est pas 

davantage à la fonction critique et aux 
propos salutaires d’un Max Frisch ou d’un 
Friedrich Dürrenmatt. Certes, un Jacques 115 

Chessex a publié un très beau texte pour 

dénoncer un crime antisémite de sa 

Payerne natale [Un juif pour l’exemple, 

Paris, Grasset, 2009], mais cela lui a valu 
de très violentes réactions. Mais un autre 120 

auteur suisse-romand, Jean-Michel Olivier, 
lauréat du Prix Interallié 2010 pour L’amour 
nègre, avait par exemple rendu un drôle 
d’hommage à Jean-François Bergier, le 30 
octobre 2009, en dénonçant toute l’œuvre 125 

de sa Commission comme une sorte de voix 

officielle dont les conclusions semblaient 
« dictées par l’idéologie bien pensante du 
moment ». En d’autres termes, ajoutait-il, 
« inutile de rappeler que le rapport Bergier a 130 

reçu un écho favorable à l'étranger, surtout 
à Washington, qui l'a pour ainsi dire dicté » 
[jmolivier.blog.tdg.ch/archive/2009/10/30/ber
gier-et-la-mauvaise-conscience-

helvetique.html]. Tant pis pour la pensée 135 

critique et tant pis pour la rigueur 
intellectuelle, nul besoin de les examiner 
puisque tout cela ne serait que la voix de 

l’étranger… 
Cerise sur le gâteau, un récent jeu-sondage 140 

de la Télévision suisse-romande a 
carrément abouti, début décembre 2011, à 

l’élection du Général Guisan comme le 
Suisse-romand du XXe siècle. Ici, celui qui 
incarne le mythe du Réduit national et 145 

l’illusion d’une Suisse qui n’aurait dû son 

salut qu’à son esprit de résistance 
l’emportent largement sur les faits 
historiques en tant que tels et sur la réalité 
tout court. Il semble donc bien vrai, 150 

malheureusement, que le déni helvétique 

bien pensant reprenne du poil de la bête. 
Les passeurs d’histoire, d’une histoire 
honnête et rigoureuse, ont décidément 
encore bien du travail !!! 155 

Charles Heimberg, Genève 
 


